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A l'heure actuelle, le rôle de l'Eta t dans le financement de l'ensei

gnement supérieur se présente sous un double aspect : 

- d'une part, les ressources publiques contribuent au financement 

du service constitué par l'ensemble des facteurs de production 

nécessaires à la formation du capital humain ; 

-d'autre part, l'Etat participe au financement des études d'un 

certain nombre d'étudiants, à la fois par les prestations en espè

ces différenciéeebourses, présalaires, prêts subventionnés) et par 

des prestations en nature indifférenciées (service d'hotellerie 

universitaire , Sécurité sociale des étudiants), selon que l'aide 

est fournie de maniè re directe ou indirecte. 

Cette étude se rapporte à ce deuxième mode d'interventi~n publique au 

niveau de la demande sociale d'éducation. Le taux de croissance élevé des effec

tifs de l'enseignement supérieur conduit, en effet, le planificateur à s'inter

roger sur l'efficacité économique et les incidences sociales des fonds destinés 

à cet usage. 

Dans les pays comme la France où les systèmes d'aides fondés sur une 

législation ancienne . mise en place dans le cadre d'une époque qui privilé-

giait la finalité culturelle de l'éducation et était encore marquée par les 

conceptions élitistes sur l'enseignement, il devient également nécessaire de 

rechercher dans la gamme. des instruments d'aides que ls sont ceux qui pour

raient permettre une rénovation, voire une transformation profonde de la poli

tique d'aide, afin de l'adapter aux finalités sociales et économiques de 

1 1 éducation.* 

~La loi établissant le système des bourses dans l'ense ignement supérieur a été 

promulguée en . l925. 
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Alors qu'en Grande-Bretagne, la possibilité de substitution d'un re

gistre de prêts au régime existant fondé sur les bourses, a alimenté, depuis la 

parution du "Rapport ROBBINS" (31) en 1963, une large controverse théorique sur 

les iQcouvéniants et les avantages du mode de financement des études par l'em

prunt, très peu d'études ont encore été entreprises en France dans ce domaine. 

Cependant, le groupe d'action social e de la Commission de l'Education 

du VIe Plan a "jugé souhaitable", parmi l es orientations futures possibles du 

système d'aide " de développer un mécanisme de prêts 

jouer un rôle subsidiaire par rapport aux bourses " * 
qui s erait appelé à 

Ainsi, alors que l'on p eut discerner diverses marques d'intérêt pour 

ce nouvel instrument de financement des études, et,de façon plus générale,pour 

les questions soulevées par ce type d'intervention de l'Etat, il nous a paru 

utile d'essayer de présenter une analyse théoriqu e du système de prêts d'études, 

e t de rassembler de s éléments d'informat ions qui permet t en t d'illustrer l e mode 

d'utilisation et de fonctionnement de ce type d'instrument, dans les politiques 

d'aides de certains pays étrangers. 

* Projet de Rapport- Groupe d'action sociale- Commission de l'Edu cation-

VI e Plan. 



- 1 -

CHAPITRE I -DEFINITION ET OBJECTIFS DE L'AIDE 

Toute action visant à infléchir le comportement des individus qui 

entrent ou sont susceptibles d'entrer dans l'enseignement supérieur néces

site la mise en oeuvre de certains instruments dont l'objet est de peser 

sur les facteurs pris en compte dans les décisions individuelles. 

Les moyens les plus couramment utilisés sont 1 'octroi d "'aides" 

financières aux fournisseurs et aux acquéreurs potentiels du service consi

déré. 

Cependant, lorsque, comme c'est le cas pour l'enseignement, la 

nature du service fourni lui confère certains des cara ctères d'un bien 

collectif, il faut alors, en première approche, tenter de définir ce qui 

peut être considéré comme une "aide" au sein de la part du financement 

normalement assurée par la collectivité : cette condition préalable étant 

remplie, restent à déterminer les objectifs possibles de l'aide, qui se 

traduiront dans l es faits pa r l es critères régissant son attribution, 

sa forme et son montant. 
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SECTION I -LE CONCEPT D'AIDE 

L'enseignement supérieur, en tant que producteur d'un capital 

humain très élaboré, se présente comme un service économique, pouvant à 

ce titre être financé totalement sur fonds privés, totalement sur fonds 

publics, ou selon une combinaison variable de ces deux sources. 

Notre propos n'est pas de justifier telle ou telle forme de finan

cement, mais c:Ven saisir les implications quant à la définition de 1 'aide 

aux étudiants. 

§ I - LE COUT INDIVIDUEL DE POURSUITE DES ETUDES AU NIVEAU POST-SECONDAIRE 

A - LES COUTS 

Selon la démarche financière transposée du capital physique au 

capital intellectuel, la décision individuelle de prolongation des études 

se fonde sur l'établissement d'un bilan dépenses-recettes,de caractère 

prospectif, à partir duquel peut être calculé soit le taux de rentabilité 

des dépenses engagées, soit le taux de rendement interne. 

En termes purement monétaires, les recettes sont constituées par le 

flux da revenus courants supplémentaires, attendu des études envisagées. 

Quant aux coûts, ils sont schématiquement de trois ordres 

1° -Les coûts directs d'obtention du service d'enseignement, décomposables 

en deux postes : 

- le "droit d'inscription" qui représente la participation directe de 

l'étudiant, au financement du coût de l'éducation reçue. C'est le 

paiement du service. 
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- les dépenses complémentaires ou dépenses induites par le processus 

éducatif : fournitures scolaires et certaines dépenses culturelles. 

2° -Les coûts indirects de scolarité : dépenses supplémentaires d'entretien, 

de transport, de logement encourues par la fréquentation de l'établissement 

choisi, en particulier pour les étudiants qui doivent quitter le milieu 

familial. 

3° - Le coût d'opportunité consti'tué par le "manque à gagner" coût du 

renoncement à 1 'option : "entrée dans la vie active". 

Les revenus perçus par les individus de même formation et, autant qu'on 

puisse le déterminer, de même "capacité intellectuelle" fournissent une 

approximation de ce manque à gagner. 

Enfin, bien que n'ayant pas sa place dans une telle définition . , : o:·· ~-. 

du coût des études, une dernière catégorie de dépenses doit être mentionnée 

ce sont les frais d'entretien ordinaires, indépendants de la décision retenue. 

Comme nous le verrons, l'aide aux étudiants revêt en effet fréquem

ment la forme d'une réduction du prix de ces services. 

B - ANALYSE 

1° -Les coûts directs d'enseignement à la charge de l'étudiant dépendent 

étroitement de la structure financière de l'enseignement supérieur par 

1 'intermédiaire du droit d'inscription ou de scolarité. 

Il est possible de poser qu'en principe ces coûts varient de façon 

inversement proportionnelle au montant des ressources publiques par étudiant 

fournies aux établissements d'enseignement supérieur. 

- Dans un système de financement exclusivement privé et concurrentiel, les 

droits d'inscription, variables selon la qualité de l'enseignement et la 

notoriété des établissements doivent, théoriquement, couvrir le coût total 



de l'enseignement apporté, qui est alors vendu au prix du marché. 

- Aü contraire, si les dépenses d'investissement et de fonctionnement ae 

l'enseignement supérieur sont totalement assumées par l'Etat et les ~ol

lectivités locales au moyen de l'impôt, les droits seront alors nuls ou 

très faibles eu égard au coût de l'éducation dispensée. 

En fait, bien que ne répondant pas aux caractéristiques strictes 

d'un bien collectif, la reconnaissance des effets externes de l'éducation, 

ainsi que des considérations de justice sociale, justifient génér~lement, 

pour des raisons d'équité et d'efficacité, un recours d'ampleur variable 

aux ressources publiques dans le financement de 1 'enseignement supérieur. 

Cependant, ce problème de la répartition du coût de l'éducation 

entre l'étudiant et la société reste au centre des réflexions théoriques 

et des propositions de réformes du financement de l'enseignement post

secondaire, et de l'aide aux étudiants. 

Trois séries de questions sont ainsi posées 

L'enseignement supérieur doit-il être subventionné par la collectivité? 

$i oui, quelle doit être la clef de répartition entre les deux formes du 

financement ? 

- Selon quelles voies, enfin, doit s'exercer le financement public ? 

Les réponses apportées à chacune de ces questions déterminent 

largement l'ampleur des coûts directs à la charg e de 1 'étudiant et, par 

là, le montant et les modalités de l'aide. 

11 Dans la mesure où le "benefit principle" peut être appliqué 

11 au financement de l'éducation, les coûts doivent être supportés par 

" ceux qui en bénéficieront "(17)~ aussi le coût global de l'enseignement. 

-----------------------------------r~---- -------- - ---------------------------

* Les numéros indiqué s à la fin de chaqu e citation r envo i ent à l'annexe 

bibl iograph.ique de la fin du chap:i:tre. 



supérieur doit être réparti entre les étudiants et l a société, selon 

l'ampleur relative des bénéfices privés et sociaux ("'Re: \vho benefits 

should pay"). 

Or, même en laissant de côté toute considération d'équité, 
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la nature extra-économique et les difficultés d'évaluation des nombreux 

composants des bénéfices privés, e t surtout des bénéfices externes, 

laissent une pl a ce "si grande à de s choix qu e l'on p eut qu a lifier d'arbi

"traires, que les calculs ne peuvent manquer d'être affectés d'une forte 

"indétermination" (5). 

2° -Les coats indirects de scolarité-c'est-à-dire l'augmentation des 

dépenses courantes d'entretien (alimentation, log ement, e tc ... ) provoquée 

pa r l'entrée dans l' enseignement supérieur - apparaissent très variables 

s e lon l ' origine géographique et social e de s étudiants. 

La décision de se présente r sur l e marché du travail plutôt que 

de poursuivre de s études, aura it certa in ement entrâiné, de l a même f açon , 

une éléva tion de s dépens es consa crées, pa r exempl e , au l og ement e t au 

transport. L'estimation des coûts indirects doit donc se calculer par 

différence entre de s suppléments de dépenses occasionnés pa r cha cune 

de s deux décisions possibl e s, f aute de quoi on se trouve en présence d'un 

doubl e emploi av ec l e "manqu e à g agner" inclus dans l e coat individue l 

des étude s. 

Dans l e s f a its, cependant, l a pra tique du subventionnement public 

de certains se rvices annexe s d'hôtell erie afin de r é duire uniformément 

pour tous l e s étudiants le prix de vente de ce s presta tions, ne s ' accorde 

pa s ave c ce tte dé finition, ma is r eprésente un choix dans l e s méthodes de 

distribution de l' a ide destinée à compens er une partie du manque à 

gaguer. 

3o - El ément principa l du coût individu e l de s é tudes, l e coat d' oppor t unité 

de l' a lternat ive trava il salarié- pro long a tion de l a sco l arité , est utili sé 
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ici au s e in d'un bilan ex-ante qui dé t ermin e l a dé cision de l'étudiant po t ent iel. 

L'inclusion du":nanque à gagne r" dans l e cod t individue l de poursuite 

de s étude s suppose que l e t emps consacré par l'individu à la f o rma tion de "son" 

capita l intelle ctue l e st un f acteur non r émunér é . Toute s l e s pol i tiqu e s d ' a i des 

de s pays occidentaux r epos ent sur ce principe . 

Cependant, il en va différemment dans l es pays socia liste s qui; s ou

mettant l'inve stissement humain e t l'investissemen t physique au même régime de 

propriété coll ective 1 r émunèrent de f açon identique l e t emps de trava i l a ssocié 

à cha cune de ce s productions . Dans ce cas , 1 ' a lte rna tive salaire - étude s n' existe 

plus au niveau individue l, " l'Eta t s e considère comme un entrepr eneur produisant 

" des qu a lifica tions et des connaissance s dan s l e s divers t ypes d'entreprise s 

" d' ense i gnement qu 1 il gère . En t ant qu ' empl oyêur, 1 1Eta t cho isit des é tudiants 

" comme apprentis e t trava illeurs dans ce s entreprise s et leut verse des s a l a ire s 

" calculé s suivant l eur âg e e t l eur qua lifica tion " (3). K 

§ 2 -L'AIDE FINANCIERE AUX ETUDIANTS : DEFINITION GENERALE 

-Cette étude très succinte du coût ind ividu e l de l' éduca tion nous perme t ma in

t enant de tente r une définition du concep t d' a ide aux é tudiants. Nous avons 

vu que l e modè l e théorique de dé cision de pr ol onga tion des é tudes s e fon de 

sur un bilan dép ense s - r e ce ttes . 

Nous a dmettrons donc, en premiè r e approche , qu e l 'ob j et de l' a i de es t de 

minor e r l e coût g l oba l à l a cha r ge de l'investisseur, s oit par réduction 

de s dépense s (coûts directs e t ind irects), s o it par versemen t à l'inté r e ssé 

de certa ine s sommes, sous f orme de dons ou de pr êts subven t i onné s. 

--------------------------------------------------------------------------------

* La l ogique de ce s deux attitude s s e r a examinée dans le Chap itre II -

1ère Section. 
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-Ainsi définie, l'aide peut s'exercer selon deux voies c6té offre, ou côté 

demande ; 

1) C6té offre 

2) C6té demande 

réduction du prix-de vente des services liés aux catégories de 

dépenses énumérées précédemment grâce à l'octroi de subventions 

aux agents fournisseurs de ces services. 

réduction du coat d'opportunité par attribution de bourses ou 

encore de prêts permettant d'anticiper sur les recettes futures. 

-Selon le mode de distribution de l'aide privilégié. par le décideur, ou qui re-. 

vêt la plus grande importance dans le système en vigueur, les effets de l'aide 

peuvent se révèler très différ~ts, car : 

-d'une part, la perception effective de l'aide dispensée du c6té de l'offre pas

se par l'utilisation des se~vices qui recoivent les subventions publiques, ce 

qui permet à l'Etat de réaliser une affectation précise des fonds ainsi distri

bués1 c'est-à-dire de s'assurer que l'argent fourni est dépensé aux fins prévues 

(15). A l'opposé, l'aide fournie du c6té de la demande (soit en espèces ver-

·~ sées directement au bénéficiaire), laisse à celui-ci la libre disposition de 

ces ressources, mais prive les organismes fournisseurs de l'aide, de la possibi• 

l.ité d'opérer un contrôle sur 1 'orientation des fonds par types de dépenses. 

-d'autre part, les possibilités d'atteindre certains groupes d'étudiants (définis 

selon les critères tels que origine sociale, ethnique, géographique etc ... ) ne 

seront pas nécessairement les mêmes dans les deux cas, puisque à moins d'ét~blir 

des systèmes de discrimination complexes sur les tarifs pratiqués dans la four

niture des services, l'aide dispensée du c6té de l'offre se prête plus diffici

lement aux exigences de personnalisation ou de différenciation. Le choix du pla

nificateur entre ces deux modes de distribution de l'aide, sera guidé par les 

objectifs assignés à cette politique tels qu'ils sont traduits dans les critères 

d'attribution. 

-La définition précédente de l'aide selon le canal de l'intervention publique se 

heurte .cependant à une difficulté en ce qui concerne les modalités et l'importance 
./' 

du financement publique du service d'enseignement supérieur, qui détermine pour 

une large mesure, la part des cotlts unitaires d'enseignement~ supportée par l'étu

diant sous forme de droits d'inscription. Dans l~pays où le service d'enseignement 

supérieùr n'est pas "vendu" à un prix nul ou très faible, eu égard à son cotlt, la 

décision de réduire lé coat de prolongation des études à la charge de l'étudiant 

ouvre en particulier l'alternative suivante 
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-Octroi de subventions publiques aux établissements d'enseignement supérieur 

afin de leur permettre d'abaisser leurs droits d'inscription ou de lutter con-

tre la hausse de ceux-ci. 

- Attribution directe à certains étudiants des ressources leur permettant de fi-

nancer tout ou partie de ces droits. 

Ainsi, si nous considérons à titre d'exemple, le système d'enseigne-

ment supérieur des Etats-Unis dans lequel coexistent des établissements privés et 

publics, dont le financement est assuré (surtout pour les premiers) dans une pro

portion sensible par les droits d'inscription, les subventions publiques da.s'ti~ 

nées à couvrir les dépenses de fonctionnement et d'investissement (Aid to Insti

tutions) sont fréqu emment considérées comme une aide indirecte aux étudiants, 

fournie par l'intermédiaire de 1 'Institution. 

Notons que le t erme d'aide à l'institution appliqué à cette dernière 

forme de financement du service d'enseignement supérieur, s'inscrit dans une op-

tique libérale selon laquelle le recours aux finances publiques dans la fourni-

ture d'un service ne peut se justifier que pour corriger certaines imperfections 

du ma t .ahé, ou pour des raisons d'équité, c'est-à-dire, extra-économiques. 

Notre propos se limitant à une étude des techniques d'aides aux 

étudiants_, il nous semble donc nécessaire d'en proposer une définition plus pré

cise et plus opérationnelle afin d'en marquer la spécificité, faute de quoi, 

sachant "que ce qui peut être considéré dans un pays comme appui normal de l'Etat 

à l'étudiant, peut être qualifié d' aide dans d'autres" (3), on serait en droit 

de ranger sous cette rubrique l'ensemble des ressources publiques attribuées à ce 

niveau d'enseignement. 

C'est pourquoi, afin de ~ermettre une étude comparative de s instru 

ments d'ai~~~--a~~étudiants, l es suLventions publiques dont l'objet est de cou

vrir certaines dépens e s de fonctionnement et d'investissement de 1 'enseignement 

supérieur seront exclues du domaine de définition de l'aide aux étudiants. 

L' aide aux é tudiants est constituée : 

a ) sous sa forme principale, par une compensation d'ampleur variable, du manque 

à gagner opéu~ grace - à 1 'octroi sans contrepartie, de certaines sommes d'argent, 

-à l'ouverture de possibilités d'emprunts subventionnés. 

b) sous sa forme secondaire, par un système de réduction sur les prix des s er-

vices annexes, liés aux codts indirects. 
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Il importe toutefois de souligner que le niveau des droits de sco

larité influe directement sur la finalité de l'aide directe, telle qu'elle est 

définie en a), ainsi que sur son montant et ses modalités . Dans un système où 

1 'étudiant supporte une part significative du coat de l'enseignement reçu, l'ai

de financière peut ~tre conçue comme un moyen de financement de ces droits d'in

scription, et jouer le rôle d'un instrument de discrimination sur les prix . Si 

au contraire, les droits sont très faiblls ou nuls, les sommes perçues par l'é

tudiant, à titre d'aide, lui serviront à financer ces coats indirects, révèlant 

ainsi de façon plus nette, son caractère de compensation du manque à gagner . 

Au niveau théorique, une étude de l'aide aux étudiants dans la 

perspective du financement global de 1 'enseignement supérieur, nécessiterait 

évidemment la levée de cette contrainte , constituée par la prise en compte des 

droits d'inscription en tant que données exogènes, les deux aspects du finance

ment côté offre, et côté demande, devant alors être envisagés simultanément 

sous la seule contrainte de 1 'enveloppe budgétaire de l'enseignement supérieur . 

§ 3 - AIDE DIRECTE - AIDE INDIRECTE 

Il est d'usage de distinguer deux forme s d'aide , directe et indi

:r:ec~, selon que celle-ci s' exerce par l a voie de l'offre, ou par l a voie de 

la demande. 

1° -L'Aide directe 

-L'aide financière directe, de caractère individuel et personnalisé, consiste 

à verser de l'argent à l'étudiant (dons) ou à le faire bénéficier de prêts 

subventionnés. 

L'attribution de cette aide est généralement soumise à certaines 

conditions de revenu, d'âge, de résultats scolaires, de niveau ou de branche s 

d ' ~ tudes, qui déf iniront le niveau et parfois le type même de l'aide rencon

trée. 
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Son caractère financier ne 1 'atta che à aucune catégorie de dépenses 

précises, mais la destine, de manière globale, à couvrir une partie 

du coût de prolongation des études. 

Les principa l e s modalités de cet te aide sont les suivantes 

. Bourses publiques (Etat ou collectivités loca l es) 

Bourses privées 

Prêts publics ou privés, mais subventionnés ou garantis 

Allocations dJ,études ou pré-salaires. 

- Soulignons qu e , selon ses modalités e t sen montant, 1 'aide directe 

peut être conçu e davantage comme une mesure de soutien à la famille 

:9-ue comme une aide à l'intéressé lui-même. La loi française, par 

exempl e , définit l a bourse d'enseignement supérieur comme une "aide 

à la famille". 

Le s systèmes de prêt, quant à eux, apparaiss c;nt beaucoup plus nette

ment comme une aide à l'investisseur, c' es t-à-dire l'étudiant, 

encore que , parfois, des garanties soient exigées de la famill e 

qui est alors signataire du contrat. 

2° -L'aide indire cte 

-L' aide indirecte n'atteint l'individu qu e par l'intermédia ire de 

l'agent fournisseur du s e rvice. Ell e corre spond général emen t à l a 

différence ,couverte par des subventions publique s, entre le prix de 

vente d'un service à l'étudiant et son prix de revient réel. 

Il s'agit d'une a ide de caractère collectif et impersonnel : 

Aide coll ective, ca r tous les étudiants peuvent en bénéficier 

Aide impersonn elle , car tous en bénéficient dans l es mêmes condi

tions. 

Ce s deux points méritent cep endant d' ê tre nuancés, car il est conce 

vable qu e ce type d' a ide puisse , dans certains cas, revêtir une 

forme plus personnalisée, son a ttribution e t le montant des ressources 

acco rdées étant alors soumis à certains critères, comme pour l' a ide 
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-L' a ide indirecte s'exerce , le plus fréquemment, dans les domain es 

suivants : 

Service s d'hôte ll erie : r és idences e t r es t aurants universita ires 

Tran sports : tarifs é tud iants 

Santé : Sécurité sociale é tudiant. 

Les systèmes plus ou moins é l abo rés de déductions fiscal es , a ccordées 

sur l e s r evenus de s pa r ents pour enfants continuant l eurs études , 

r entrent éga l ement dans l a ca t égorie de 1 ' aide indire cte . 

Ainsi comme pour 1 ' aide directe, 1 ' a ide indir ecte peut don c, selon 

l e ca s, r e ssortir davantage de 1 ' a ide à l a famill e , qu e de l ' aide 

à l' é tudiant lui-même . 

3° - La r épart it ion entre a ide sél ective e t a ide n on sél ective 

dépend, en premier l ieu , de s obj ecti f s ass i gnés au système d' a ide, 

ma is aus s i du montant e t de la n a ture de l' a ide directe . 

Sélectif e t personnalisé, ce type d' a ide apparaît comme l'instru

ment l e plus efficac e et l e mieux susceptibl e de s' adapter, sous ses di

verse s fo rmes, aux obj ectifs dévolu s à l a politiqu e d ' aide . 

A ce titre, t out système d' a ide aux é tudiants s e déf init 

d'abord par l e s modalités et l e montant de l 'a ide directe disponible. 

Qu ant à l' a ide i ndirecte , beau coup plus rigide , son extension 

au s e in des système s d ' aides des diffé r ents pays , s embl e souven t r é sul

t e r davantage d 'une certain e tradition soc iale , qu e d ' obj ectifs cla irs 

en matiè r e de poli tique d' a ide. 
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SECTION 2 -FORMULATION D'uNE POLITIQUE D'AIDE 

Le s formul a tions d'une poli tjc:ue d' a ide aux é tudiants commence 

par l a définit ion de s obj ectifs qui lui sont a ssigné s . En ce doma in e , 

l a dé c i sion appartient au pouvo ir po litique et s' intègre dans l e ca

dre de l a politique écon omiqu e e t socia l e du gouvernement. Le cho ix 

e t l a pondé r a tion de ces obj ectifs, a in si que l eur qu antification en 

t e rmes d' eff ectifs, dé t ermin ent ensui te , pour une l a r ge pa rt, l es 

montants e t les modalité s de l' a i de . 

§ l - LES OBJECTIFS 

Plut6t que de nous livre r à une an a lys e exh aust i v e de t ous 

les objectifs po ssibl e s de s système s d' a ide s, nous op t e r ons pour 

une présenta tion plus synthétique , partiell emen t emprun t é e à 

Kj e ll EIDB ( .4) , qui , par reg r oup ement, est parvenu à sé rie r qu a tre 

obj ectif s - .ype s : 

a - Stimul er globa l ement l a deman de soc i a l e d ' éduca tion 

b - Stimul er l a deman de soc i a l e d' édu cation de certa in s g r oupes 

c- Pe rme t t r e à l' étudiant d ' accr ôître l e t emps disponibl e pour 

s e s é tudes 

d- Promouvo ir l'indépendance f inanciè r e de l' é tudiant. 

Nous a j outer on s à cet t e lis t e deux autre s obj ec tifs, dont 1 'un 

de type purement administratif : 

e -Orienter l e s é tud i ants v er cer ta ins é t abli s s emen t s , certa ine s 

filiè r e s ou certa ine s carrière s 

f - Renfo rcer l e pouvo ir de s o rganismes centraux ou décen t r a liser 

- Réduire l' appa r eil a dministra tif né cessa ire . 



- 13 -

Tous ce s obj ectifs s'appuient , so it sur des considéra tions de justice 

s ocia l e , so it sur de s considéra tions d' ef fica cité 3 conomique, ce qui a permis 

de distinguer, et pa rfo is d 'opposer, les obj ectifs dits " d ' efficacité" e t l e s 

obj e ctifs dits "d'équité ". L' ana lys e du contenu de ce s obj ectifs pe rme ttra de 

nuance r ce tte d istinction. 

§ 2 - LE CONTENU DES OBJECTIFS 

A -STIMULATION GLOBALE DE LA DEMANDE SOCIALE D'EDUCATION 

L'aide r épon dant à ce t obj ectif n e vis e pas à transforme r, de qu e lqu e maniè r e 

qu e ce soit, l a structure des e ff ectifs, ma is à un e simpl e augmenta tion de 

ceux-ci . 

Graphiquement, ce t obj ectif se traduit donc pa r un dép l a cement homo thé t i que 

de l a courbe de demande vers l a dro ite . 

L' enseignement supérieur e st ici considér é uniqu ement dans sa f onction éco

nomique de f ournisseur d'un certa in type de ma in d ' oeuvre défini t an t quanti

t a tivement qu e qua lita tivement par l a demande é conomi qu e d ' é duca tion, s o it 

l e s be soins de l' é conomie . 

En ce s ens, l e s e ff orts pour a ccro ître l e s e f fe ct i f s constituent un s ous

obj ectif dont l a r éalisa tion appa r a ît comme l a condition né cessair e à l a 

poursui te de l' obj e ctif prima ire : cro issance du P.N.B. La r a tiona lité de 

ce t obj ectif r epo s e sur l'hypo thè s e se l on l aqu ell e les béné fices sociaux de 

1 ' é duca tion excèdent ses béné fic e s privés , ce qu i , en 1 ' abs ence "d 'incita tion" 

risquer a it de crée r un sous-investissement dans l' ense ignement supérieur. 

-Une aide , peu ou pa s sél ective , do it pe rme ttre d' a tte indre ce t obj ectif au 

mo indre coût, en encourag eant l a pro l ongation des études, de l a pa rt de s 

é lève s issus de s couches s ocia l e s dé j à fo rtement motivées à l' éga r d de 

1 ' ense i gn ement supé rieur . 

Cependant, bien qu e l a qu estion de l a structure des e ff e ctifs so it l a is sé e 

de cô t é , deux transforma tion s s ont susceptibl e s de s e pr oduire , s e l on l a 

situa tion de départ : 
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1) Si la demande d'éducation émanant des classes sociales supérieu

res n'a pas atteint une quasi-saturation, 1 'élévation du taux 

global de scolarisation dans l'enseignement post-secondaire 

n'entraînera aucun changement dans la composition sociale des 

étudiants, à moins que son caractère inégalataire ne s'en trouve 

renforcé (Processus de "precedence"). 

2) Si, au contraire, la participation de ces classes sociales a atteint 

ou est sur le point d'atteindre son niveau maximum, l'augmentation 

des effectifs ne pourra être réalisée qu'en favorisant la demande 

issue des milieux de plus en plus modestes. 

nans ce cadre, le processus "d'égalisation" dépend donc de deux 

facteurs : 

. le taux de participation des classes sociales les plus élevées, 

c'est-à-dire le pourcentage des classes d'âges issues de ces 

catégories qui poursuivent leurs ét~des 

lé taûx de l'accroissement de$ effectifs. 

" En fait, dès que la scolarisation des cou~hes sociales supérieures 

"avoisine ~e lOO%, toute expansion ultérieure ne peut venir que 

" d'en bas, et doit donc aboutir à un nivellement des taux de 

" participation " (1.2). 

B -STIMULATION DE LA DEMANDE SOCIALE D'EDUCATION DE GROUPES PARTICULIERS 

- Cet objectif relève du concept "d'égalité des chances"': qui se traduit, 

sur le plan de l'aide, par la levée des obstacles financibrs à l'entrée 

dans. 1 'enseignement supérieur, objectif officiel des systèmes d'aides 

aux étudiants de tous les pays . 
./ 

On sait, cependant, que 1 'inégalité des chances d'accès à 1 'éducation, 

qui culmine dans l'enseignement supérieur, n'a pas simplement des 

causes d'ordre financier, mais résulte d'un processus complexe de 

transmission des privilèges culturels, associé aux échelles de va

leurs spécifiques des différentes catégories socio-professionnelles. 



La structure des systèmes scolaires, "l e type de savoir transmis, 

~ ·! la maniè r e dont il est dispensé e t doit être r esti tué sont t e ls 
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"que l es élèves issus de certains milieux s'éliminent d'eux-mêmes'' (5). 

L'aide financière acco rdée au x étudiants ou à l eurs familles, tant 

dans le s e conda ire qu e dans l e supérieur, constitue, certes, une 

condition nécessa ire, mais non pas suffisante dans la r éalisa tion 

d'une politique d'éga lisation de s chance s. 

- Pratiquement, la définition des "group e s" qui r e cevront une aide 

financière s' exprime dans l e s critères d 1attributionŒ cell e-ci, 

critères qui sont censé s r ep résente r l es fact eurs à 1 ' origine de la 

sous-participation constatée au niveau d' ense ign ement considéré . 

Qu el que so it l e groupe bénéficiaire , l' a ide vise à compenser un 

handicap socio -économique e t la faç on dont c e tte a ide est donnée 

l a destine à atteindre un ou plusieurs de s buts suivants : 

"donner les mêmes chance s aux étudiants riches et pauvres, à ceux 

11 qui sont issus de familles nombreu ses e t aux autre s 

donn er les mêmes chances aux étudiants ha bitant à de s distance s 

v ariabl e s des é t abliss ements d' ense ignement. 

- donn er l es mêmes chances aux étudiants d2s r ég i ons riches e t des 

régions pauvres" ( 3). 

-Ces types d'actions -:en :!:aveu r de l' égalisat i on des chances, définie 

comme un obj ectif social, r e l èven t, en fait, fré qu emment d'impéra tifs 

strictement écon omiques .su.xquels l' objectif "nobl e " sert, en quelque 

sorte, de camoufl age. 

Bien qu e l e s deux obj ectifs n e "co'.i:ncident pa s néce ssairement" (4), 

l' augmentation de la demande de la par t de certa ins groupe s s'inscrit 

général ement dans un contex t e d' expansion généra le de s e ff ec tifs. 

Or, si, comme nous 1 ' avons fait r emarquer, cette croissance des effec

tifs n e s ' a ccomp agne pas n é ce ssa irement d'une r éduction des inégalité s 

sociales, l a situation p eut être telle qu e t out accro i ssement des effec

tifs passe par une stimul a tion de l a demande des groupes défe. ·r0risé s 02 ). 



11 Les objectifs d'éducat i on établis à partir des be s o ins de l'économ1 e 

'' ne p euvent (alors) être a tte ints qu 1 au prix cl' e fforts substantiels 

'' tendant à donner d'égales possibilités d' éducation aux dive rses 

11 couches s o cia l e s. On 'i o it qu'en fondant l'expansion de l'enseigne

'' ment sur des objectifs principalement économiques, on en vient 

11 très vite à les r edéfinir et à en faire d e s ob j ectifs s oc i aux 11 (C>). 

-Sur ce point l 'exempl e des Eta ts-Unis e st particuliè r ement significa tif. 

J, F. MORSE, Directeur de l'Ame rican Council on Eclucat i on,écrit : "Le 

11 lancement elu Spoutnik fut probablem~nt à lui s eul l e facteu r déter -

'' minant ... dans l e vo t e du Nation a l Defense Education Act ' ' - 1958(10). 

Ce tte loi a marqué l e premier grand effort à l 1échelon fédéra l depuis 

la fin de la seconde guerre mondial e pour é t ablir un programme n ation a l 

d'aide f ondé sur des prêts subventionnés . 

Dans son préambule, le Congrè s justifie a insi l e vo t e d e c e tte l o i 

'' L'objet de c e tte l o i e st de fournir une assistance substantie ll e de 

" f o rme s diverses aux individus , .. af in è 1·assure r l a formation d'une 

11 main d' oeuvre qualitativemen t e t quantitativement su ff i sante pour 

11 c ouvrir les be s o ins de la déf ense n a tion ale des U.S.A . ... La situa tion 

" actuelle exig e impéra tivement que des ressources supplémentaires s o i ent 

11 destinées à l' égalisation des chances Il (16). 

-L' a ide r épondant à cet objectif sera, par définition, un e aide sél ec 

tive dont l es critères d'attribution seront, d 'une faç on ou d'une autre , 

établis d' apr è s ce qu e l es auteurs américa ins baptisent "the a bility 

t o pa y principle", c 1 e st-à-dire la capacité individue lle de financement 

des é tude s. Celle-ci e st calculée par c omparaison entre l e s revenus de 

l'étudiant ou de s e s parents et l e s coûts impliqués par l a poursuit e 

des é tude s. Un ba r ême d'attribution déterminera ensuite le montant e t, 

éventuellement, l es modalités de 1 ' a ide n écessaire pour comble r l e 

déficit. 

- 11 Le but à a tte indre e st qu'aucun ind ividu exclu de l' ense ignement 

supérieur n e soit me ill eur qu'un autre qui y entre!' ( 1). 
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En faisant 1 'hypothèse que les capacités intellectuelles sont 

également distribuées clans toutes les couches de la société, 

DANIERE form~te le "Fair representation criterium" : " le taux de 

" représentation,dans l'enseignement supérieur, de chaque catégorie 

" socio-professionnelle, par rapport à sa classe d 1 âge scolarisable 

11 à ce niveau, doit être égal au taux de fréquentation global pour 

" la classe d'âge de la nation" (1). 

1 

Exemple Classe d'âge scolarisable : 200 

Soit, selon 3 catégories socio-professionnelles, 40, 60 

et lOO individus. 

Effectifs prévus : lOO ----- Taux de fréquentation de 

l'enseignement supérieur : 50%. 

L'effectif qui satisfait à ce critère sera réalisé en 

faisant entrer : 

les 20 meilleurs du groupe I ) 

les 30 meilleurs du II 
) Taux de fréquentation 

groupe 
) 

les 50 meilleurs du III ) 
de chaque groupe : 

groupe 

Cependant, l'emploi du terme de "classe d'âge scolarisable à ce 

niveau" soulève une certaine t:mbiguité dans l'emploi de ce critère. 

a) Selon une première interprétation, la classe d'âge scolarisable de 

chaque catégorie socio-professionnelle représente :b.~~aamble des 

individus issus des catégories intéressées, en âge de fréquenter 

l'enseignement supérieur. 

Il est alors supposé qu'au terme de l'enseignem~nt secondaire, le 

pourcentage des étudiants qui remplissent les conditions d'accès 

à l'enseignement supérieur est égal pour toutes les catégories 

socio-professionne lles selon leurs classes d'âge respectives. 

Les obstacles de toute nature à 1 'égalisation des chances ont 

donc été totalement levées en amont. 

50 

Ainsi, est-on assuré que, dans la limite des effectifs prévus ou 

réalisés, d'une part, il n'y a pas gaspillage ou "perte de talents" 

et que, d'autre part, la mobilité social e est, sur ce plan, à e~~ 

optimum. 

% 
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b) D'après une seconde interprétation, qu e nous adopterons pour l'aide 

financière aux étudiants, l' obj ectif d'égalisation des chances pré

sente un contenu beaucoup plus modeste, car on entend par l 1.classe 

d'âge scolarisable", le nombre des diplômés du secondaire de chaque 

catégorie socio -professionnelle, qu e lle que so it 1 'influence de l a 

sélection sociale sur le taux de représentation de ces diverses caté 

garies au niveau s econdaire. Les mesures de soutien financier doiven 

seul ement permettre à un e proportion égal e de s diplômés de chaque 

origine sociale d'entreprendre e t de poursuivre des étude s dane' 

l'enseignement supérieur. 

C- PERMETTRE A L'ETUDIANT D'ACCROITRE LE TEMPS DISPONIBLE POUR SES ETUDE~ 

.. , Un pourcentag e non nég ligeable d'étudiants do it travai.ll~~.' 

au mo ins à temps partiel, afin de financer l e coût des études, ce qui 

a pour effe t de diminu er l e " rendement" elu système éduca tif, car ces 

étudiants ont généralement des t aux d ' é checs e t de r edoubl ements très 

supérieurs à la moyenne . La durée des é tudes s' en trouve donc augment ée 

et l' obtention du diplôme es t beaucoup plus Rléa t o ire pour l es é tudiants 

salariés qu e pour ceux qui peuvent se consacre r entiè r ement à l eurs 

études . 

L' amélio ration de l eur situa tion financiè r e , en leur ouvrant des 

poss ibilités d ' a ides, doit perme ttre de réduire ces difficulté s, voire 

de l e s supprimer, en substituant d ' autre s r es sources à celles du travai l 

sal a rié. Ce t obj ec t if s'intèg r e d' a ill eurs en partie dans 1 'obj ectif 

pré cédent, puisque , au mo in s dans l es pays européens, l a corré l a tion 

entre l e travail à temps partie l de s é tudiants e t l eur orig ine socio 

prof e ssionnell e est très marquée . 

D -PROMOUVOIR L'INDEPENDANCE DE L ' ETUDIANT 

Avan c é prin cipa l ement pa r l es syndica t s é tudian ts, d ' un e part, 

e t pa r l es avoca ts des sy s t èmes de prêts, d' autre part, ce t ob j e ctif 

vis e à sort i r l ' étudiant de sa condition de ''per sonn e dépendan te et 
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à tt:J.a rg e", du f a it de l a r èg l e de l a contribu t i on par enta l e au fin an

cement de s étude s. "Le manqu e de r es s ource s prop r es f onde l e rapport 

'' de l a dé pendance de l' é tud i ant .. . dont l a situa tion est essentielle

" ment une pro l ong a tion de ce ll e de l' enfan t . Le s consé qu ences en sont 

""~ ;tUne aliéna tion de l a l iberté individue ll e e t l' apparition de conflits 

" f amiliaux" (' ) . 

Deuxtyp&s d ' a ide s sont propo s é s pour r eméd i er à c e tte situa tion 

- la so lution l a p lus r adica l e consister a it à verse r une a llocation 

d' é tude s ou un pré-sa l a ire, dont l e montant a ssur er ai t au mo in s un 

minimum vita l à t ou s l es étu d i ants. Tou t pr oblème de coût mis à pa rt, 

un e t e ll e mesure n e par a ît pas a cceptable dans de s socié t é s où l a 

r épartition de s r evenus montre une structure encore trè s inégalita ire . 

Un transf e r t de c e g en r e , t endr a i t à accroître l ' avan t ag e r e l a tif dont 

J~is s ent l es ca t égo r ie s sociale s à f or t t au x de par t i c i pa tion, e t 

même - se l on l a s t r ucture du sys tème fis ca l e t, en particu l i e r , l e 

deg r é de pr og r e s s i v i t é de l'impô t su r l e r ev enu - à provoque r indirec

t emen t une r ed i stribu t i on de s r evenu s "de s pauvre s vers l e s r i che s". 

- L' autre solut ion r és i de dans l a créa t i on d ' un sy s tème d ' a i de r embour

sa b l e , qui per mettra it à l' é t ud i ant de cho i sir en tre l e r ecours aux 

r e ssource s f amilia l e s e t l e r ecours à l ' emp run t . 

F - ORIENTATION DES ETUDI ANTS VERS CERTAINES FILIERES, CERTAINS NIVEAUX 

D'ETUDES OU CERTAINES PROFESSIONS 

L' aide e st a l ors uti l isée pour c réer un e distorsion de l a 

demande socia l e s e l on l e s be so ins ou l e s prévisions de ma i n d ' oeuvre . 

La p l upart de s pays occiden t aux r e j e t t en t c e tt e f on c t i on poss i bl e de 

1 ' a ide , comme é t ant contra ire , d 'une pa rt au prin c i pe de l a l iberté 

de cho i x des é t u des e t de l a pr ofe ss i on, e t d ' au tre par t à l a voca t i on 

de l ' ense i gn ement supérieur qu i est de " fo rmer de s ci toyen s à par t 

" en t i è r e e t non pa s seul emen t de fo rme r un e ma in d ' oeuvre spéc i a -

11 li sée " (13 ) . C ' e st pourquo i l es beso in s de l ' économie "n e do ivent pas 
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" justifier une transfonnation du système d'aide de manière à favoriser 

" certaines filières au détriment des autres " (13). Le même principe 

a été rappelé en France dans le "Rapport Mf-ILLET" (lLJ.). 

En fait, cet objectif se reoncontre surtout dans les p:'i:;r'~ en 

voie de cléveloppement,dont les systèmes d'aides du type "Fonnation de 

la main cl 'oeuvre" (Manpower scheme) - (15). 

G - RENFORCER LE POUVOIR DES ORGANISMES CENTRAUX OU DECENTRALISER 

Ce dernier objectif n'occupe une place importante que dans 

les pays où la structure financière de l'enseignement supérieur, ainsi 

que son organisation administrative, confèrent une large autonomie aux 

établissements. Il est alors nécessaire de distinguer entre la défini

tion même du programme d'aide : origine des fonds, montant, instruments, 

et l'administration du programme sous les conditions ainsi définies. 

Cette question se pose principalement aux U.S.A. où les Universités 

définissent et gèrent leurs propres programmes d 1 aide, confonnémen t 

à leurs objectifs. Actuellement, si 1 'administration de l'aide reste 

du ressort du "Financial Aid Officer" de chaque établissement, le r61e 

des programmes fédéraux s'est considérablement accru depuis 10 ans, 

de telle sorte que l'on assiste à un mouvement de centralisation et 

d'harmonisation. 

Cette tendance s'accorde également avec l'exemple des pays 

scandinaves qui ont substitué des modèles d'aide cohérents, à l'ensemble 

des mesures parcellaires qui existaient précédemment. 

Bien que l'administration de l'aide reste parfois très décen

tralisée, les systèmes d'aides sont, mainten~nt, partout élaborés au 

niveau national. 



Conclus ion 

La classification utilisée ne prétend pas regrouper l'ensemble des 

objectifs possibles d'une politique d'aide, d'autant que ceux-ci ne sont pas 

toujours explicites ou se chevauchent partiellement. On peut penser, par 
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exemple, que 1 'objectif visant à augmenter le rendetnent de l'enseignement su

périeur, en réduisant la nécessité du recours au travail salarié pour financer 

les études, sert également l'objectif d'égalisation des chances, dans la mesure 

où cette source de revenus se révèle d'autant plus indispensable que la contri

bution parentale est faible. Pourtant, ceci ne signifie pas que tous les objec 

tifs soient complémentaires entre eux. L'aide, quelle qu'en soit la forme, a deux 

fonctions 

- d'une part, permettre aux "étudiants potentiels", c'est-à-dire aux 

individus qui remplissent les conditions d'accè s à l'enseigneœnt 

supérieur, de poursuivre effectivement des études à ce niveau et, 

a insi, d'acquérir le "statut social d'étudiant"; 

- d'autre part, substituer ce temps supplémentaire d'études, au temps 

de travail salarié auquel certa ins auraient d(l se livrer en l'absence 

de soutien financier. 

Ces deux effets liés de l'aide peuvent, s elon l'instrument choisi, et ses condi

tions d'application ~tre utilisés pour . concourir à la réalisation des différents 

objectifs énoncés précédemment. 

La pondération a ttr i buée à chacun de ceux-ci reflète l'importance rela

tive accordée par le décideur aux considérations d'équ ité et d'efficacité, encore 

que la distinction entre les objectifs dits"d'équité"ou sociaux, et les objectifs 

dits 11d'efficacité" se révèl e . · en 1 'occurence, d'un emplo i difficile, car les 

premiers peuvent ainsi que nous l'avons fait remarquer, se révéler la condition 

nécessaire à la poursuite des seconds. Malgré cette restriction, les 2 optiques 

restent discernables dans les conséquences privilégiées par le planificateur . 

L'attention se portera, d'un c6té, sur les implications de l'aide, quant au rende

ment de l'enseignement supérieur e t à la formation du capital humain par rapport 
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aux besoins de l'économie, de l'autre sur les incidences sociales et les effets 
·}(· 

de redistribution des diverses formes d'aide. · 

Selon la démarche proposée par André DANIERE (2), la formulation d'une 

politique d'aide s'inscrit alors dans le cadre d'analyse théorique de la re_cherche 

d'un optimum social : déterminer l'instrument ou la combinaison d'instruments qui 

maximise la somme pondérée des éléments retenus dans la fonction d'objectifs, à 

des niveaux croissants de coats budgétaires. 

De façon similaire, K EIDE (4) propose de tester "l'efficacité relative 

" partielle" des instruments d'aide à la disposition des responsables, par rapport 

à chacun des objectifs. Cependant, ainsi que le reconnaissent les auteurs de ces 

deux études, la faiblesse d'une telle analyse réside dans notre connaissance 

encore très imparfaite des modifications engendrées sur la fonction sociale de 

demande d'éducation des groupes concernés, par la mise en oeuvre des divers types 
• 

d'aides C'est pourquoi K. EIDE envisage finalement d'inverser l'analyse et, par-

tant de la situation réelle de l'enseignement supérieur, qualifie par un certain 

nombre de variables, telles que taux d'accroissement et composition des effectifs, 

durée des études, taux d'échec, etc ... de rechercher, en premier lieu, dans 

quelle mesure les politiques d'aide nationales ont réussi à satisfaire aux objec-

tifs qui leur étaient assignés. 

Par ailleurs, le choix des instruments d'aides s'exprime dans le cadre 

général du système de financement de l'enseignement supérieur, déterminé en partie 

par le statut économique théorique (public ou privé) accordé à l'investissement 

humain. 

Les implications logiques de cette analyse, quant au mode de financement 

des études, feront l'objet du chapitre suivant. 

---------------------------------------------------------------------------------

* Sur cette 2ème optique, voir HANSEN (Lee H.) et HEISBROD (Burton A.) - réf· (5) 

et Y. HORRIERE et P. PETIT (7). 
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CHAPITRE II - ANALYSE ECONOMIQUE DE L'INVESTISSEMENT HUMAIN 

ET INSTRUMENTS D'AIDES. 

LE FINANCEMENT DES ETUDES PAR L'EMPRUNT. 

L'expression même "Aide aux étudiants" s'inspire du système de bourses 

car, comme le note F. EDDING (3 ) , "du point de vue historique, le concept ou le 

" principe de 1 'aide aux étudiants se rencontre peut.,.être pour la première fois à 

11 1 'état pur, sous 1 'image de charité ", et c'est la raison pour laquelle ce 

" mot peut être considéré comme appartenant au vocabulaire d'une philosophie 

11 abolie 11 

Il avait sa place à lune époque où 1 'enseignement supérieur, fondé sur 

une conception âlitiste et conservatrice, apparaLssait comme le domaine réservé 

d'une minorité aisée qui, seule, pouvait y conduire ses enfants et en supporter 
Il 

la charge. Cependant, les hautes classes de la société considéraiént comme une 

~onne politique de financer, de surcrott, un certain nombre de bourses au béné

fice de jeunes gens particulièrement doués des classes inférieures" ( 3). 

Face à la montée des effectifs et à la mise en évidence de la· finalité 

économique de 1 'éducation, le système de bourses a changé de signification. Avec 

1 'apparition du concept d'égalité des chances et 1 'analyse de 1 'éducation en 

terme d'investissement, le principe de charité, hérité du passé, ne peut plus 

être utilisé pour justifier une politique d'aide, même si les systèmes en vigueur 

conservent encore parfois la trace de cette conception~ Dès lors, il devient né

cessaire de reconsidérer les systèmes d'aides sous ces deux angles. Si le système 

d 1 enseignement est envisagé comme 1 1 appareil de production d'un capital de nature 

particulière, le mode de financement de ce type d 1 investissement doit, en toute 

lo3ique, se conformer aux règles générales qui régissent le financement des in

vestissements physiques dans le système économique considéré. 

Les conséquences de l'hypothèse d'analogie parfaite entre investissement 

physique et investissement humain, sur les méthodes de financement des études, se

ront analysées dans deux modèles caractérisés, pour 1 'un par la propriété collective, 

pour 1 'autre par la propriété privée du capital. 
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SECTION I -L'ANALOGIE ENTRE INVESTISSEMENT HUMAIN ET INVESTISSEMENT PHYSIQUE 

PRETS OU PRE-SALAIRES 

Au niveau théorique, les systèmes de financement des études peuvent 

revêtir des formes extr~mes- à tel point qu'il n'est alors plus possible d'em-
, . 

ployer le terme "d'aide"- selon la logique de l'action de l'Etat à l'égard de 

1 'éducation : "ligne individuelle" ou "ligne collective". (8) 

§ 1 - LA SOLUTION LIBERALE 

Dans la solution libérale, l'accent est mis sur l'intérêt individuel. 

Le service éducation doit s'intégrer, comme tout autre, dans l'économie de 

marché, l'allocation optimale des ressources entre le secteur enseignement 

et le reste de l'économie résulte des préférences solvables exprimées par 

les individus qui paient les biens et services au prix du marché et en de

viennent ainfti p~opriétaires. Le r6le de l'Etat est uniquement de s'assurer 

que les conditions d'une allocation optimale des ressources sont remplies 

et, si besoin est, d'intervenir en ce sens afin de corriger les imperfections 

du marché. 

-Pour euployer la terminologie de S. MERRETT(37), l'étudiant est un investis

seur en lui-même, qui crée et s 1 intègre au "capital humain". Il met donc en 

oeuvre ses capacités, "l'unité de travail primaire", afin d'acquérir un cer

tain nombre de connaissances qui constituent la "machine". Une fois sa cons

truction terminée, "la machine est indissolublement associée, au s~ns spati6- · 

temporel, avec l'unité de travail primaire" e t elle est"louée à l'économie" 

pour l e restant de la vie active de l'individu. Comme , en système capitaliste, 

la machine est propriété privée, 1 1 individu qui décide de procéder à cet 

investissement ne le fait qu'en considérant son intérêt personnel : flux de 

revenus futurs et satisfactions non monétaires personnelles. 
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- Dans ces conditions, 1 'étudiant achète et finance lui-même la combinaison 

de facteurs de product~on (soit le ,service d'enseignement) qui offre la 

possibilité de créer la machine avec 1 'apport de 1 'unité de travail primaire. 

Les ressources nécessaires seront constituées par la contribution financière 

familiale, 1 'aide matérielle fournie dans ce même cac1re, .et le travail salarié 

durant les vacances ou à temps partiel au cours de l'année. 

Si cela ne suffit pas à couvrir le coat de l'investissement, le plus simple 

et le plus logique est de recourir, comme pour toute autre forme d'investis

sement, à l'emprunt sur le marché finan~ier, le remboursement étant assuré parles 

revenus retirés de la "location" de la machine aux entreprises. 

' ) 

- Bien que de nombreux fconomistes libéraux aient exposés des projets de 

réforme du financement de l'enseignement supérieur, conformes à la philosophie 

de ce modèle, la nature du capital humain nécessite généralement des canees-

sions importantes en faveur du financement public. 

Les crit~tes bancaires en matière de crédit ne sont pas transposables direc-

tement de l'investissement physique à l'investissement humain, sous peine 

d'aboutir à des . conditions rédhibitoires en ce qui concerne les prêts destinés au 

: J financement de ce dernier. 

Toutes les recherches tendent donc à l'élaboration d'un système de prêt adapté 

aux caractéristiques de 1 'investissement humain, et acceptable, en particulie·r 

sur le plan social. 

§ 2 - SOLUTION SOCIALISTE 

Dans la "ligne collective" , 1 1 analyse change de p<Sle et passe de 1 1 in

dividu à la société. D'affaire privée 1 'éducation devient affaire publique, car 

le capital humain, défini en tant que capital social, est intégré au sein du 

système de planification et géré conforœément à ses objectifs dans l'intérêt 

de la société qui en est propri~taire, de la même façon que pour le capital 

physique. 

--------------------------------------------------------------------------------

X Voir Section 2. 



-Comme tout autre travailleur, l'étudiant consacre ses efforts à la création 

d'une certaine machine, en 1 1occurence le capital humain, indispensable à la 

croissance économique et destiné à être mis au service de la collectivité qui 

en dispose selon ses besoins. Tous les facteurs de production nécessaires à 

1 'investissement humain sont ·donc fournis grat~~tem..en:t à l'étudiant qui, de 

iï-: . . 3, reçoit une rémunération èn paiement de son input personnel : l'unité de 

travail primaire. Comptabilisée comme salaire, cette rémunération est calculée 

~'après le salaire moyen versé aux travailleurs d'âges et de formations corres

pondants. 

- Cependant~ pour être cohérent, un tel modèle ne peut tolérer une hiérarchie des 

salaires selon la qualification. Celle-ci suppose, en effet, que les travaille~s 

qui ont bénéficié d'un tel investissement en retirent un revenu qui, logique

ment, devrait aller à l'investisseur, c'est-à-dire la société. En fait, tous 

les travailleurs· devraient recevoir un salaire calculé sur la base de l'unité 

de travail primaire quelles que soient les qualifications acquises grâee à l'en

seignement non obligatoire. Aucun pays socialiste ne vérifie, à 1 'heure actuel~e, 

cette condition d'égalité des salaires, ce qui permet à S. MERRETrd'écrire qu''l)n 

capitalisme intangible fleurit encore en U.R.S.S." (37). 

§ 3 - CONCLUSION 

Aucun de ces deux modèles ne se retrouve dans la réaaité à l'état pur, 

leur logique théorique fondée sur 1 'analogie entre investissement humain et in

vestissement physique conduit à des conséquences pratiques inconciliables avec 

les exigences de la fo~ation du capital humain. Les difficultés surviennent 

- du c5té du financement des études, dans la solution libérale ; 

-du c6té de la rémunération de l'investissement humain, dans la solution 

socialiste. 

Toutefois, ces modèles, très brièvement exposés, montrent tout leur 

intérêt en tant que cadres de références car : 
/" 

- d'abord, , ils sont indispensables à la compréhension des différents 

systèmes d'aide en vigueur et peuvent permettre è'en discerner les 

orientations possibles ; 

- ensuite, , "toute mesure (d'aide) proposée devrait être comparée 

dans son principe et ses conséquences à ces concepts qui se situent 

entre la charité et la justice, d'une part, et les conceptions écono

miques libérales et sociales, d'autre part", (3) 
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Nous avons souligné, dans 1 'exposé de. la solution libérale, que le 

recours au marché financier pour le financement des études se trouve sévèrement 

limité par les caractéristiques de 1 'investissement h\lmai:n : . investisseur et 

investissement forment un tout, le capital acquis .étant indisso; 4• \ lede la per~ 

sonne kiumaine. En conséquence, 1 'investissement humain comporte un degré élevé 

de risques et peu de garanties. 

§ 1 - LES ASPECTS DU RISQUE 

A - RIS_Ç.UES D~..JfÇHEC 

Le r:!.açue se manifeste, . en premier lieu, dans 1 'incertitude de pouvoir 

mener l'investissement à son terme, c'est- à-dire d'obtenir le diplôme visé. Le 

calcul du rapport "entrants" - "sortants di.plômés" pour une cohorte déterminée 

révèle partout un taux d'échecs important, composé de "sous-produits": étudiants 

qui termi.nent le cycle d'études sans obtenir le diplôme .:è t de "produits semi·

finis" : étudiants qui abandO!~nent les étuden sans avoir parcouru le cycle. 

Sur ce point, il a pa rfois été proposé d'instaurer ou de renforcer les méthodes 

de sélection afin d 'accroi:tre le "rendement" de 1 'enseignement supérieur. La 

méthode de sélection idéale, dans le cadre d'tm numorus clausus, devrait évidem

ment permettre de œe r •.trer les virtualités de succès de chaque étudaint afin de 

ne prendre que les "n meilleurs 11
• 

La capacité d'un é . .tudiant à parcourir a•1ec succès tm cycle de 1 'ensei

gnement supérieu ·r tient à deux f a cteurs se renforçant mutuellement 

- les"facte•.trs du milieu" origine socio-professionnelle, géographique, 

ethnique, etc ..• 

- les facteurs innés de l'individu: inte lligence, volonté, motivation, . 

e tc ..• 

Le. t aux de déperdi t ion au se:i.n d'une .. ;1ohort e exprime donc, à la fois, . 

l' é liminat i on sur critères uni versit a i r es e t une auto-é l l mination dont les causes 

sont d iff i cile s à c~.:mer e t qu i : rouve sa sou r ce dans les f acteu r s du milieu. 
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" La sélection due à l'c-rigine socio-professionnelle a déjà exercé la plus 

" grande partie de son influence au moment de l'entrée au "collège". Cependant, 

" m-ême parmi le groupe des e~trants, ce st;atut socio-pr~fessionnel continue 

"d'exercer son influence dans les chances d'obtention du dipl6me, indépendam-

11 ment du niveau d'intelligence des individus". (45) 

B - LA LIAISON EDUCATION - REVENU 

La seconde incertitude, dans l'hypothèse où l'étudiant a obtenu son 

diplôme, pèse sur les revenus qu'il retirera de ce capital. 

-Plusieurs analyses des taux de rentabilité privé~ de l'investissement humain 

ont tenté d'isoler de de calculer la part des revenus supplémentaires engen

drée spécifiquement, par le supplément d'éducation reçu et la part résultant 

d'autres facteurs personnels : aptitudes, motivation, origine sociale ou 

ethnique. 

BECKER (18) montre, en s'appuyant sur ces études, que l'éducation reçue ap

paraît comme la causo essentielle des .di~férences de revenu ( 6- R) consta

tées entre les diplômés de 1 1 enseignelllent SP~ondaire et ceux de 1 'enseignement; 

supérieur. DENISON conclut que 66% de cette différence est imputable à l'édu~ 

cation seule, d'où le "coefficient 

ts- R x ( ·~ = 0 , 66 ) 
E = ,(~ R 

de DENISON" (44) 

supplément de revenu imputable à l'éducation 

- Cependant, les statistiques et études américaines font ressortir une ampli

tude des salaires très importante, à qualification égale (en terme de diplB

mes ou d'années d'études). Or, comme les revenus directs moyens sont d'autant 

plus importants que le niveau d'éducation est plus élevé, on observe d'impor

tants chevauchements entre revenus individuels, selon le niveau d'éducation. 

Parmi les hommes de 35 à 54 ans aux U.S.A., 30% de ceux qui ont complété 

leurs études secondaires gagnent plus dé 7 000 $ 1 an, alors que 35 % de ceux 

qui ont poursuivi des études supérieures pendant 4 ans g8fnent moins" :if 

-------------------------------------------------------------------------------~-

~· D 1 après U .S. Census of Population (1960 - Subject reports : "Occupations 

by eamings and education" -Final Report - U .S. Cov. P dnting Office -

Washington - 1965. 
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Ai1;1si, le taux de rentabilité direct d'un tel investissement, même s'il appa

raît généralement sensiblement plus élevé que pour le capital physique, révèle, 

par contre, une grande disp~rsion autour ·de la valeur centrale. 

Notons, d'ailleurs, que le modèle classique suppose qu~ chaque individu:cher-

che à maximi~ter son revenu mon_étaire ; or, on admet 1 'existence, pour 1 'inves

tissement humain, de revenus privés non monétaires (psychical returns ) . Il 

est.alors possible d'envisager des individus pour qui la condition fondamental~ 

de maximisation du bien-être se trouve réalisée en-dessous du niveau de ·revenu 

maximum. 

C .;_ LES "GARANTIES" 

Le prêteur se trouve donc confronté à un type d'investissement comportant 

un degré de risque élevé : 

- dans ses. possibilités mêmes d'aboutissement, 

-dans son taux n6t de·rentabilité, c'est-à-dire dans les possibilités de 

rem bou rsemen t. 

L'ampleur des incertitudes, et leur difficulté d'appréciation dans chaque 

cas individuel, nécessiteront un taux d'intérêt d'autant plus élevé que le prêt 

ne peut reposer sur aucune des garanties traditionnelles. Les méthodes employées 

dans le domaine du capital physique pour faire face aux défaillances des débiteurs 

(hypothèques, saisies) sont inapplicables ici car "dans une société non esclava

giste, 1 'individu qui "contient" 1 'investissement ne peut être vendu et acheté".(22) 

De ce fait, et en partie pour les mêmes raisons, il est probable qu'à la sortie. 

de l'enseignement secondaire, nombre d'étudiants, incertains quant à leurs pos

sibilités et à leur ~venir, hésiteraient à encourir une telle dette et préfére

raient renoncer à poursuivre des études supérieures, même si le risque subjectif 

qu~ils attachent à cette décision est en réalité bien supérieur au risque objectif. 

§ 2 - IMPERFECTIONS DU MARCHE ET. ROLE DU FINANCEMENT PUBLIC 

A - LE MARCHE FINANCIER ne semble donc pas apte à fou~ir,· au moins à grande 

échelle, les ressources nécessaires à 1 'investissemerï t humain, sous des conditions 

acceptables par une grande partie des étudiant~ et de· leurs familles. Il s'agit 

là d'une première imperfection du marché, à savoir une entrave aux possibilités 
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d 1 investissement. Comme tous les auteurs libéraux s 1 accordent à le reconnaitre, 

la correction de cette imperfection passe par 1"' recours aux finances publiques 

afin de réduire les risques supportés par le prêteur, et ainsi le taux d'intérêt. 

Si l'Etat n'intervient pas directement en administrant son propre program

me de prêts, et tient à préserver au maximum de principe du financement privé, les 

subventions publiques au ~ystème bancaire peuvent revêtir deux formes : _garanties 

et subventions différentielles sur le taux d'intérêt. 

- La garantie publique sur les prêts consentis (prêts garantis) a pour objet de 

garantir à l'établissement de crédit une compensation financière en cas d'it:·ca

pacité du débiteur à rembourser : incapacité de travail, décès, etc 

- Les 11 subventions différentielles publiques sur le taux d'intérêt" (Prêts subven

tionnés) visent explicitement à réduire la charge de l'intérêt pour l'emprunteur, 

L'Etat verse à la banque la différence entre le taux théoriquement applicable et . 

le taux réel auquel le prêt est accordé. 

Ces deux formes peuvent, évidemment, être combinées. 

B - LES EFFETS EXTERNES 

L'intervention publique se justifie également par un autre obstacle à 

l'allocation optimale des ressources par le marché : les effets externes. 

L'investissement humain est générateur de bénéfices et peut-être aussi, comme le 

note M. BLAUG ~19), de coats sociaux relevant, pour une grande part, du "critère 

de non-appropriation". Un accord général semble exister quant à la réalité des 

revenus indirects collectifs, quant à leur importance aussi . On s'accorde égale

ment "pour considérer que ces revenus sont plus ou moins faciles à identifier 

et , surtout, que l a plupart d'entre eux posent des problèmes insolubles en l'état 

actuel de nos conna issances". (11). 

C -L'ORIENTATION DU FINANCEMENT PUBLIC 

Le type de financement public l e plus conf orme au modèle libéral est que 

lee ressources soient distribuées du côté de la demande sociale plutôt que dn côté 
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de l'offre, le service éducatif étant fourni au prix du marché par des établisse

ments privés et concurrentiels. Le rôle et 1 'extension du financement public, dans 

un système de prêts, n'ont été envisagés, jusqu 'ici, que par rapport aux défaillan':"' 

ces et aux imperfections du marché, il ne s'est donc trouvé justifié, de ce fait, 

que sur le plan de 1 1 efficacité économique. Le f .inancement des études par 1 1 emprunt 

ne mérite, d'ailleurs, d'être qualifié d'instrument d'aide que si un ~élément sub- . 

vention publique~ quelle qu'en soit la forme et la justification y est incorporé, . 

•'faute de quoi il s'agit, purement et simplement, d'une opération commerciale clasi-
' 

''sique Les objectifs sociaux, tels que la transformation de la structure des 

effectifs, n'ont pas ét~ pris en considération, C'est dire que nous n'avons défini 

qu 1un principe, et non pas ses modalités d 1 application. 

§ 3 -CONDITIONS D'ACCEPTATION DU PRET 

-
L'établissement d'un programme de prêt particulier, ou d'un système d'en-

semble exigela détermination de "critères de tolérance ou d'acceptation" propres 

aux groupes auxquels il s'adresse. (2) 

! 

!::. - Ce seuil dépend de 1 1 évaluation subjective des risques encourus par la décisio~ 

de poursuivre des études, et des probabilités subjectives accordées aux différents 

taux de rentabilité possibles de l'investissement. 

L'attitude, à l'fgard de l'enseignement supérieur, du milieu socio

professionnel dont est is~~ l'étudiant:, constitue donc le facteur essentiel 

dans l'appréciation de ce seuil. Une étude américaine se réfère, sur ce point, 

au principe d'inertie (21). Lorsqu'un étudiant est, de par son origine sociale 

"fortement enclin11 à entreprendre des études supérieur es, il suffit d'une faible 

"incitation" pour qu 1 il entre à l'Université, alors qu'au contraire, si son hori

zon est limité aux études secondaires et professionnelles, il faudra lui offrir 

des avantages substantiels pour qu'il décide d'acquérir ce supplément d'éducation. 

Ce principe peut apparattre comme un truisme, mais il révèle tout son intérêt pou:r; 

les groupes qui ont sensiblement les mêmes revenus, mais des comportement sociaux ·. 

différents, par exemple, employés de bureau et ·ouvriers qualifiés. A possibilité 

de financement égale, d'après les revenus familiaux, le type de prêt destiné aux 
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étudiants de la seconde catégorie devra probablement rev~tir des conditions plus 

favorables que pour la première. Ainsi, à la limite, le seuil de tolérance de 

certaines catégories socio-t:rofessiohnelles est nul, 1 'aide doit alors prendre 

la forme de bourses. Pour d'autres, un prêt de type commercial peut s'avérer 

suffisant. La détermination des seuils de tolérance. passe donc par une meilleure 

connaissance des comportements sociaux face à l'enseignement supérieur et aux 

divers instruments d'aides, mais "nous sommes malheureusement très mal équipés 

" pour feu mir une réponse à ce niveau, principalement à cause du manque d 1 in for

" mation sur la manière dont les dïfférentes catégories d'étudiants réagissent 

11 aux différents programmes d'aides". (2) 

(2) 

B -Pour cette raison, DANIERE se borne à établir un critère de tolérance fôndé 

sur les règles générales de remboursement auxquelles doit satisfaire, selon lui, 

tout programme de prêts . 

.!'.Confortable repayment stream" 
----~-------------------------

le m(de de remboursement sera considéré 

comme acceptable si : 

- il n'excède en aucun cas un pourcentage déterminé du "revenu résiduel" 

chaque année (revenu net d 1 impôts moins les "dépenses nécessaires"); 

- il ne commence qu'un certain temps après 1 'obtention du diplôme ; 

- il ne s'étend que sur un nombre d'années fixes ou variables dans cer

taines 1 imites. 

C - Le montant maximum du prêt sera alors calculé de manière à satisfaire ces 

conditions de remboursement en fonction du revenu résiduel prévisible : revenu 

résiduel moyen correspondant à la qualification, tel qu'il ressort des statisti

ques collectées sur ce point aux U.S.A. 

1° -Si le remboursement s'effectue par annuités fixes ou croissants; mais indépep 
; 
! 

dan.tes des variations et du niveau du revenu résiduel réel, le montant du 

pr~t est établi à partir d'un revenu résiduel théorique ("revenu stratégi

que") inférieur au revenu résiduel prévüdble, afin de prévenir les risques . 

de revenu sensiblement inférieur à la moyenne. 
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2° - Si le remboursement est lié au~ fluctuations du revenu résiduel réel, et 

s'étend ainsi sur une période variable, mais comprise entre deux 1 imites 

inférieures et supérieures, le montant du prêt est calculé d'après le revenu 

résiduel prévisible qui fait fonction de revenu stratégique. 

Sous cette deuxième forme, deux types de prêts sont concevables selon le 

type de rembourseOBnt : 

a) La première formule 
' 

proche du "pr~t classique", en conserve les car ac-

téristiques avec, cependant, cer.tains aménagements destinés à lui donner 

plus de souplesse, en tenant compte de la situation réelle du diplômé. 

Le montant des annuités, varie avec le revenu, de telle façon que 1 'extinc-

tion de la dette soit acquise au bout d'une période variable, mais limité~. 

Par exemple, au mieux le prêt sera remboursé en 10 ans, au pire en 15 ans.: 

b) Selon la deuxième formule, le remboursement s'opère par prélèvement d'un 

certain pourcentage du revenu du diplômé. Pourcentage variable selon le 

niveau du revenu et le montant de l'emprunt. Le remboursement peut alors 

être établi sur une longue période de la vie active (généralement 20 à 

40 ans dans les plans propo[3és pour instituer ce système). 

Le calcul des taux de prélèvement peut se formuler sur deux hypothèses : 

- Obligation d~un remboursement total de la dette dans le délai maximum 

-Extinction possible de l'obligation contractée à la fin de la période 

pour les individus dont le ~alaire s'est maintenu en-dessous d'un certain 

niveau, même ~i la dette n'est pas totalement remboursée. 

Ce ~ystème, encore à l'état de proposition, est souvent qualifié de 

"Graduate tax" en raison de son analogie avec le prélèvement fiscal.'*· 

Afin d'exami~er les arguments présentés pour ou contre le financement 

des études par l'emprunt, nous nous en tiendrons là dans l'exposé du principe. La 

plupart des arguments ne se réfèrent, en effe·t, à aucune modalité d'application 
/' 

précise du système de prêt. Par ailleurs, les inconvénients de ce système permet-

tront de mieux envisager l'intérêt présenté par les formules de prêts de type 

"Gradua te Tax". 

----~-~-~~~-~-------~------~--~~-~-~~-~-~~-----~----~~-~-~~-----~-~-~~---~--~---

~ Les principales caractéristiques de ce nouvel instrument d'aide sont présentées 

dans la 4ème Section de ce chapitre. 



SECTION 3- SYNTHESE DU DEBAT THEORIQUE SUR LES . PRETS 

Une large controverse s'est instaurée depuis une quinzaine d'années, 

particulièrement aux Etats-Un;i.s et en Grande-Bretagne, sur la question des prêts 

aux étudiants. En partie, en raison des différences dans la structure financière 

de 1 'enseignement supérieur, et dans les systèmes d'aides des deux pays, il sem

ble d'abord nécessaire de distinguer les arguments de principe pour ou contre 

les prêts, et les arguments pour ou contre une transformation du système d'aide 

existant dans un pays donné. 

La littérature sur cette question se divise,en effet, en deux 

tendances 

-Pour les uns, le financement des études par l'emprunt n'apparaît que comme l'une 

des conditions logiques d'un plan de réforme général de l'enseignement supérieur 

conforme au modèle libéral. Cette première tendance, comme le reconnaissent 

PEACOCK et WISEMAN implique a pri~ri . " un jugement de valeur sur la nature de 

la bonne société " (29), en conséquence de quoi le montant et les modalités de 

l'aide seront justifiés par référence au modèle choisi et à l'organisation de 

l'enseignement supérieur qui en ré sul te. 

-Pour les autres, même si l'inspiration libérale demeure, elle passe au second 

plan, le prêt est analysé d'abord en tant qu'instrument d'aide et la contra~ 

verse se déroule alors au niveau de l'efficacité relative des diver.s in!) tru-

ments, soit en pratique .bourses et prêts. 

Bien qu 1 il s 1 agisse, en 1 1occurence, d'une distinction en partie arti:.. 

ficiell~, car les auteurs érigent soÙvent leurs jugements de valeur implicites ou 

constatatiôna de faits, il est possible de dire que la première tendance accorde, 

dans son analyse, la priorité à la définition, ou plutôt à la délimitation, du 

rôle et de l'ampleur de l'intervention étatique, alors que la s~conde se penche 

plus direc;.tement sur les modalités de l'aide. En fait, "une grande part des argu-
' 

'' eents utilisés dans la discussion à propos des bourses et des prêts repose sim

" plement sur une différence d'opinion quant à l'extension souhaitable du finan-

11 CI"Jlent public de l'enseignement supérieur, et sur les différences traditionnelles 

" dans les politiques suivies à l'égard de l'enseignement supérieur selon les pays'1 

(35) 



Les inconvenients et les avantages imputés au système de prêt~ 

seront regroupés sous quatre paragraphes : 

-le financement de l'enseignement supérieur, 

- taux de rentabilité sociale et taux de rentabilité privée, 

- conséquences possibles du système de financement des études par 

l'emprunt sur la structure des effectifs, 

-le travail salarié comme substitut à l'emprunt et le rendement 

de l'enseignement supérieur. 

§ 1 - FINANCEMENT DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
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- Le budget doit établir un ordre de priorité dans la satisfaction de besoins 

collectifs concurrents. Parmi ceux-ci, on vérifie, dans tous les pays, que 

l'éducation absorbe une part rapidement croissante du budget. La cause en 

est la double augmentation, d'une part, de la demande sociale d'éducation, 

et donc des effectifs scolarisés à tous les niveau~, et, d'autre part, des 

co6ts unitaires d'enseignement, Bien que l'en~eignement ait pu être qualifié 

de "priorité des priorités", le caractère concurrent des choix politiques 

"permet, à lui seul, d'affirmer qu'à un moment ou à un autre, les charges éco

nomiques liées à 1 'éducation doivent rencontrer un plafond". (11) 

Par ailleurs, la concurrence s'exerce entre les différents niveaux d 'ensei

gnement, ainsi le ~ystème de financement des études par l'emprunt est présenté 

comme l'un des moyens privilégiés devant permettre d'alléger la charge que 

fait peser l'enseignement sur le budget. 

Selon les auteurs, l'accent est pl~~ ou moins mis sur deux considérations 

complémentaires : 

1° - Nécest~ité de réduire le r8le du financement public. Toute mesure allant 

dans··e.e sens, "sans affecter les pbjectifs essentiels (expansion de 

-~-~----~-~~---~--~-~~~-----~--------~-------~~---~-~---------~~~~-~--------~---

·* Par prêt nous entendrons tout· système de financement des étude.s, impliquant, 

~ous quelque forme que ce soit, un remboursement par 1 'étudiant des sommes 

avancées. 

Les qualifications nécessaires eeront introduites au ~assage, en ce qui 

concerne plus particulièrement la "Gradua te Taxn. 
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l'enseignement supérieur et égalisation des chances) doit être la bienvenue" 

car "un danger réel pèse sur la liberté académique, dès que le gouvernement 

occupe une position dominante sur les universités ; de nombreux pays l'ont 

constaté à leurs dépens". (30) 

2° - Nécessita de fournir à 1 'enseignement supérieur les moyens financiers de 

son expansion. "L'actuel système d'aide aux étudiants (bourse), non seule

ment prive l'enseignement primaire et secondaire d'un traitement plus géné

reux dans le budget d'éducation, mais aussi, par sa rigidité, nuit à l'ex

pansion de 1 'enseignement supérieur lui-même" (24). 

L'Etat ne peut continuer seul à dégager, selon les méthodes traditionnelles, 

les ressources exigées par l'augmentation des effectifs sans sacrifier à 

d'autres besoins. Les économies opérées à moyen terme par le système de prêts 

permettraietlt de "lever cette contrainte budgétaire" (36), facilitant ainsi 

1 'expansion de 1 'enseignement supérieur. 

S.E. HARB.IS résume 1 'argument en ces termes 

" :CrJ"s notre système économique, le logement et toutes sortes de biens de 

" de consommation sont acquis en bien plus grande quantité et absorbent une 

11 plus grande part du revenu national, du fait de 1 'instauration du crédit. 

" Il y a eu sous-exploitation de cette ressource, en ce qui concerne 1 'ensei

" gnement supérieur. Si un programme de prêt adéquat était établi, 1 1 en sei-

" gnement supérieur serait à même de capter un pourcentage plus important 

" du produit national". (23) 

- Selon ses adversaires, un système de prêt ne peut apporter les économies escomptée1 

sans porter atteinte à d'autres objectifs de la politique d'aide. L'allègement 

budgétaire dépend, en effet, à la fois : 

1° -des conditions de remboursement de l'emprunt délai, taux d'intérêt, cas 

d 1 annulation du remboursement ; 

2° -de l'extension du (ou des) programme (s) de prêt au sein du système d'aide 

aux étudiants. 

1° - Seule la formule du "prêt conventionnel", assorti de conditions de rembourse

ment sévères, serait susceptible d'en t -rainer des économies sensibles à 

moyen terme. Or, les défenseurs des prêts eux-mêmes, comme PREST (30) recon-
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naissent qu'il ne peut être question de généraliser ce type de prêt, 

en raison de son "aspect décourageant" et de ses conséquences probables 

sur la structure des effectifs. 

Si la souplesse du prêt de type '~Graduate Tax", dont le remboursement 

lié au profil et au niveau des revenus sur une longue période, constitue 

une garantie certaine pour l'étudiant, par contre, les possibilités d 1éco 

nomies budgétaires paraissent très faibles, car le montant des rembour

sements annuels ne permettra d'alimenter qu'une petite partie de l'aide 

accordée aux nouveaux étudiants. De plus, "au bout de 30 ou 40 ans (dé-

11 lai de remboursement), cette forme de prélèvement apparattra peut-être 

11 aussi anachronique que 1 'impôt sur les portes et fenêtres" (25). 

2°- Quant à l'extension des prêts en tant qu'instruments d'aide, HARR.lS (23) 

soulève un risque politique possible si un tel programme était généra

lisé : ''Plus le programme deviendra populaire, plus il y aura de débi-

11 teurs et plus la pression politique deviendra sensible afin que toutes 

" les obligations soient annulées". 

Des propositions plus limitées ont suggéré d 1 introduire un "élément-prêt" 

dans le syst-me de bourses, ou, tout au moins, de laisser les deux instru

ments coexister. Cependant, selon ses adversaires, l'intérêt des prêts 

s'en trouve encore diminué, car "les arguments contre les prêts seront 

"évidemment d'autant plus faibles qu'ils occuperont une place peu impor-

11 ·tante dans le système d'aide, mais les arguments en leur fa ·.eur en se.-

" ront également diminués, d 1 autant, car 1 1 allègement de la charge sur les 

" finances publiq_ues sera négligeable" (25). 

L'ampleur des économies dépendra donc, en premier lieu, du compromis 

réalisé entre, d'une part, le souci de parvenir à un auto-financement du système, 

et, d'autre part, le souci d'offrir des conditions de remboursement acceptables. 

De toute manière, cet ar&ument semble difficilement appreciable "in abstracto" 

car, dans la mesure où la controverse est engagée sur la substitution éventuelle 

d'un st.13tème de prêts à un système de bourses, les économies potentielles ne 

peuvent être mesurées que par rapport au montant de l'aide disponible existante, 

et à sa distribution dans le pays considéré. 
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§ 2 - TAUX DE RENTABILITE SOCIALE ET TAUX DE RENTABILITE PRIVEE 

"L'éducation sert deux mat.tres : 1 'individu et la société, aussi 

" doit-elle être financée par les deux"(23>selon 1 'ampleu;r relative des béné

fices sociaux et privés. Si ce critère de financement reçoit une large appro

baticn:.de principe, les divergences naissent au niveau de son application, car 

le bénéfice de l'évaluation, souvent diffus et différés, en particulier au ni

veau de la collectivité, sont susceptibles de servir des positions contradic-. 

toires dans le débat sur les prêts. L'accent est tantôt mis sur l'un ou l'autre 

des bénéficiaires, afin de privilégier un certain type d'instrument. 

A - "LE BENEFIT PRINC IPLE" 

Les économistes libéraux font ressortir le taux net de rentabilité privée 

ainsi que les bénéfices annexes des études supérieures : choix de la profes

sion plus ouvert, mobilité professionnelle plus élevée, abaissement du risque 

de chômage, aptitude à profiter d'une formation complémentaire ou de recy

clage. 

Comme nous l'avon~ vu, le système de prêts s'appuie donc sur la liaison 

éducation - revenu~ privés, les bénéfiees sociaux justifiant toutefois un 

recours aux finances publiques daas le fonctionnement du système. 

eertains auteurs, comme FRIEDMAN (22) 1 KAYSEN et VAN DEN HAAr; (33) o:o.t adopté une 

position plus radicale, en tentant d'établir une distinction entre les différents 

niveaux et les différents types d'enseignement, selon les bénéfices externes 

cré•e. FRIEDMAN considère que l'enseignement primaire et secondaire est géné

rateur de bénéfices sociaux sensiblement plus importants que l'enseignement 

supérieur, en particulier de type professionnel. De façon similaire, KAYSEN (26) 

distingue les filières de 1 'enseignement supérieur orientées vers une quali

fication professionnelle précise et celles orientées vers l'acquisition d'une 

"cul ture générale" : arts,· lettres. 

Dans le domaine des filières professionnelles,"l'investissement dans le capital 

" humain est sensiblement analogue à 1 'investissement dans des machines, des 

" bâtiments, ou toute autre forme de capital non-humain" (22), ce qui ne 

justifierait alors aucune bonification d'intérêt liée aux bénéfices sociaux. 
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Selon la dichotomie qui tend à régner sur ce point dq débat, les opposants 

font passer au premier plan les b.énéfites sociaux "non reconnus par les 

prêts" (28). De plus, deux correctifs sont introduits dans la liaison 

éducation - revenu : 1 'enseignement supérieur ne garantit pas néc.essairement 

un revenu élevé, et l'~ducation reçue n'est pas le seul déterminant du revenu. 

Un programme de prêt inciterait les étudiants à se diriger vers les filières 

laissant espérer, a priori, les meilleutas ahanees de gains futurs. Ceux qui 

se destinent à des carrières dont les salaires sont inférieurs à la moyenne, 

comme l'enseignement au niveau ~econdaire (exemple fréquemment cité aux U.S.A.) 

seraiêOt" ainsi p6Daliséf>'. :~ . 

Notons, au passage, que cet argument se réfère surtout aux types de prêts 

dont les conditions sont directement dérivées des règles appliquées pour les 

prêts commerciaux privés, l'un des objets de la "Graduate Tax" étant justement 

d'éviter cette distorsion possible de la demande sociale selon les filières, 

- Il est enfin objecté que, même si 1 'enseignement supérieur procure en moyenne 

des revenus élevés à s dipl6més, la structure progressive de l'impôt sur le 

revenu, assure qu'ils seront imposés en conséquence. "Le prélèvement fiscal 

11 cumulé couvrira plusieurs fois le coat supporté par la collectivité pour 

" leurs études supérieures" (20), 

PREST souligne avec raison que nous sommes là en présence d'un argument falla

cieux, car l'imp6t n'est pas destiné à alimenter un seul type de dépenses pu

bliques, en Voccurence 1 1 enseignement supérieur. Toute comparaison entre la 

contribution individuelle au budget public, et un poste précis des charges 

budgétaires est dénuée de fondement. A la limite, cette position revient à 

assimiler, dans le cas des diplômés de l'enseignement supérieur, imp6t sur le 

revenu et "Gradua te Tax", ce qui supposerait alors qu 1 ils laissent aux autres 

contribuables non diplômés la charge de subvenir aux autres besoins collectifs. 

B - LES TRANSFERTS OPERES PAR LE SYSTEME DE BOURSES 

Analysant le système britannique d 1 aide financière aux étudiants 

(90 % de ceux..,.ci reçoivent une bourse), M. BLAUG (1.9 ) remarque que 1 1 instrument 

bourse n'a pas fait la preuve de son efficacité quant à la"démocratisation" de 

~. Voir MOON (R.E.) - (27) 



- 42 -

l'enseignement supérieur qui reste le domaine privilégié des classes moyennes 

et supérieures. "Jugé en terme.· d 1 efficacité par coû:t unitaire, le système 

de bourses est peut~~tre la méthode la moins efficace pour promouvoir une 

augmentation de la participation des classes modestes à ~'enseignement su

périeur"(l.9 ). La raison en est qu'à l'entrée dans l'enseignement supérieur, 

les jeux sont déjà faits, car "les différences de participation selon les 

classes sociales s'enracinent profondément dans le contenu et la structure du 

système d'enseignement existant" ( 1~. 

Dès lors, les bourses signifient, au moins en partie, une redis

tribution des revenus de la communauté vers ceux qui, grâce à l'éducation 

ainsi reçue,percevront des salaires supérieurs à la moyenne. "Si l'aide est 

" dispensée à grande échelle au moyen de bourses publiques, est-il avancé, 

" une nouvelle position de privilège est crée car le bénéficiaire de ce don est 

" mis en mesure de percevoir un salaire plus élevé grâce aux impôts versés pour 

" une part, par ceux dont les revenus sont plus faibles " ( 31). 

Aussi, ajoutent les défenseurs des pr~ts, le système de financement 

des études par les intéressés eux-mêmes est plus équitable, sur le plan de la 

justice fiscale qu'un système qui accorde, sans contrepartie, des ressources 

provenant de 1 1 impôt au futur diplômé. "Il n'existe pas d 1 arguments convaincants 

sur le plan de 1 1 équité, pour justifier un tel transfert de revenu des groupes 

liés à 1 'université aux groupes qui ne le sont pas"( 30) .* 

)f Notons que cette démarche devrait s'intégrer dans une analyse coat -bénéfice 

global du financement de 1 'enseignement supérieur, en tenant compte, en par

ticulier de la structure du système fiscal. La dissociation entre les ressour

ces publiques destinées à l'aide aux étudiants et celles destinées à couvrir 

les dépenses de fonctionnement et d'investissement de l'enseignement supérieur 

ne permet pas d'apprécier correctement les transferts. Une analyse de ce 

type a été tentée aux U.S.A., dans l'Etat de Californie, les auteurs concluent 

à des transferts de revenus de caractère "anti-sociaux". 

W. LEE HANSEN and BURTON A. WEISBROD - "The Search of Equity in the Provision 

and Finance of Higher Education" in "The Economies and Financing of Higher 

Education in the United States" - Grant Economie Commit tee - U .S .G .P .0. -

WASHINGTON - 1969. 
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§ 3 . - CONSEQUENCES POSSIBLES DU SYSTEME DE, FINANCEMENT DES ETUDES PAR L'EMPRUNT 

SUR LA STRUCTURE DES EFFECTIFS SELON L10'R.IGINE SOCIO-PROFESSJ:ONNELLE 

-Les critiques les plus sévères à l'encontre d'un système d'aide généralisé 

sous forme de prêts se réfèrent à 1 '·~bjectif d'égalisation des chances. 

Raisa.ur.4nt en terme de"qualité de 1 'investissement humain", DANIERE fait 

ressortir sur ce point la complémentarité des "principes d'ttc 1 ~ 6 et d 'effi

cacité", car 111 'augmentation du revenu national qui résulte de 1 'éducation 

" d'un étudiant peu doué sera probablement moindre que celle que 1 'on peut 

" attendre d'un étudiant br ill an t 11 
( 2 ) . 

Ainsi, aux fonctions d'enseignement et de recherche de l'enseignement supé

rieur, SCHULTZ ajoute une troisième fonction : "la découverte de talents" ( 32). 

Cette dernière missionimplique que l'accès à ce niveau d'enseignement ne 

soit pas fonction du pouvoir d'achat des individus ou de leurs parents. 

-La charge d'une dette dont le remboursement pourrait s'avérer très contrai

gnant, risque de décourager certains étudiants d'entreprendre des études 

dont il leur est difficile d'apprécier la rentabilité. 

Conformément à la philosophie libérale en matière d'investissement, PEACOCK 

et WISEMAN répondent qu 1 il ne "faut pas attacher beaucoup d 1 importance à cet 

argument, car il n'est pas évident qu'un tel découragement des individus hési

tants ou pusillanimes aille à l'encontre de 1 'intérêt public 11 (29). Ce qui 

justifierait le reproche fait quelquefois aux défenseurs des prêts de se 

fonder sur une conception élitiete de 1 'enseignement supérieur pour laquelle 

le "caractère a autant d 1 importance que les capacités intellectuelles" (28). 

-En fait, cette contraction de la demande sociale d'éducation, ne toucherait 

pas uniformément toutes les catégories socio-professionnelles, mais, en pre

mier lieu, celles-là mêmes dont la sous-représentation dans l'enseignement 

supérieur est la I;>lus sensible. La quasi-impossibilité de trouver un substitut, 

au moins partiel, à 1 'emprunt (contribution parentale pour les enfants des 

classes moyennes et supérieures) rendrait les étudiants d'origine modeste 

les plus tributaires des prêts, aggravant ainsi leur handicap et renforçant 

la structure inégalitaire des effectifs. 

- Cet inconvénient est reconnu par de nombreux auteurs f F..,:.orables aux prêts, 

qui avancent trois solutions 

o En ce qui concerne les prêts de type classique 



TAUX 

1o -Faire varier la bonification d'int~rAt ~e ~ani~re inversement proportionnelle 
au niveau de revenu des parents (cf. graphique n° 1) ; 

2° ~.Etablir un prograrnmc joint ttBourse - l7rêt 11 dans lequel 1 'élément prêt aug
menterait avec le revenu (cf. graphique n° 2). 
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• [.f. • ... . parents est 1n:dr1eur a un certa1 
maximum R , ont droit à 1 'obten
tion d'un~ aide composée de la li 
mi te du. mon tant maxi.mum (0 C) de 
deux parts complémentaire$ 
Bourses (B) et Pr~ts (l..,) avec 

B ~- f (R) fonction décroissante 
du revenu 

p = f (R) fonction. croissante 
du revenu . 

.Jusqu'au revenu plancher R , 
' m 1 nidc est fou.rnie dans sa tota-

UVDU 1 it.é sous fo1~me de bourses, le 
0~,~~~~~~~~~~-~.~~~~~~~~~~~~-~~ ~~ niveau de celle-ci diminue ensui· 

.\ • i v f P.AI.DTI 

te avec 1 'élévati.on du revenu, la différence (OC ;,. 013) étant c.ompensée par 1 'ouvcr·~ 
ture d'une possibilité d'emprunt. 

Pour un revenu R., par exemple, l'étudiant se voit offrir une bourse d'un montant 
~ 

égal à obi' et un pret égal à opi· 



- SELON PREST, (30) , le prêt conventionnel, quels que soient ses aménagements 1 

renferme un degré d'incertitude trop élevé du point de vue de l'étudiant, et 

ne peut, pour cette raison, être considéré comme un :l.nstrument propre à satis

faire l'objectif d'égalisation des chances. I.a dépend.;mce vis-?.-ITis de l'emprunt, 

des enfants de familles à revenus modestes ne saurait, en effet, être compensée, 

dans des proportions suffisantes, par les bonifications d'intérêt. 

-Quant au maintien des bourses, en tant qu'instrument impor tant de la politique 

d'aide, il porte atteinte au principe du financement des études par les intéres

sés eux-mêmes, et n'est généralement accepté qu'au cours d'une étape de transi

tion, vers la mise en place d'un programme d'aide homogène fondé sur les prêts. 

- Reste la troisième solution, le prêt type "Gradua te Tax", qui , diminuant les 

contraintes classiques de remboursement, lèverait du même coup, selon ses 

défenseurs, les réticences possibles des étudiants issus des miliemr défavori

sés à l'égard de l'emprunt. L'une des raisons de leur sous-participation rési

derait en effet dans l'association d'un fort degré de risque à l'investissement 

humain (risque d'échec ou de bas revenu), eu égard au sacrifice consenti (forte 

préférence pour le présent), ce qui aboutirait à réduire considérablement leur 

x estimation du taux de rentabilité . La garantie de devoir faire face, en 

tout état de cause, à des annuités supportables, les inciterait à tenter leur 

chance. 

- Les opposants à tout système de prêts répondent que la décision de poursuite des 

études dans l'enseignement supérieur, ne dépend pas seulement de l'étudiant, mais 

est aussi très largement influencée par les parents qui expriment l'échelle de 

valeur propre à leur milieu social. Si, a priori, l'entrée dans l'enseignement 

supérieur n 1 est pas considérée comme un obje·ctif privilégié, la nécessité d 1 em

prunter pour y accéder risque de se présenter comme un nouvel obstacle, la 

pression familiale en faveur de l'entrée di~s la vie active étant d'autant plus 

sensible que le taux de rentabilité du dip16me visé serait encore réduit par les 

charges de remboursement. Cependant, d'autres auteurs s'appuyant sur le fait 

que "les familles pauvres n'hésitent pas à entreprendre des achats à crédit" (30), 

elles seraient aussi bien préparées que toute autre à accepter ce mode de fi-

nancement des études . 

---------------------------------~---------------~--------------------------------~ 

~D'après J. MAUNOURY (8) 
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- Enfin, parmi les conséquences possibles des prêts sur la structure des effec

tifs, le rapport ROBBINS (31 ) accorde une large place au risque de ségt,gation 

selon le sexe. L'annulation de la dette, ou le report des obligations en cas 

de cessation de l'activité professionnelle de la femme après le mariage, entraj 

nerait un lourddéficit dans le bilan du programme de prêt. Mais . si, d'autre 

part, la dette n'est pas éteinte., elle constitaera alors une "dot négative" 

dont le remboursement, cumulé éventuellement avec celui du conjoint; pourrait 

s'avérer très lourd, voire impossible pour un jeune couple bénéficiant d'un 

seul salaire. 

" Les conséquences probables seraient alors un renforcement de la vieille 

'' attitude des parents anglais qui tendent à considérer que leurs filles ont 

" moins besoin de faire des études supérieures que leurs fils, ou enco.re une 

" réduction des chances au mariage de ces jeunes filles, leur charme étant 

11 diminué de ce qui serait en fait une dot négative " ( 31). 

eette question dépend, en partie, des attitudes, variables selon les pays, à la 

fois quant à l'éducation et au travail des femmes, Notons, cependant, que tous 

les plans visant à l'instauration d'un système d'aide fondé sur les prêts, pré~ 

voient des conditions de remboursement assouplies dans ce genre de situation. 

§ 4- UN SUBSTITUT A L'EMPRUNT : LE TRAVAIL SALARIE 

INFLUENCE SUR LE RENDEMENT DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Schématiquement, l'efficacité technique du fonctionnement d'un cycle 

d'enseignement peut s'estimer au moyen d'un coefficient de rendement du type : 

durée normal e pour parcourir te cycle 

durée moyenne effective 

Au sein d'une cohorte , ce coefficient exprime la proportion de 

dipl6més ou de sortan ts par r apport à ceux qui sont en trés dans le cycle consi

déré en tenant compte des durées de présence. Toutes choses égales par ailleurs, 

le temps que les étudiants peuvent consacrer à l eurs études apparaît comme l'un 

des facteurs déterminants de la durée effective mise pour parcourir un cycle, 

L'un des objectifs assignés à une politique d'aide peut donc ê tre de permettre 

aux étudiants de se consacre r davantage à leurs études, en l evant l es contraintes 

financières qui pouvaient les obliger à occuper un emploi à temps parti el. 
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- L'une des conséquences largement soulignée d'un système de pr~ts serait "d 1 in

citer les étudiants à augmenter leurs ressources propres par un recours accru 

au travail sala~:ié ·n (1.9), afin de réduire 1 'ampleur de la dette, 

L'effet négatif serait une baisse du coefficient de rendement de l'enseignement 

supérieur, car 

- la durée moyenne d'obtention du dipl6me se trouverait allongée, 

- les taux d'échecs et d'abandons augmenteraient. 

De plus, cette augmenta~ion du pourcentage d'étudiants salariés serait d'abord 

alimentée, en grande part, par ceux qui sont issus des catégories socio

professionnelles à bas revenu et dont le soutien financier d'origine familiale 

est pa •t.iculièremen t faible. 

D'où, en principe : 

une dépendance plus grande vis-à-vis de l'emprunt, 

-l'impossibilité de limiter le montant de la dette autrement que par 

le travail salarié, alors que dans ce même cas, les étudiants de 

classe moyenne conserveraient l'alternative : travailler ou demande1 

une augmentation de la contribution parentale. 

Cet effet négatif sur le rendement de l'enseignement supérieur pourrait cepen

dant être compensé par d'autres facteurs. L'emprunt doit, en premier lieu, 

" développer le sens de la responsabilité individuelle " ( 31) et inciter 1 'étu

diant à obtenir son diplôme dans les dél a is prévus, car il "sa it qu'il devra 

en payer le prix plus tard " ( 31), ce"qui permettrait de contrebalanc•·li la ten

dance à travailler durant les études " ( 19). 

De plus, l'ouverture de possibilités d'emprunt offre à l'étudiant un choix 

dans la combinaison de ses trois principales sources de financement des études 

aide familiale -travail salarié et emprunt. La souplesse d'un tel système per

met de faire face à des situat i ons non prévues dans le barême d' a ttribution des 

bourses, fondé sur le rapport de dépendance financière des é tudiants vis-à-vis 

des parents. Il n'est d'ailleurs pas sar que les classes moyennes a cctpteront 

d'augmenter la part de leur soutien financier afin de limiter la dette encourue 

pas leurs enfants, au contraire " les parents peuvent, grâce aux prêts pour étu 

" des, se décharger financ .ièrement d'une part de leurs responsabilités, a insi 

" transmises aux bé~: ~f'·:ciaires directs". (25) 

Enfin, le recours aux r evenus du trava il est parfois envisagé de maniè r e favo

rable "cela est certainement très bien, ou du moins, il n'est pas prouvé que ce 
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11 ce soit mauvais, car il est profitable qu7 les étudiants de classes moyennes 

11 entrent en contact, d.e cette façon, avec les travailleurs manuels" (11~). 

Notons que, traditionnellement, dans certains pays, comme en Scandinavie, une 

forte proportion des étudiants occupent un emploi, afin de financer une part 

du coat de leurs études. Aux Etats-Unis, les emplois à temps partiel fournis, 

soit par les Universités dans le cadre du campus, soit par les agences fédé

rales sont considérés comme une forme d'aide, favorisée par un programme 

national (Work Study Program) :X • 

Cependant, l'enseignement supérieur doit alors tenir compte de la situation 

particulière des étudiants salariés et offrir des formules d'études suffisam

ment souples pour permettre de concilier les deux activités. 

------------------~---------------------------------------------------------------

* Voir Chapitre IV, pour la présentation de ce progra~me. 
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SECTION 4 - LE SYSTEME DE . PRET A REMBOURSEMENT MODULE 
v 

" GRADlJÀifE TAX " 

Bien que l'objet des sections précédentes ait été d'examiner le 

principe du financement des études par l'emprunt et ses difficultés d'appli-

cation pratiques, nous avons dd, lorsque cela nous semblait nécessaire, éta-

blir une distinction entre les prêts de type classique et les prêts du type 

"Graduate Tax". Ce dernier système, présenté sous des vocables différents 

dans plusieurs projets de réforme de l'aide aux étudiants, se propose de 

remédier aux inconvénients des prêts conventionnels qui en 1 imitent 1 'extètt

sion, en adaptant la formule du prêt aux caractéristiques de l'investissement 

humain, soit : 

degré élevé d'incertitude et appréciation subjective des risques, 

- étalement des recettes sur une très longue période : durée de 

l'activité professionnelle de l'individu. 

Sans entrer dans les détails d'un tel programme qui eonnatt de mul-

tiples variantes, selon les auteurs, nous nous bornerons à en expo~er le 

principe et les traits généraux, en commençant, au risque de parattre illogique. 

par les conditions de remboursement. 

§ 1 - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

Comme nous l'avons déjà souligné, "la difficulté essentielle des 

"prêts (classiques) semble résider dans la crainte que l'obligation de 

" remboursement puisse se révéler, en certaines circonstances, une lourde 

" charge " (38), car les annuités fixes ne tiennent pas compte du niveau 

de revenu réel et s'étendent sur une période relativement courte (de l'ordre 
/ 

de 3 à 15 ans) . 

Afin de pallier cet inconvénient, la "Graduate Tax" offre les 



conditions de remboursement suivantes : 

- Dél~i de remboursement égal ou légèrement inférieur à la durée 

moyenne pendant laquelle l'investissement humain est productif 

(soit 30 à 40 ans à partir de l'obtention du diplôme) ; 

- Montant des annuités exprimé en fonction de taux de prélèvements 

croissants avec le revenu réel de l'individu, ou sà f ortune; 

comme pour le prélèvement fiscal. 

TAUX DE 
PRELEVEMENT 1 

/ 
--------------------~ 

/ / ! 
1 

./ 1 
.· ·''' 1 

/~ 1 
.• 1 

R. 
J 

REVENU 

A -La taxe peut être calculée, soit sur le revenu total, soit, comme le 

propose S. MERRETT, sur la part du revenu qui résulte spécifiquement, 

du "supplément d'éducation" pour lequel 1 'emprunt a été effectué. 

En supposant, par exemple, qu'un étudiant e~runte une certaine somme A, 

après sa licence, afin d'entreprendre une maîtrise, la taxe affectée au 

remboursement de la dette A ne sera prélevée que sur les revenus qui dé

passent un seuil X défini comme le traitement moyen d'un étudiant ayant 

une licence de même spécialité. Autrement dit, l'exonération applicable 

dans les calculs de remboursement de l'emprunt effectué en vue de l'année 

d'études n + 1 est égale au salaire moyen perçu par les individus qui ont 

arrêté leurs études à la fin de l'année n. 

"De cette façon, même si le supplément d'éducation n'améliore pas la 

" position salariale, il ne la détériore pas non plus 11 (31), 

En fait, ce système " peut ne pas être considéré comme un programme de 

" prêt, mais comme un moyen permettant aux étudiants de vendre des titres 

" de participation sur leurs revenus futurs " (37), ce qui permet à 

S. MERRETT de qualifier les prélèvements de "dividendes sur les gains " 
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B - L' intér~t d'un système de pr~t du type "Gradua te Tax" réside dans une cer-

REMBOUR-
SE MENT 
TOTAL 

taine" socialisation du risque" parmi les .. dip16mé~, afin que ceux qui 

jouissent de revenus importants contribuent à aider les autres à rembourser. 

Globalement, le remboursrvent total des sommes avancées doit résulter d'une 

péréquation des remboursements individuels selon le revenu. " Le taux de 

" prélèvement sur le revenu serait alors calculé de telle sorte que la 

" valeur actualisée des recettes provenant de tous les étudiants soit sufo

" fisante pour couvrir le montant global des pr~ts accordés " (38). 

L'ampleur des .compensations effectuées dépend de la progressivité des taux 

de prélèvement et de leurs "~ils d'application. 

Sous sa forme la plus achevée, d'après ce principe "mutualiste", les indivi

dus pour qui le taux de rentabilité des études supérieures s'avère très élevé, 

pourraient rembourser plusieurs fois le montant de leur emprunt personnel, 

afin de compenser les pertes dues à ceux dont les revenus n'ont permis d'en 

rembourser qu'une faible partie. 
~r, v, 

V.--~-~-~--------~--~-----------~-------~-] 

A 

v ------------------• 1 
~ 1 

R 
0 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

R 
i 

R 
rn 

SeMME DES 
REVENUS ACTUALISES 

POUR LA DUREE DE iA 
VIE ACTIVE :. 

Ce graphique illustre quel sera (ou a été) le montant total du remboursement 

individuel, en fonction de la somme des revenus perçus par un individu au cours 

de sa vie active, par rapport à l'emprunt contracté (A). Les sommes portées en 

abscisse se fondent sur les prévisions quant à l'évolution des revenus des di

pl6més et leurs chances de gains futurs; toutefois, ce graphique pourrait 



également être établi ex-post d'après les statistiques collectées sur les 

revenus des débiteurs. 

Pour un revenu total inférieur à R , aucun rembo~rse.me~t n'est effectué, les 
0 

revenus annuels des personnes en cause s'étant maintenus tout au long de la 

vie active au-dessous du seuil d'application du taux de prélèvement. 

5::1 

Jusqu'au niveau R , le remboursement individuel total est inférieur au montant 
rn 

de 1 'emprunt (V.'( A), puis, à partir de ce stade, les individus remboursent 
~ 

davantage qu'ils n'ont emprunté (V.~ A), l'excédent étant destiné à couvrir 
J 

le déficit créé par ceux dont les revenus se sont situés en-deçà deR .. 
J 

Ce niveau de revenu minimum permettant d 1êtreexempté de remboursemenc, ainsi 

que la pente et la forme de la fonction de remboursement, sont calculés d'après 

les courbes de répartition des revenus, des groupes affectés par le programme ; 

et dépendent de l'effet de redistribution souhaité par le décideur. 

C - Toutefois, ce type de compensation se heurte à des limites dans son 

application : 

1° -La sélection des étudiants emprunteurs risque de se développer selon 

leur "degré d'aversion au risque" 

" Les candidatures tendraient à se recruter parmi les étudiants qui 

" n'envisagent qu'un revenu inférieur à la moyenne par rapport à leur 

" niveau d'éducation et qui, prenant pour base de remboursement un 

"revenu relativement bas, considéreraient l'emprunt comme une bonne 

" affaire. Inversement, les étudiants très confiants quant à leur fu

" tur niveau de revenu, tendraient à n'utiliser le système qu'au 

"minimum ... afin d'éviter d'avoir à financer le déficit produit par 

" les étudiants les moins heureux " (38). 

Le danger est donc que le déficit du système soit aggravé par un 

afflux de postulants médiocres qui alourdiraient considérablement la 

charge supportée à titre de compensation par les autres étudiants. 

Ceux-ci pourraient alors préférer recourir aux formules de prêts 

conventionnelles, plus contraignantes à moyen terme, mais offrant la 

garantie d'un r~mboursement limité à la somme empruntée. 



zo - De plus, les possibilités de gains varient avec les filières. Ainsi, 

les étudiants des filières comportant un taux de rentabilité moyen 

élevé, ne s'engageraient qu'en faible proportion dans le système. 

Certaines filières risquant d'~limente~ le déficit beaucoup plus que 

d'autres, à nombre égal de débiteurs, la compensation jouerait alors 

eritre les filières, auquel cas des pressions pourraient s'exercer pour 

que cette compensation s'applique de manière indépendante dans le cadre 

de chaque filière .. 

30 -Finalement, selon W. VIeKREY (38), il apparatt nécessaire de limiter 

l'élément redistribution autant que faire se peut aux "causes impré-

visibles" des différentielles de revenus, afin que l es risques et les 

avantages de l'emprunt soient partagés et ressentis de manière sen si-

blement égale par toutes les catégories d'étudiants. 

!_2 - CONDITIONS P 'OCTROI ET MONTA..."lT DU PRET 

- Il est généralement admis que le système serait ouvert à tous les étudiants, 

sans que le revenu des parents intervienne. Cependant, certains auteurs, comme 

S. MERRETT ( 37) préconisent qu'une sélection scientifique des étudiants, fondéE 

sur des tests d'aptitudes, soit mise en place à l'entrée dans l'enseignement 

supérieur, afin que les bénéficiaires de ce typé de prêt présentent les meil~ 

leu res chances de succès dans leurs études. Cette "approche méritocratique" 

est justifiée par le fait que les facteurs de production de la "machine" * 
doivent être combinés de manière à maximiser le rendement de 1 'enseignement 

supérieur pour une dotation donnée de facteurs. 

Selon les plans, le montant maximum du prêt devrait permettre de couvrir, soit 

1° -Les droits d'inscription plus les frais d'entretien normaux, ou encore 

le coat d'opportunité ** 

-----------------------------------------------------------------~---------------

* La "machine" représente 1 1 inve stissement humain en tant qu'élément distinct 

du facteur de production fondamental qui est l'unité de travail primaire, 

soit 1 'étudiant. 

** Proposition contenue dans le plan de W. VICKREY C38) ainsi que dans deux 

projets : The Educational Opportunity Bank (40) 

The National Student Loan Bank ( 41). 



* 

** 

2° - Le coat total de construction de la "machine", y compris le salaire 

versé à 111 'unité de travail primaire" S. }1ERRETT 07). '* 
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D'après cette seconde proposition, le coat direct d'enseignement à ia charge 

de l'étudiant devrait représenter le "coat de production unitaire total de 

1 'enseignement acquis" le service enseignement étant vendu aux individu 

à son .prix de revient réel. Les subventions publit.ues justifiées par les béné· 

fiees sociaux n'interviendraient qu'au stade du remboursement, afin de compen· 

ser les pertes dues aux cas d'annulation de l'obligation et de réduire le tauJ 

d'intérêt. -K-;'t 

Dans ce ca~, comme les coats de production d'un dipl6mé varient selon les fi

lières, des taux de prélèvements différents devraient être appliqués : "Un 

11 diplômé de Sciences, par exemple, devrait payer davantage qu'un dipl6mé de 

tl Lettres 11
• Or, les taux de rentabilité les plus élevés ne se rencontrent 

pas nécessairement dans les filières les plus coateuses, ce qui pose alors des 

problèmes de compensation très complexes, à moins encore une fois d'admettre 

que le principe de socialisation du risque ne puisse fonctionner qu'à 1 1 inté

rieur de chaque filière, ou d'établir un droit d'inscription unique égal au 

coat moyen de toutes les filières afin d'éviter une distorsion de la demande 

sociale, tant dans le choix des études que dans le choix de la profession. 

En raison de ces difficultés, GLENNERSTER, MERRETT et WILSON (36) considèrent 

que cette hypothèse théorique extrême n'a actuellement que valeur de référence 

au sein d'une "large gamme d 1 options de type politique". 

Toutefois, l'instauration d'un système de "Graduate Tax" devrait, toujours 

selon ces auteurs, s'accompagner d'une augmentation sensible des droits 

d'inscription en Grande-Bretagne où, comme en France, les êtudiants ne paient 

qu'une proportion négligeable du prix· du service fourni. 

--------------------------------------------------------------------------------

Position également présentée dans l'article de GLENNERSTER, MERRE~et WILSON 

Cette proposition (Full caver a.ost fees) est très fréquemment avancée chez les 

auteurs américains favorables à un système généralisé de prêts du type "Gra-

duate Tax" ou autre. 



" La proposition minimale de remboursement des sommes prêtées afin de subvenir 

".au titre des dépenses d'entretien ( avec des droits d'inscription nuls ou 

" très faibles ) produit si peu d'économies par rapport aux problèmes adrtiinis~ 

" tratifs soulevés, qu'elle ne risque probablement pas d'être pris·e eri consi~ 

" dération " (36). 

§ 3 - FINANCEMENT ET ADMINISTRATION DU PROGRAMME 

Le programme serait géré par un organisme public ou semi-public sans 

but lucratif. De son mode de financement dépendent, en partie, les taux d'intér~t 

applicables à l'emprunt. Trois types de financement peuvent être envisagés pour 

fournir au Fonds son capital de départ, puis les ressources nécessaires à son 

expansion : 

1° - La "Banque de Prêt" reçoit des fonds publics, sans obligation de rem

boursement de ce capital ; seul, le versement d'un certain taux d'in

térêt sur les sommes fournies pouvant être exigé par le gouvernement 

2• -La Banque emprunte à l'Etat les ressources qui lui sont nécessaires, 

" sous les conditions d'usage en matière de prêts publics" ~9 ) . 

3° -La Banque se procure ses ressources par émission d'actions ou d'obli

gations auprès du gouvernement et sur le marché privé. Sous cette 

dernière forme, l'organisme de prêt peut être comparé à une Société 

d'Investissement à capital variable (SICAV) : les titres émis permettent 

de gérer, avec le capital ainsi reçu, un "portefeuille" constitué par 

ses "parts de participation" sans les revenus des individus qui ont 

emprunté. Alors que la SICAV gère un portéfeuille de titre fondés sur 

l'investissement physique, le portefeuille de la banque de prêt est 

' h 
. ~ fondé sur 1 investissement uma1n. 

Dans ce cadre, W. VICKREY (38) propose que les conditions de rembourse~ 

ment prévoient la possibilité p0ur les débiteurs d 1 investir dans 1 'édu-. 

cation des générations suivantês, ce qui permettrait de diminuer leurs 

propres charges financières, grâce à un dividende perçu sur les titres 

acquis. 

----~~-~~~----~-~-------~-----~~~-~~--~--~--------~--~------~~-~~-----~---~~--~-~--

Système de financement proposé par DANIERE - Percent Residual Income Repayment 

program" ( 2 ) , ainsi que par W. VICKREY (38) et les auteurs du plan de ''Netio

nal Sluden t Loan Bank ( 41). 



56 
Conclusion 

Toutefois, les arguments présentés, de part et d'autre, à l'encontre 

ou en faveur du financement des études par l'emprunt, ne suffisent pas à p~"tter 

un jugement sur les incidences sociales et économiques afférentes à l'application 

d'un tel système dans un pays particulier. 

Les recherches, destinées à tester la validité de ces arguments, doivent 

se développer selon deux voies : 

- Une première approche de caractère théorique, s 1 intègre dans la problématique 

du choix des instruments d'aide et procède des recherches visant à l'élabora

tion de modèles de simulation, qui seraient utilisés pour optimiser des. fonc

tions d'objectifs représentatives des ordres de priorité définis par différents 

planificateurs. Ainsi, pourrait-on espérer aboutir à la détermination d'une 

typologie des aides par objectifs, fondée sur l'efficacité relative des divers 

instruments par rapport aux objectifs proposés, ce qui permettrait alors de 

reprendre le débat ouvert, en particulier sur les prêts aux étudiants, sur des 

bases plus objectives. 

-La seconde approche consiste enlune analyse internationale des systèmes d'aides 

en vigueur. Son intérêt est double : 

. D'une part, cette étude permettrait de recueillir des informations 

sur le fonctionnement des systèmes nati anaux utilisables en tant 

que solutions de références réelles, à la fois au niveau des objectifs 

et des instruments; 

. D'autTe part, les conséquences éventuelles de _ la mise en oeuvre de 

certains types d'instruments d'aides, pourraient être confrontées 

aux résultats des analyses effectuées où ces instruments ont été mis 

en oeuvre. 

Cet te anal ys~ empirique constituant, à notre sens, une étape prélimi

naire, la seconde partie de ce mémoire sera consacrée à l'examen de quatre poli

tiques naticuales d'aidee, dans lesquelles une part importante de l'aide aux étu

diants est fournie sous forme de prêts. N'ayant, malheureusement, pu disposer des 

informations et statistiques nécessaire à une première analyse des conséquences 

de l'application de cet instrument, nous avons dû nous limiter à une présentation. 

succinte du fonctionnement de ces politiques d'aides. 
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CHAPITRE III -LES SYSTEMES SCANDINAVES D'AIDES AUX ETUDIANTS 

Dans le domaine de l'aide financière directe aux étudiants, les 

trois pays considérés - Suède, Norvège et Danemark - présentent des programmes 

dont 1~ caractéristique commune repose sur le rôle accordé aux prêts en tant 

qu'instruments d'aide. 

Bien que les modalités de fonctionnement de ces programmes diffèrent 

sensiblement d'un pays à l'autre, il importe de souligner que, dans tous les cas 

L'octroi d'une partie, au moins, de l'aide sous f orme de prêt résulte d'une 

pratique établie de longue date. De ce fait, le principe même du prêt d'étu

de est socialement bien accepté, en particulier par les organisations repré

sentatives des étudiants. Les réformes récentes, opérées dans les systèmes 

d'aides de chacun de ces pays n'avaient donc pas pour objet d'aboutir à des 

transformations radicales, mais seulement de permettre une évolution pragma

tique à partir de bases existantes. 

Tous les programmes actue llement en vigueur ont été mis en pla ce au cours 

de s dix dernières années, pour répondre aux recommandations cJntenues dans 

les rapports de groupes d'études créés par les gouvernements. 

Deux justifications ont été apportées à ces réformes 

1° -Faire face à la croissance rapide des effectifs, en remplaçant les sys

tèmes d'aides antérieurs, souvent parcellaires e t insuffisants, car fon

dés sur une conception "charitable", par un système unique et homogène 

fonctionnant à grande échelle. 

2° -Réexaminer, à la lumière de cette transformation de l'enseignement supé

rieur, les objectifs de l'aide et y adapter les instruments. 

- Les différents rapports relèvent deux objectifs fondamentaux : 

1° -"Egalisation des chances d 1 accès à 1 'ensQignement supérieur". 

L'~ide aux étudiants n' est, d'ailleurs, qu'un volet de cette politique, 

dont le résultat essentiel a été la transformation des structures sco

laires! de type dualiste. 
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2° - "Amélioration de la condition socio-économique des étudiants en général" 

Cet objectif résulte, en grande partie, de la pression exercée par les 

syndicats étudiants qui demandent que c.es derniers soient considérés corn 

oes"personnes indépendantes". La Suède est le pays le plus avancé dans 

cette voie, puique, dans le nouveau système d'aide, tous les étudiants 

sont considérés comme financièrement indépendants de leurs parents. 

- L.es systèmes d 1 aides s 1 appliquent uniformément à tous ceux qui poursuivent 

des études post-secondaires, quelles que soient l'établissement et la filière 

choisis. D'autre part, l'aide directe n'est, en principe, pa~utilis'e comme 

moyen d'orientation vers des professions particulières. 

Notons, enfin, que , es prêts ne constituent pas le seul instrument 

d 1 aide directe, au sein de ces programmes qui ) continuent à fournir une part de 

leur soutien financier sous forme de bourses. Cependant, les prêts absorbent la 

majeure partie des budgets d'aides, et toutes les réformes ont été dans le sens 

d'une extension de leur r6le. 
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SECTION I -LE SYSTEME SUEDOIS D'AIDE AUX ETUDIANTS 

Jusqu'en 1950, le système d'aide aux étudiants reste peu développé 

et, surtout, très diversifié. Des bourses et des prêts étaient accordés par le 

Gouvernement, les Universités et des organisations privées. La réforme de 1950 

eut pour effet d'accroitre le rôle de 1 'Etat qui développa un programme de sou

tien financier combinant bourses et prêts publics à taux d'intérêt nul. Réser

vée aux étudiants des universités, cette aide était accordée sur critères so

ciaux et neal\émiques. Par ailleurs, des prêts bancaires garantis par 1 'Etat, 

à taux d'intérêt de 6 %, étaient disponibles, sans conditions. Les bourses 

d'origine privée, ~t les prêts offerts par des associations d'étudiants n'occu-

pèrent alors plus qu'une fonction aarginale. 

En 1962-63, près de la moitié des étudiants bénéficiaient de bourses 

publiques, et plus des deux tiers avaient contracté un emprunt public, ou garan

ti par 1 'Etat. 

" Une commission d 1 enquête sur 1 1 assistance aux étudiants" fut créée 

en 1962 pour élaborer un projet de réforme générale du système d'aide, tant dans 

l'enseignement secondaire que dans l'enseignement supérieur. Ses travaux ont 

abouti, en 1964, à la mise en place du programme de "financement des études" 

actuellement en vigueur au niveau post-secondaire. 

§ 1 - FORME ET MONTANT DE L 1 AIDE 

Sous le nouveau régime, le montant total de l'aide accordée à chaque 

étudiant se compose d'une "allocation pour études" et d'un prêt ; ces deux élémet 

étant indissociables. 

Le niveau maximum de l'assistance financière est déterminé chaque 

année par référence à une somme indexée, dite "somme de base", qui constitue la 

pierre angulaire de tout le système. Cette "eotame de base" utilisée par le sys

tème de sécurité sociale pour le calcul des prévisions, est index'e par rapport 

à l'indice général des prix à la consommation, afin de conserver une valeur 

réelle 
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La 1 imite supé·::::Leure annuelle du 11 f:l.nanc.e-.:1ent pour études" est fixée, 

depuis 1965, à 140 % de la "somtl\e de base". Cette dernière étant égale à 

5 700 S Kr (5 415 F.F.) en 1969, cela signifie que l'étudiant peut recevoir jus-

qu'à 7 980 S Kr 5Gl F .F.) à titre de soutien financier (5 700 S Kr x 140 %) • 

Ce "pourcentage de référence" 040 ïD a été calculé lors dè 1 1 introduction du 

système, de façon à ce ciue le soutien f:i.n&ncier qui en résulte soit suffisant 

pour couvrir les frais d'étuctes et d'entr·atien moyens d'un étudia.nt célibataire 

sans au tres ressonrces. 

Le r.wntant uaxüm·.:t, fourni smts forme de bourse, est indépendant 

de la "somme de base", et fixé, àe)t~is 1965, à. 17 5 S Kr pe.r r.1ois, soit 1 7 ·o S Kr 

par a:1 (environ 1 6ê.Z ,50 F .Il.) c1.~ l'aide est c:;,:::o::d '.~e snr 10 mois. 

La partie remboursable maxi~·Jr.t de l'aide rér.nl te c~.o la diffé:: ·~. ce 

1!10 ~~deS, B. -· (BouH:e : l 750 3 <Z·..-) =Prêt. 

Le choix est laissé a:x bénéficif.!.Lre de cl~terminer le montant de son 

emprunt personnel, dans la limite , du quo~.·. qui lui est absi attribué. 

Pour 1S65, l 1étudia!.lt qui a d:-oit au so:ttien maxiriium reçoit donc 

automatiquement une èotn·se de 1 750 J Xr ct pe~: t, selon ses besoins, emprunter 

jusqu'à 6 230 S Kr (5 9l3,SO F.J?. ), soit 7 980 S I~r -· 1750 S Kr. Les statis

tiques montrent, d'aHJ.eu.:c, que 1er-.; étudiants tendeat è. utiliser une part 

croissante de leur. ql~o ta dr e::~pnm t, En 1965, p:::er.-::U\re .::nnée de fonctior:nemen t 

du système, l'emprunt s 1él2va:Lt, en noyenne~ à ï9 ~~ de la sor:tne permise; en 

1968, la proportion est montée à 92,6 %. 

Soulignons c;.•.xe ces c.h:Lffrcs s 1 él??l i(~ee~-: t au cao d'un étudiant cél i

bataire, sens revenus ni capitaux perconnels. lk.n.s les autres cas, le niveau de 

1 1 aide est calculé en fo:.1ction d'un ~ar~r:1e 6tc.h1.i d: après les critères quantita

tifs et qualitatifs qui pe!mettent d 1appP:5cier la situation réelle de l'intéressé, 
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§ 2 -CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

A - Limite d'âge 

Le financement pour Ptudes ne peut être obtenu au-delà de 45 ans, et 

les études doivent être terminées avant 50 ans. 

L'aide ne peut être renouvellée plus de 18 semestres, 

B -Critères d'attribution 

1 o - Critère "académique" 

L'aide ne peut être obtenue et renouvellée que si l'étudiant fait 

" des progrès satisfaisants ", c 1 est-à~dire s'il obtient le certificat préparé 

chaque semestre. En fait, l'application de cette règle est généralement très 

libérale. Toutefois, si les effectifs d'une filière sont jugés trop importants 1 

les autorités universitaires peuvent décider de durcir progressivement ce prin

cipe jusqu 'à son application rigoureuse. Enfin, et sous réserve des autres 

conditions, tous les étudiants drl première année peuvent recevoir une aide. 

2° - Critère financier 

L'une des principales innovations du nouveau système a été l'aboli

tion de la "contribution parentale"; 1 1 étudiant suédois est considéré comme fi

nancièrement indépendant de sa famille. Mis à part le cas des pays socialistes, 

la Suède est, à notre connaissance, le seul pays qui ait reconnu cette " majo

rité effective 11 (9) de l'étudiant. 

Ainsi, quelle que soit la situation financière des parents, il n'en 

est pas tenu compte ; seuls les revenus salariaux et la fortune nette de l'étu

diant ou de son conjoint sont utilisés dans le calcul du niveau du 11 financement 

* pour études 11 , ' à partir des cas de majorations et de réductions suivants : 

a) Majorations : 
---------------

-Enfants à charge : une indemnité de 12,5 %de la somme de base peut être obte

nue par semestre et par enfant de moins de 16 ans. 

-----------------------------------------------------------------------------------
* Barème fourni en annexe 
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- Etudes de plus de 10,5 mois : Le finqncèment étant étabti P.J'U.t' une scolarité 

de 10,5 mois, une augmentation du prêt de 600 S Kr par an (Sio F.F.) est pré

vue lorsque la scolarité dépasse cette durée. 

- Maladie : Les étudiants atteints de certaines maladies chroniques, coJUme le 

diabète, reçoivent 800 S Kr par an (760 F.F.) d'aide supplémentqire non rem

boursable. 

- Etudes à l'étranger : Remboursement des droits d'inscription à la charge de 

l'étudiant si la formation considérée n'existe par en Suède et est jugée· 

utile ·. 

b) Réductions : 

Le barême de réduction est lié aux ressources de l'intéressé ~u du conjqint. 

- Revenus personnels : Le montant mqximum du "financement pour études" es.t di-

minué des 2/3 de la fraction des revenus de l'étudiant supérieure à 40 '% de 

la somme de base par semestre . 

-Revenus du conjoint : La réduction sur le montant maxim~m s'établit au 1/3 

de la fraction des revenus du conjoint supérieure à 140 % de la somme de 

base par semestre. 

- Fortune de 1 1 étudiant ou de son conjoint : La réduction est égale à 20 % 

de la fraction de la fortune nette supérie\jre à la somme de base. 

En principe, la réduction porte, de façf.?n .propo:rtionnelle, sur l ' al ... 

location fournie à titre de don et sur la partie remboursable. 

§ 3 - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

A - DELAI DE GRACE 

Le remboursement ne commence que la quatrième année après l'~btention du 

diplôme. 

B - DUREE DU REMBOURSEMENT 

Les annuités siétalent par tranches égales jusqu'à l'année où l'intéressé 

atteint 1 'âge de 50 ans, à raison de trois versements par an. 
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Ainsi, la durée de remboursement, et, par conséquent , le montant des annuités, 

varient avec l'âge d'obtention du dipl6me. Cette dispositiona pour objet d'inci

ter les étudiants à terminer leurs études dans les délais "normaux", ce qui leur 

permet d'étaler la charge du remboursement sur un plus grand nombre d'années. 

C - Procédure de calcul des annuités de remboursement 

Aucun taux d'intér~t n'est appliqué sur l'emprunt, mais, de la m~me 

façon que le montant de l'élément pr~t accordé chaque année suit l'évolution du 

"co'IÎt de la vie" par l'intermédiaire de la "somme de base", le remboursement de 

la dette se fait en termes réels selon un mécanisme similaire. 

A la fin des études, le montant de la somme à rembourser s'exprime, 

en effet, en nombre de "SB", d'après le rapport suivant 

Emprunt contracté 1 'année n° 1 : E 
1 E2 

+ 
Niveau de la SB pour 1 'année l:SB

1 
SB 

2 

Soit, à titre d'exemple*: 

ANNE:'"S ( 1) MONTANT EMPRUNT (2) VALEUR S B 

1ère 5 250 S Kr 5 000 

2ème 55 30 S Kr 5 200 

3ème 5 810 8 Kr 5 400 

4ème 
5 810 S Kr 400 

Age 25 ano 5 
: 

TOTAL 22 400 S Kr . . 

D'après J. GIRARD 

+ 

(1) 1 

E 
n +- = xSB 

SB 
n 

(2) NOMBRE DE 
S B 

1,050 

1,063 

1,076 

1,076 

4,265 SB 

~ 
; 

; 

' 

;1 

; 

~-
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Le calcul de la somme à rembourser annuellement s'effectue alors en 

divisant le nombre de "SB" par le nombre d'années ( n ) restant à courir entre 

l'âge où l'obligation prend effet, et l'âge où le diplômé atteint 50 ans, 

soit : 
x S B 

n 

D'où, toujours d'après notre exemple 

Durée de remboursement 

Montant annuel 

25 ans + 3 ans = 28 à 50 ans = 23 ans 

4,265 S B 
23 = 

0,185 S B. 

---------
Le remboursement exigé pour 1 'année "J" sera donc égal à 0,185 de la 

"somme de base" en vigueu!l'" pour 1 'année en cause. 

Ainsi, cette indexation de la dette ne permet pas à l'étudiant de 

prévoir le niveau des annuités qu'il devra verser, et, en période d'inflation, 

le montant ·x~Jlé des remboursements de la dette dépassera sensiblement celui 

de l'emprunt (en valeur nominale). 

D - Garanties 

Le principe du maintien de la valeur réelle du prêt n'est awliqué 

que dans la mesure où il est à l'avantage du débiteur. Afin de prévenir celui

ci contre le risque d'une inflation rapide et persistante, le "Comité central 

d'aide scolaire" calcule chaque année le montant que le diplômé devrait rem

bourser, s'il avait contracté un emprunt de type conventionnel avec un taux 

d'intérêt égal à 60% du taux national ( 6% en 1968-69). L'annuité ainsi 

définie constitue la limite exigible, dans les cas où le montant du rembourse

ment, tel qu'il résulte du calcul par le système deS B,lui est supérieur. 

E - Report et annulation 

1 o - Revenus 

- Le diplômé est dispensé des versements, si son revenu imposable est inférieur 

à deux fois la "somme de base". La prise en compte du revenu imposable, plu

tôt que du revenu net, a pour effet d'apprécier la situa tion familial e du 
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diplômé, célibataire ou marié, avec ou sans enf~uts. 

- Cependant, même si le montant de son revenu imposable ne justifie pas une telle 

dépense, 1 'intéressé qui se trouve dans une situation financière difficile peut 

formuler, auprès du Comité Central d'A.:de, une demande particulière de rep<?rt ou 

d'annulation de l'obligation de remboursement. 

2° -Femmes mariées n'exerçant pas d'activité professionnelle. 

La cessation d'activité professionnelle d'une débitrice diplômée ne sus

pend pas automatiquement son obligation. Un revenu annuel, égal à une "somme de 

base" lui est imputé par hyp9thèse, et on ajoute, à la moitié du revenu imposable 

de son mari, ce revenu forfaitaire. Si cette somme dépasse le "revenu - plancher 11 

de deux sommes de bases, les versements ne sont pas suspendus. 

Cependant, dans les cas où les versements sont réduits ou différés 

pendant une ou plusieurs années, ils devront se poursuivre au-delà de 50 ans, 

mais l'obligation cesse de toute façon à 65 ans. 

3° - Extinction de la dette 

Toute obligation s'éteint avec la mort du débiteur, ou lorsque celui-ci 

est reconnu inapte à travailler, par suite d'accident ou de maladie. Une réduc

tion des remboursements est également prévue en cas d'incapacité partielle. 

4° - Responsabilité en cas de défaut 

Les prêts ne sont pas donnés sous caution d'un tiers, seul l'étudiant 

est responsable devant la caisse des remboursements. S'il ne rembourse pas ou 

s'il a fait une fausse déclaration, la justice est saisie. 

§ 4 - ELEMENTS STATISTIQUES 

Malgré le manque de recul et le peu de statistiques encore disponibles, 

le tableau n° I permet de constater que : 

- le pourcentage des bénéficiaires du système de "financement pour études" au 

sein des effectifs est de l'ordre de 72 %. 



- La part dévcbe aux pr~ts pour le~ étudiants dans le budget global de 1 1 assis

tance scolaire (enseignement secondaiL~ inclus) est en augmentation très ra

pide, puisqu'elle passe de 290 millions deS Kr en 1965-66 (soit 40,5% du 

budget d'aide) à 700 millions de S Kr en 1970-71 (215 millions et demi de F.F . 

à 665 millions de FF), soit 52,5% du budget d'aide, 

La raison en est double 

- Croissance de la population des étudiants 

+ 69 % du 1er, semestre 1965 au 1er semestre 1970, alors que le pour.centa~c 

des b'énéfic:i.aires de l'aide res::e sensiblement constant. 

I~dexetion de l'élément remboursable sur le niveau général des prix 

La v~~- eur nominale de la bou:.se étant restée inchangée depuis 1 'introduc~ion 

du système, 1 'augmentation du niveau du 11 financement pour études" n'est 

assurée que par le prêt. L'inflation conduit donc à un déclin de la part 

relative de l' a ide accordée sous forme de don. 

Pou.r l'année scolaire 1967-68, la bourse ne compte plus que pour 22% du 

nontan t moyen de 1 1aide contre 28 % en 1965 - 66. 

- Parallèlement · cette augmen t .:d: ion du montant des prêts ne semble pas décou

raser. les étudiants qui empruntent en moyenne une part croissante du maxim.um 

poss i ble : 79 % nour le aemest:r.e d'hiver 1965, 92,5 % pour l e semestre du 

printemps 1968. 



ETUDIANT~ 
B 0 

A 
N 
N 

E 
E 

s 

1965-66 

1966-67 

1967-68 

1968-69 

INSCRITS 
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:lf.'.z.u~: dè :::.l:a!lg..:: _~:rsqu n. aoat 1969 1 SKr :'o,9s F. 

0.: ~), a.oat: 1969 1 SKr '::::' 1 r;: 

TOTALE 

POURCENTAGE DE 
L'AIDE FOURNIE 
SOUS FORME DE : 

BOURSE PRET 

28 72 

24,6 1 75,4 

22 78 '. 

1 

•"'-··' 



- 72 

§ 5 - AIDE INDIRECTE 

Comme c'est généralement le cas, peu d'informations sont disponibles 

sur ce point, e.t H n'est pas possible de fournir une estimation glob~le de 

l'aide indirecte. 

Les services d'hôtellerie sont gérés par les organisations d'étudiants 

locales, dont les activités sont coordonnées au niveau national par 1,' "Union 

nationale des étudiants ". L 1 adhésion est obligatoire et comporte le versement 

d'une cotisation annuelle variable entre lOO et 200 S Kr (95 à 190. F.F.). 

- Logement 

Les syndicats étudiants construisent et administrent des "maisons d'étudiants" 

Les dépenses d'investissement sont couvertes par des emprunts publics à faible 

taux d'intérêt. 30% des étudiants sont logés dans ces maisons, moyennant un 

loyer de 150 à 200 SKr par mois (142 ,50 à 190 F .F.). 

- Restaurants 

Les dépenses d 1 investissement sont subventionnées à lOO % par l'Etat. Gérés 

par les étudiants, les recettes doivent couvrir les frais de fonctionnement. 

- Magasins 

Des coopératives d'achat gérées par les syndicats offrent une large gamme de · 

produits à des prix réduits. 

- Soi~~ médicaux 

Le système national d 1 fssurance-maladie cr.-uvre 75 . % des frais de médecins et 

50 % des frais pharmac_eutiques. Les étudiants ne paient qu'une cotisation très 

réduite. Des dispensaires et des cliniques pour étudiants sont subventionnés 

par 1 "Etat et les fonds privés. 

- Voyage 

50% de réduction sur les chemins de fer de l'Etat en dehors des périodes 

de vacances et 50 % sur les voyages en avion du domicile au lieu d'études. 
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SECTION 2 -LE SYSTEI1E NORVEGIEN D'AIDE AUX ETUDIANTS 

Depuis 1947, la "Banque d'Etat pour les prêts aux étudiants" administre 

le système d'aide, actuellement régi par une nouvelle loi du 10 octobre 1969 qui, 

tout en maintenant le principe du financement par prêt, a eu pour effet de four

nir à certains étudiants une partie de l'aide sous fonne de bourse. 

§ 1 - FORME ET MONTANT DE L'AIDE 

A-· Sous réserv~ des conditions tenant à l'origine géographique des étudiants, 

l'aide est accordée entièrement sous forme de prêt, Le montant maximum théorique 

doit permettre d'équilibrer le budget moyen d'un étudiant dans chaque université , 

. en tenant compte des différences de coat entre les établissements et leur région 

d'implantation. Une révision des calculs intervient tous les ans pour chaque poste 

du budget afin de maintenir constant le pouvoir d'achat de l'aide. 

Pour l'année universitaire 1971~72, les montants maxima de l'aide fi

nancière s'établissent comme suit : 

ETUDIANTS HABIT.ANT EN ETUDIANTS HABITANT 
DEHORS DE LEUR FAMILLE CHEZ LEURS PARENTS 

Universités de Prêt :800 NKr/mois (616,00 FF) 

BERGEN, OSLO, Boursel80 NKr/mois (138, 60 FF) ,.>rêt : 770 NKr (592,9 FF) 

TRSUDHEIM Total 980 NKr/mois (754,60 FF) 
.. 

r- rêt 720 NKr/mois (554,40 FF) 

Autres Universités Boursel80 NKr/mois (138,60 FF) Prêt : 690 NKr (537,3 FF) 

Total 900 NKr/mois (693,00 FF) 

Le montant annuel du financement se fonde sur une période de 10 mois. 

! - Cependant, pour les étudiants qui habitent en dehors de leur famille, en 

raison de .l'éloignement du lieu de résidence de celle-ci de l'établissement fré

quenté, une partie de l'aide est automatiquement transformée en bourse. 
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Cette disposition a été prise afin d'éviter que les frais d'entretien supplémen

taire ne pénalisent les .étudiants issus des zones rurales. Son montant a été 

fixé à 1 800 NKr (1 386,00 FF) par an, ce qui correspond approximativement à 

10 mois de loyer dans les "hôtels d'étudiants". Quant à son attribut~on, elle 

ne dépend d'~ucun critère financier tel que : revenu des parents ou ressources 

personnelles, seule la démonstration de l'impossibilité de résider dans la 

famille intervient. 

§ 2 - CONDITIONS D !ATTRIBUTION ET .~!!.§~J.~ATION DU MONTANT REEL DE L'AIDE 

A - Limite d 1 âge 

Tout étudiant norvégien ou installé en Norvège peut demander à bénéfi

cier de l'aide, pourvu qu'il soit âgé de moins de 55 ans. 

B - Critèr~ académique 

L'étudiant doit poursuivre ses études à temps complet pendant une durée 

minimale d'une année universitaire. L'aide peut être réduite ou suspendue en cas 

d'échecs répétés aux exam~ns. En fait, aucune règle formelle n'est établie sur ce 

point, et très peu d'étudiants se voient refuser l'aide d'après ce critère. 

C - Critère finar.cier 

Le niveau individuel de prôt est déterminé d'après le revenu et la for-

tune des parents, et les ressources de 1 1 individu. 

1 o - Revenu_2..es parents 

Il est admis p ;~:r l'Etat norvégien que les parents doivent contribuer 

s'ils disposent de ressources suffisantes aux frais d'études de leurs enfants. 

Le barême donné en annexe (Tableau A ) fournit le montant de le . contribution 

par{;ntl':!~ . .;;~ pO\lr cheq;le tt~~tnche cle -revenu, selon le nombre à 'e~1fents à charge(année 

1969-70). Si l'étudiant est le seul enfant à charge, aucun apport financier de la 

part des parents n'est suppc~o jusqu'à 38 000 NKr (29 260 FF) de revenu annuel, 

ce qui donne droit au montant l~ (:ximum; 

.~·· 
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Le montant du prêt est donc déterminé ainsi, dans chaque cas 

Montant maximum théorique - Contribution parentale. 

Les règles concernant ce soutien financier des parents ont été consi

dérablement assouplies au cours des dix dernières années. Pour 1970-71, une 

réduction moyenne de 30 % a été opérée sur le niveau de la contribution suppo

sée, les taux de réductions les plus importants étant appliqués aux revenus 

modestes. 

L'une des principales revendications des syndicats étudiants est 

d'ailleurs la suppression complète de la prise en compte du revenu des parents 

dans le calcul du montant du prêt, afin d'aboutir à la mise en place d 'un sys

tème semblable à celui de la Suède. B:...-Q. que le Parlement ait accepté, en 1969, 

le principe de l'abolition de la contribution parentale, aucune date n'a encore 

été fixée pour l'application de cette mesure, vers laquelle le système semble 

s'acheminer progressivement. 

2° -Revenus personnels de l'étudiant ou de son conjoint 

Salaire de l'étudiant: la tranche supérieure à 3000 N Kr (2 310 F.F . ) est 

déduite du montant du prêt maximum thé~rique. 

- Salaire du conjoint : 30 % des sommes supérieures à 12 000 N Kr ( 9 240 F .F . ) 

si les époux vivent ensemble et à 17 000 N Kr (13 090 F .F.) s'ils vivent sé

parément, sont déduites du montant maximum théorique . 

3° - Majorations 

Une majoration du prêt de 2 500 N Kr (1 925 F.F.) pour la première 

personne à charge et de 1 500 N Kr (1 155 F.F.) pour chacune des suivantes 

est accordée à l'emprunteur. 
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§ 3 - CONDITIONS ·DE REMBOURSEMENT 

A Un taux d'intérêt de 4,75 %est appliqué sur l'emprunt, mais l'Etat prend 

à sa charge les intérêts sur les prêts pendant la durée des études. 

B - Délai de grâce et délai de remboursement 
' 

Les remboursements commencent à compter du neuvième mois qui suit la fin des 

études, et sont effectués semestriellement par tranches égales ; La période de 

remboursement peut varier de 2,5 ans à 25 ans, selon le montant de la dette et 

le niveau des revenus du diplômé. Toutefois, le délai de remboursement moye~ 

de 15 ans sert de référence. Cette période se fonde sur le cas d'un délai diplô

mé fictif qui aurait contracté, durant ses études, le montant moyen de l'emprunt 

tel qti 'il résulte des statistiques de la banque, et qui reçoit le salaire 
~';(; .. 

moyen des diplômés de l'enseignement supérieur./·. 

Q -A la fin de ses études, l'étudiant reçoit un "échéancier de remboursement" 

personnel, calculé par la banque d'après le montant de sa dette, .et le profil 

des salaires correspondant à sa qualification. Chaque année, 1 'échelle de trai

tement des fonctionnaires est utilisée pour déterminer le revenu probable du 

débiteur. Chaque type de diplômé est classé à un certain niveau de revenu. 

Par exemple, en 1968, un diplômé de l'Ecole norvégienne d'Economie et un dipl6mé 

d'architecture étaient classés dans la même catégorie de revenus. 

Cet échéancier n 1 a cependant valeur que de document indicatif pour le diplômé., 

en lui permettant de prévoir quel sera le montant probable de ses remboursements 

semestriels, et la période sur laquelle ils s'étaleront ; toutes choses qui dé

pendront du niveau réel de son revenu 

- La dette peut ·s'éteindre en cas de décès si les légataires sont . les conjoint et 

en;fants. Dans ll~s autres cas, le montant restant à rembourser est prélevé sur 

l'héritage. 

- Si les remboursements ne sont pas effectués aux dates prévues sans l'accord 

de la caisse, le remboursement de la totalité de la dette peut être ~u;média

tement ex:!gible. L'intéressé peut être poursuivi en justice et faire l'objet 

de saisie. 

--------------------------------------------------------------------------------
~ Un extrait de barême de remboursement esf fourni en annexe à cette section .• 
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§ 4 - AIDES INDIRECTES 

Depuis 1948, tous les étudiants norvégiens inscrits dans 1 1 enseignement 

supérieur, doivent obligatoirement adhérer au Comité So.cial des Etudiants de 

leur établissement et verser une cotisation annuelle d'environ 30,00 Francs. 

A l'aide de cette ressource à laquelle s'ajoute une subvention publique de 

65,00 F par étudiant, ces Comités gèrent des services de santé, des restau

rants, des maisons d'étudiants et des crèches. Les Comités ont toute respon

sabilité pour décider de l'allocation des fonds et des investissements néces

saires. 

18 % des étudiants sont hébergés dans des "hôtels d'étudiants" à loyer 

modéré, pour la construction desquels le gouvernement fournit 50 % des 

dépenses d'investissement, et offre la possibilité d'emprunter les 50% 

restants à long terme et à faible taux d 1 intérêt auprès de la Banque Natio

nale pour la Construction. Le même système ~~~fplique aux restaurants et aux 

services médicaux réservés aux étudiants. 

-La carte d'étudiant donne également droit à des réductions sur les tarifs 

des services de transport. La différence entre le tarif normal et le tarif 

étudiant est versée par les organismes publics. 

- Afin d 1 abaisser le prix des manuels scolaires, le gouvernement accorde des 

subventions aux éditeurs, et encourage le qéveloppement d'agences publiques 

d'éditions, dépendant des é tablissements d' enseignement supérieur. 

§ 5 - ELEMENTS STATISTIQUES 

-Environ 70% des étudiants bénéficient de l'aide sous forme de prêts et 

26 % reçoivent des bourses. 

- En 1968, le montant moyen de l'endettement des étudiants qui sont entrés dans 

la vie active é tait de 19 410 N Kr (13 296 F .F.). 

59 % des étudiants ont une dette comprise entre 12 000 et 24 000 N Kr 

(8 160 à 16 320 F.F.). 

- Le montant moyen annuel du prê t est passé de 4 t60 N Kr (2 829,80 F .F.) 

ea 1963-64 à 5 03â N Kr (3 423,12 F.F.) en 1967-68 (montant moyen de l a bourse 

pour ce t te même année : 1768 N Kr, soit 1202,24 F.F.). 



TABI.EAU N'' li 

PRETS ET BOURSES EN 1967-68 

(ETUDIANTS) 

PRETS 

., 

Nombre d'étudiants 29 120 

Nombre de demandes 21 440 

Demandes accordées 20 446 

Pourcentage accordé par rapport 
95,3 % 

aux demandes 

Pourcentage de demandes accordées 
par rapport au nombre total d'étu- 70,2 % 
diants 

Montants en millions de N Kr et en CFF) 10~,9 
( 70,5) 

Montants moyens 5 034 
.en HKr et en (p .F .• ) (34.23 '12) 

TABLEAU n° III 

NOMBRE DE PRETS ET MONTANTS 

.. 

A N N E E S 1963 - 64 1964 - 65 1965 - 66 

Nombre de prl!ts ac cor- 13 937 16 417 18 649 
dés 

Pourcentage de 
56,4% 58,3 % 60,2 % bénéficiaires 

Montant :en milH.ons de 57,9 76,5 90,4 
N Kr et de(F.F.) (39,37) (52,110) (61,92) 

·-· 

Montants moyens 4 160 4 663 4 850 

.en N Kr et(F.F.) (2 829,8) (3 170,84) ~3 298) 
; 
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BOURSES 

29 120 

19 135 

7 694 

40,2 % 

26,4 % 

1~ ~.60 
( 9 '32) . 

, 

l 768 
(1202,24) 

·-

1966 - 67 1967 - 68 

19 601 20 446 

60,9 % 70,2 % 

96,2 102,9 
(65,90) (70, 48) 

1+ 910 5 034 

(3 338,8) (3 423,12) 

Taux de change jusqu'en ao!tt 1969 1 NKr ~0,68 F.F. -après aoat 1969 lNKr ~ 0.77 F 
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TABLEAU N° IV 

}IDNTANT DE L'ENDETTEMENT A LA FIN DES ETUDES EN 1968 

- -· .7"• • • ... - .. ,_. ~-

DETTE COMPRISE ENTRE . 

' .. en B'Kr cù:(F.F .) _ 

6 000 12 000 18 000 24 000 
... . • 'M ' · o ,,·o• , ' o ........ ~ • ~ o 

30 000 0 6000 
12 000 . là 000 1 24 000 30 .000 

( 4080) (4 080 - (8 160 - !(12 240: ... (16 320 - ( 20 400 ; 

8 1.60) 12 240) 1 -1..6---3-20) 20 400) 

NOMBRE 
218 528 879 797 583 412 

D 'ETUDI.ANTS 

, ... 

POURCENTAGE 6,3 % 15,4% 25,7 % 23,3 r. 17 % 12 % 
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(A) 

ANNEXE 

(NORVEGE) 
APPORT DES PARENTS, SELQ!:!.J;E NOHBR'F. D 1E!'1FA.NTS A CHARGE ET LE . 

NIVEAU DE REVENU (1970-71) 

L'ETUDIANT 
l~ 'ETUDIANT APPORT DES 
+ 2 ENFANTS PARENTS 

--
38 000 - 40 000 M 000 - 46 000 500 

. REVENUS (29 260 - 30 800) (33 880 •. 35 4-20) (38_?) 

53 000 ... 55 000 59 000 .. 61. 000 2 000 
(40 810 - 42 350) (45 430 ... lf6 970) "(1 SltO) 

EN 

68 000 - 70 000 7 lf 000 .. 7 6 000 3 500 

C 0 U R 0 N N ES 
(52 960 - 53 900) (56 980 - 58 520) (2 695) 

83 000 - 85 000 89 000 - 91 000 5 000 

ET EN ( F .F). (63 910 - 65 t~so) (68 530 .. 70 070) (3 850) --- -
98 000 - 100 "000 104 000 - 106 000 6 500 

(7 5 1460 '* 77 700) (i2 800 - 81 620) (5 005) 

-~ 

(B) . EXEHPLE S DES NIVEAUX ET DE LA DUREE DE REl-~qtmSE!·D":NT, SELON LE REVENU ET LE 
NONTANT DE LA DETTE 

~. -· .... _ . - . .... ~- .. --.. - -----. . . ~ . ~- .. 

MONTANT REVENU NET ANNUEL en N Kr et en F • F. · 

- --:-· -
D E 20 000 " 22 000 26 000 - 28 000 29 000 

L'EMPRUNT 
(13 600 - 14 960) (17 680 "" 1.9 040) (19 720}-

en N Kr et<F .F.) 
• DUREE DU REt1BOUR- DUREE DU.REl1- DUREE DU RE}!-

\ 

SEMENT (ANNEES) 
BOURSEHENT BOURSEHENT 

(ANNEES) (A.NNEÊS) 
-

5 000 - -6 000 
4 · 3 25 

(3 400 - 4 080) 
1 

9 000 - 10 000 7 5 4 
(6 120 - 6 800) -
15 000 - 16 000 10,5 7 6 

(10 290 - 10 880) 

19 000 - 20 000 13,5 9 7,5 
(12 920 - 13 600) 

25 000 - ·26. 000 
16â 11 9 

(17 000 - 17 680) 

29 000 - 30 000 
1 

.10,5 18 13 
(19 720 - 20 400) 

·, . ·:~r:-.: . - ;-: . 
. _;::<::· - ~:r _ 

' . 

:: ' 

. ' ' 
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SECTION 3 - LE SYSTEME DANOIS D'AIDE AUX ETlJDIANTS ·------ ---- ---

De 1913 à 1952, la p r ind.pale source d'aide aux étudiants fut une 

organisation privée : " · le Fonds d'Etude Danoi.s ", qui. offrait des prêts 

d'études à un petit nombre d'étudiants issus de familles modestes. Puis, 

la mise en. place d'un système de financement public devait aboutir à la cré-

at:Lon, . en 1955 du premier p r og ·ramme natlonal d'aide, sous f o ·nne de bourses 

et de prêts , qui voyait ses ressourc es tripler c~n 1961, lors d 1une première 

réfo rme. Une seconde ·réfonne~ en 1964, fixait les règles de fonctionnement 

du système actuel, et établissait une garant:!.e publique sur les prêts 

contractés auprès des banques privées , 

§ 1 - FORME ET HONTANT DE J, 'AIDE 

Tout étud:i.ant qui rempl:i.t les t~on.d:i.tions d'obtention reçoit une 

aide qui se divise en deux pat·ts égal e s : · bourse et prêt. Dans un petit .nombre 

de cas, pour les étudiants qui suivent d~s filières conduisant à des "emplois 

sociaux", l'élément non remboursable est mgmenté. Le montant maximum de ~ ~:0\ide 

dit "maximum normal" est calculé pour chaque établissement d'enseignement supé

rieur selon le cotÎt des études. En 1968-t? > le "maximum nonnal" (bourse - prêt) 

le plus élevé était de 7- 300 I' Kr (5 110 F .F.) et le p l us faible de 3 500 D Kr 

(2 450 'F.F.). L'aide accordée à. chaque étudiant est détermin·1: :l par rapport au 

montant maximum de 1 'in!;ltitution qu'il fréquente. 

- Critère académique : L 1 aide est su~;pcndue en cas d'échec à l'examen préparé. 

- Critère financier : L 'octro:l et le montant de l'aide dépendent du revenu des 

parents, si l'étudiant a moins de 22 ant~. Les éttt.dian ts qui, d'après l'un ou 

l'autre de CeS dCUXCYit ? t ,~ 5 .• s e Voient tefuser ce type d'aide pêUVent demander 

à bénéficier d'un prêt garanti par 1. 'Etat, auprès d'une .banque privée, jusqu 'à 

concur rence d'un montant de 5 000 D Kr l3 700 F .F.). 

--··· ----- .-. - --•-•• - --- .,,.. • •,; ' "" ·~ _.,.... _ __ _ ·--··• w~ ___ , _ _ ' '"'' ' - ._ • ......__ . . ...... ~ ... -:---•••" ,. .. _._- - - --- .... ~·-· ~•• - · ' -' " --~ . .. ~ . .. .... - .... ,.- ..... -... ..... .. • • - -' "•·- .•~· ~·-

' ':n. e 1)a:rt:i:c è.e la t<~bh! il J us tn:m t: l e s c,mditior:. ~> d' obt~n t: ion est donnée t>~ 

annexe de c e tte présente Section. ,, 
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Cette possibilité est également ouverte aux étudiants qui reçoivent l'aide 

publique, mais la jugent insuffi.sante. Toutefois, le montant cumulé de 1 'aide 

publique et du prêt garanti ne peut dépasser 8 000 D Kr (5 920 F.F.). 

§ 3 - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

§ 

-Taux d'intérêt : 

La partie remboursable de l'aide publique (50%) n'est soumise à aucun taux 

d'intérêt. L'étudiant ne rembourse que le capital emprunté, sur lequel l'Etat 

verse un intérêt de 5 % au "Fonds d'Etat pour 1 'Education". 

Un taux d'intérêt uniforme de 6 % est appliqué sur les prêts bancaires garantis .. 

Enfin, 1 'organisation privée "Dank Studiefond" contribue à fournir un petit nom- • 

bre de prêts au taux de 3 %. 

Délai de grâce: un an après la fin des études pour l'aide publique. 

- Délai de remboursement 

Les remboursements s'effectuent semestriellement sur une p~riode variable. Les 

annuités versées sont, en effet, calculées d'après le revenu du diplômé et le 

montant de sa dette. 

En moyenne, les remboursements sont de 400 à 500 D Kr (296 à 370 F.F.) par 

semestre durant les deux premières années, puis de 500 à 600 D Kr (370 à 

444 F.F.) ensuite, ce qui signifie que la dette est éteinte au bout d'une 

période de 8 à 10 ans. 

- Report et annulation : 

Aucune législation précise n'existe sur ce point, chaque demande de report de 

remboursement est traitée individuellement. 

En cas de décès; l'emprunt est traité comme tout autre dette, et les annuités 

resta•t à verser peuvent ê.tre prélevées sur 1 'héritage, à moins que les léga

taires puissent justifier d'une "situation financière difficile", auquel cas 

la dette s'éteint . 

PROPOSITION DE REFORME GLOBALE DU SYSTEME D'AIDE 

Un comité gouvernemental a proposé, en 1968, un nouveau système d'aide 

aux étudiants, dont les deux caractéristiques essentielles sont : 



-d'une part, une réduction de l'aide accordée sous forme de bourses ; 

-d'autre part, une augmentation du niveau de l'aide, jugée actuellement insuf-

fisante par les syndicats étudiants. 

Ce projet , dont on ne peut fournir que les grandes lignes, est 

toujours en discussion devant le Parlement, mais le nouveau système devra 

entrer en fonctionnement, au plus tard en 1975. 

-Montant de l'aide :Le soutien financier serait établi sur la base d'un 

budget moyen de l'étudiant, calculé en coopération avec les organisations 

représentatives de ceux-ci. Tout étudiant pourrait recevoir, selon son 

choix, jnRqu'à 120% du montant de ce budget. 

- Conditions d'obtention : L 1 indépendance financière de l'étudiant serait acquisE 

par la suppression de la "contribution parentale". Par conséquent, le revenu 

des parents n'interviendrait plus. 

-Le taux d'intérêt appliqué sur les prêts serait égal au taux d'escompte de la 

banque centrale, plus 1 %. 

-Composition de l'aide 

des études 

quatre parts, d'un montant variable selon le niveau 

. Bourse: 40% de l'aide durant les deux premières années d'études, 

25 % par la suite 

. Prêts exempts d'intérêt durant la période des études 

40% de l'aide 

55 % par la ~uite . 

. Prêts ~ortant intérêts à la charge de l'étudiant dè s leur obtention 

20% de l'aide à tous les niveaux . 

. Prêts supplémentaires sur demande spéciale 

20 %. de l'aide totale . 

§ 5 - ELEMENTS STATISTIQUES 

- Le sou tien financier versé selon la combinaison "moitié bourse - moitié prêt" 

varie de 1 000 à 7 000 D Kr (670 à 4 690 F.F.). 

- En 1968, 40 000 étudiants, soit environ 50 % des effectifs reçoivent ce type 

d'aide , pour un montant moyen de 4 122 D Kr (2 724,48 F.F.), srit 2 064 D Kr 

de prêt et 2 064 D Kr de bourse (1 362,25 F.F.). 
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-Pour cette même année, l'Etat accorde 37 726 garanties sur prêts convention

nels (47 %des effectifs). Mais les statistiquês n'établissent pas· de distinc-

tion entre ceux qui bénéficient uniquement des prêts garsntis et ceux qui les 

cumulent avec l'aide publique, il s'avère très difficile de connaître le 

nombre total des étudiants qui contractent un emprunt de quelque forme que 

ce soit. Les autorités danoises estiment généralement ce pourcentage à 75 %. 

AIDE AUX ETUDIANTS en 1967-68 

NATURE DE L'AIDE 
MILLIONS 

BENEFICIAIRES 
POURCENTAGE MONTANT 

D Kr DES EFFECTIFS MOYEN 

Bourses publiques 7 6, 7 ~064 (1362 ,24) 

Prêts sans intérêt 7 6,7 ~064 (1362 ,24) 

153,4 40 000 50 % ~122 (2724, 48) 

Prêts garantis 113 37 726 47 % ~927 (1931,82) 

Prêts et bourses privés 3,6 -- -- --

§;5- L'AIDE INDIRECTE AUX ETUDIANTS 

Cette aide est destinée, sous sa forme principale, à la construction 

de résidences universitaires, qui sont gérées et financées en partie par l'or-

ganisation nationale des étudiants danois . Les dépenses de fonctionnemen 

et d'investissement dans ce domaine sont couvertes par des ressources publiques 

et privées, afin de maintenir le montant des loyers à un niveau légèrement 

inférieur à celui du marché. Environ 10 % des étudiants sélectionnés par leur 

organisation en fonction de leurs conditions de logements, et de lnur nombre 

d'années d'études vivent dans ces résidences. Les étudiants bénéficient du 

régime national de sécurité sociale, et p~vent s'assurer à des caisses mutuelles 

créées par leurs syndicats, qui leur permettent de recevoir des soins dans des 

cliniques spéciales pour étudiants sans devoir supporter de frais quelconques. 

Enfin, comme des bourses spéciales sont accordées au~-:: étudiants 

qui ne vivent pas dans leur famille, en raison de l'éloignement du lieu de 

résidence de celle-ci, il n'existe pas de système de réduction sur le prix 

des moyens de transport. 



-----~---

A N N E X E 

(A) AIDE FINANCIERE SELON _h!l REVENU DES PARENTS (1967 -68) 

L'ETUDIANT RECOIT L'ETUDIANT NE RECOIT 

L'AIDE HAXIMUN, SI LE PAS J, 'AIDE . . 

ETUDIANT 
REVl!~NU IMPOSABLE DE SI l,E REVENU IMPOSA-

· SANS PERSONNE A 
SES PARENTS EST BLE DE SES PARENTS EST 

CHARGE 
INFERIEUR A : SUPERIEUR A : 

D Kr et (F .F.) D Kr et (F .F.) 

CELIBATAIRE VIVANT 18 000 36 000 

DANS SA FAMILLE (11 780) (23 560) 

CELIBATAIRE NE VIVANT 24 000 42 ·ooo 

PAS DANS SA FAMILLE (15 840) (27 720) 

ETUDIANT MARIE AGE 30 000 48 000 .. 

DE MOINS DE 25 ANS 0.9 800) (31 680) . 
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TABLEAU V 

DEPENSES POUR L'AIDE AUX ETUDIANTS DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR- DANE~K- 1952-68 

1 ANNEES p 
-----

R E T s B 0 u R s E s T 0 T A JL 
1 -

D Kr F.F. D Kr F.F. D Kr F.F. 
, 

1952-53 150 98,7 1 350 .888, 3 1 500 987 

1953-54 142 93 ''• 1 358 893,6 1 500 987 

1954-55 150 98,7 1 360 894,9 1 510 993,6 

1955-56 2 000 1 316~0 4 000 2 632 ,o 6 000 3 9~,0 

1956-57 2 000 1 316,0 4 000 2 632,0 6 000 3 948,0 

1957 -58 2240 1 47 3 '9 Lf 487 2 898,8 6 727 4 426,4 

1958-59 6 500 4 277 ,o 6 000 3 9~,0 12 500 8 225 ,o 
1959-60 6 500 4 277 ,0 6 000 3 948 ,o 12 500 8 225,0 

1960-61 9 000 5 922,0 9 000 5 922,0 18 000 11 844,0 

1961-62 23 926 15 743t3 . 38 7.tt. 25 473,8 62 640 L•2 217,1 

1962-63 24 074 15 840,7 39 277 25 844,3 63 351 41 685,0 

1963-6'• 28 997 19 080,0 /.3 95!~ 28 .921,7 72 931 47 988,0 

1964-65 49000 32 242 ,o 49 000 32 242 ,o 98 000 64 484,0 

1965-66 56 500 37 177 ,o 56 500 37 177, ,0 113 000 7 t. 354,0 

1966-67 65 831 43 316,8 65 831 43 316,8 131 662 86 633,6 

1967-68 76 214 50 477,8 .. 76 714 50 477,8 159 428 . 104 903,6 

1968-69 91 287 60 72LI,8 92 287 60 721~,8 184 57 4 121 4l~9,7 

' 

Source : Report Concet~ing Financial Assistance To Young Peaple B«ing Educated 

COPENHAGUE - 1968 

parité officielle en 1967 1 D Kr= 0,658 F.F. 



PROGRAMME DES ETUDES 

Régime des études 

Forme de l'aide directe 

C~mposition moyenne, : - pr@t 

- bourse 

Conditions d'attribution 

- Critère académique 

- Critère fina.ncier 

~.:."-... .... ~.;.:t..t .. ..;. : .... '"'- ... "; ~ ·,. ,:. .... -· t 

l 
Prô~: l -

1 
- Bou~se î 

i 
1 

TOT:\L ! 
! 

i 
l 
~ 

}!onta.n t r::o~ïen de l 1 a.ide 1 

- Prêt 

- Bourse 

TOTAL . 

Pourcentage de bé:-~ .. ~fi ciaires 

\ 
k 

,• 

". 

'~ 

"t' 

.Conditions de remboursement 
ijdes prêts 
<•: 
:~":. 

i~~ Taux d'intérêt 
&;·. 

? 
·- Délai de gr§ce 

1 
t::. . 

la période. de ['.- Durée de rem-
f~l boursement 

f 
1 

LES SYSTEMES SCANDINAVES D'AIDE AUX ETUDIANTS - TABLEAU COMPARATIF 

S U E D E 

Gratuité 

Pr@t et bourse. 

80 % 

20 % 

"Progrès satisfaisants". 
Application très souple. 
N'intervient que pour les étu
diants de 1ère année. 

Etudiant considêré commè finan
cièrement indépendant de ses 
parents. . 
Seules les ressources et la for
tune personnelle de l'étudiant 
sont pris en considération dans 
le calcul du montant de l'aide. 

1S68 - F0 . .. 

6 230 <:' K·· (5 918,50 r.F.) foJ 

1 750 s i" ..... •'· .... 
l'"! '(;'J .. () 
\ J .. !_) J ... 2 )..., F .F.) 

7 9eo s !~r (7 531,00 F .F.) 

1967 - ~~ 
\•V 

5 704 s Kr (5 418,00 F .F.) 

1 n96 s Kr (1 611 220 F .F.) 

7 400 s Kr (7 029,20 F .F.) 

71:.4 % 

.. 

0 % r:1ais rëmbourse-:nen.t en terr.J.es 

réels, car indexation sur la 
somme de base. 

3 ans, à partir de la fin des 
études. 

Jusqu'à 1 * ftge de ::f"'\ 
.JV ans .::.près 

la fin du délai de gr:!ce. 

' 
' 

1 

J 
1 

N 0 R V E G E 

Gratuité 

Pr@t + Bourse selon critère géo
graphique 

70 % 

30 % 

Suspension possible de l'aide en 
cas d'échec à l'examen préparé. 
Application souple 

Revenu des parents. 
Suppression envisagée de la con
tribution parentale. 
Si 1 1aide est refusée selon ce 
critère, possibilité de demander 
un pr@t garanti. 

l !971 - 72 
t 

7 6CO N Kr (5 Q?Q ..... v F .F.) 

1 soo N Kr (l fJû.4 F .F.) 

9 !+00 N Kr (7 332 F .F.) 

1 
19S7 - 68 

5 034 N Kr (3 422) 12 F .F.) 

1 768 N Kr (1 202224 F .F.) 

l 
6 802 N l~r (4 625,36 F .F.) 

Bourses selon critère géographi-
que 

' 
Prêts = 70,2 % 
Bourses 26J4 % 

4,75 "! •:> à compter à la charge de 
1 'étudiant 1 mois après 

1 

la fin des études. 

9 mois 
1 

! 
! 

?._,5 à 25 selon l'ampleur I De ans f 
de la dette et le niveau du re- 1 

l 
venu. 5 

l 
'"" ~ 1 ~ •l1' ~j.~-' r~ dP ·t•éfér~nce 15 i : qns ~ ' 

1 

DANEMARK 

Gratuité · .. 

2 parts 4gales : pr@t et bourse 

+ 

50 % 

50 % 

Pas de règle précise, sinon 
"travail satisfaisant 11

• 

Revenu des parents et du 
candidat. 
Suppression envisagée de la 
contribution parentale, par 
le projet de 1969. 

19GS - 69 

3 75C D K-r (2 775, i .Y.) 

3 750 D Kr (2 775 F .F. ) 

7 500 D l(,... 
~-~ (5 550 Jt .F. ) 

éven tu ellemen t 500-DKr (370 
de prêts garantis. 

1967 - 6S ., 

2 06lt- D '!.<r (1 362,2 4 F .F.) 

2 064 D Kr (1 362 224 F .F.) 

1-t 128 D Kr (2 724,48 F .F.) 

Aide publique = 50 % 
Prt!ts garantis 47 0/ 

/Q 

F'.: 

.Environ 75 % bénéficient d'une 
aide sous ces 2 formes {cumul 
possibl~). 

0 % sur les prt!ts publics 
6 

,, 
sur pr@ts garantis Ir, 

1 an 

Variable selon 1 'ampleur de la 
dette et le niveau du revenu. 

1 
En moyenne 8 P. 10 ans. co 

00 
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CHAPITRE IV -LE SYSTEME AMERICAIN D'AIDES AUX ETUDIANTS 

(U.S.A.) 

.. 91 ... 

L'expression "système d'aide" se révèle, en 1 1occurence d'un émploi 

ambigU et, peut-être, abusi~, car il n'existe pas aux Etats-Unis un modèle 

national définissant les sources, les modalités, le montant et les conditions 

d'attribution de l'aide aux étudiants. 

Bien que la mise en place, depuis 1958, de grands programmes fédé

raux tende à développer une certaine harmonisation - en ce domaiqe, la distri 7 

bution de 1 'aide reste, en premier lieu, de la responsabilité des établisse

ments d'enseignement supérieur. La multiplicité des sources et ~es instruments 

d'aide, confère à l"'Aid Office" de chaque établissement le rôle de créer un 

modèle d'aide cohérent, en fonction de ses objectifs et des fonds disponibles. 

Historiquement, cette situation découle de l'évolution de l'enseigne

ment supérieur et de l'organisation institutionnelle des Etats-Unis. L'éduca

tion au niveau post-secondaire a d'abord été fournie exclusivement par des 

établissements privés dont le financement était assuré par les droits d'inscrip

tion et de scolarité des étudiants, des dons privés et des revenus des capitaux 

propres constitués par les dons antérieurs et placés sous forme de portefeuilles 

de titres. Puis, devant la nécessité de développer l'enseignement supérieur 

dans les "Eta ts neufs", où ces conditions de financement privé n'éta ient pas 

encore réunies, le "Mo ri11 Act" autorisa en 1862 les Etats locaux à créer 

des établissements publics. L'histoire de l'expansion américaine explique donc 

que l e secteur d'enseignement privé soit beaucoup plus fortement implanté dans 

les "vieux Etats" du Nord-Est que partout ailleurs. 

Ainsi, 1 1 ense ignement supérieur est organisé dans un cadre l ocal, 

chaque établissement (privé , mais aussi public) étant considéré comme une 

uni té autonome. 
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-L'aide financière aux étudiants se calque sur cette structure; selon leur 

ordre d'apparition chronologique et leur source de financement, trois types 

de programmes se superposent : 

1 - Aide institutionnelle aux étudiants : définie et financée par 

l'établissement, qui y affecte une part de ses ressources 

2 - Programmes d 1 aides des Etats 

3 - Programmes d 1 aides fédéraux. 

Ce à quoi il faut ajouter une multitude de programmes privés d'ampleur très 

variable, financés et gérés par de grandes fondations nationales, des entre

prises privées, des syndicats des organisations civiques ou religieuses, 

des Chambres de Commerce, des Associations d'anciens élèves, etc ... 

Les conditions d'attribution de cette aide accordent, dans la piupart des 

cas, une large place aux critères géographiques (lieu d'origine de l'étudiant) 

ou académiques, ainsi qu'aux liens de filiation (par exemple, aide réservée 

aux enfants des employés ou aux adhérents). 

-Les fonds en provenance de ces différentes sources sont généralement centra

lisés par l'établissement d'enseignement supérieur, qui, sous réserve des 

conditions d'attribution et des modalités de l'aide liées à chacun de ces 

programmes, conserve toute responsabilité pour gérer et distribuer l'aide. 

Ainsi, dans de nombreuses ·· universités, . afin de simplifier la procédure de 

demande, chaque étudiant remplit un formulaire unique de renseignements qu'il 

adresse à 1 "'Aid Officer" de son établissement . Celui-ci détermine, d'après 

les critères académiques et financiers, à la fois le mont~nt et les formes 

possibles de 1 'aide, c'est-à-dire le "F inancial A id Package" qui combine 

plusieurs instruments d'aides d'origines diverses, par exemple : une bourse 

fédérale, un prêt de l'Etat, et un emploi à temps partiel sur le campus. 

- Cette brève présentation permet de relever les traits caractéristiques 

suivants : 



+ Enseignement supérieur : 

-Structure mixte : Etab1issem:ents pùbliês d'Etat 

Etablissements privés. 

Organisatioü dans le cadre de chaque Etat. 

- 93 -

- Enseignement non gratuit : Paiement par les étudiants de droits de 

scolarité destinés à couvrir une part variable du 

coat de l'enseignement reçu. 

+ Aide fournie aux étudiants : 

-Pas de modèle national d'aide 

- Multiplicité des sources et des instruments d'aides 

-Administration et distribution de l'aide confiée à 1 "'Aid Officer" 

de chaque établissement. 

+Forme de l'aide: Combinaison, dans la limite du montant accordé à chaque 

étudiant de plusieurs instruments "Financial Aid Package". 

Augmentation rapide de la part de l'élément remboursable au sein de ce 

dernier, depuis une quinzaine d'années, grâce à l'action du gouvernement 

fédéral. 

+ Développement, puis mise en place de plusieurs grands programmes fédéraux 

applicables dans l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur. 
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SECTION I -PRESENTATION DU SYSTEME D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

AUX U. S. A •. 

§ 1 - EFFECTIFS 

Jusqu 'en 1950, les étudiants se répartisst. ientàà peu près également 

entre les établissements privés et publics, après quoi la croissance des effec· 

tifs a été beaucoup plus rapide dans le secteur public que dans le secteur 

priv,. De 1'47 à 1968, le nombre d'étudiants inscrits dans les établissements 

publics a augmenté de 302 % (soit 6,8 %par an), contre seulement 80% dans 

les établissements privés ( + 2,8% par an). 

\ 

Depuis 1965, les effectifs de 1 'enseignement privé sont d'ailleurs 

stagnants et les estimations pour 1971-72 prévoyaient qu 1 ils ne recruteraient 

plus qu'environ 25% des étudiants. 
TABLEAU no VI 

ETUDIANTS INSCRITS DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 i 
1947 1 1950 

1 
1955 1 1960 

1 
1965 

1 
1970 

: 1 

~FFEC- 1 % 
iEFFEC- ! % iEFFEC-

1 
% 

EFFEC- i % 
IEFFEC-

1 
% jEFFEC- 1 % 1 ! 1 

TIFS TIFS , i TIFS 1 l TIFS TIFS TIFS . 

~ 15237 7 40 ,oo i 1139699,49,20 

t 

' 

1476282 49,95 2115893 55,64 3624442 65,58 5618eü0 73,80 
, 

~185849 '52 ,oo 11141599 

1 1 
1 

1901883134,42119,4000 50,80 117 6752 50,05 1466833 44,36 26,2e 
1 • 

1 ! ! 1 1 1 

i : 1 

~OTAL ~338228 ~00 %i2281298lleO %,26530341100 %133827261100 %~526325 1100 %17612000 108 % 

' 

l DE LA 
1 UASSE 1 

!AGE 1 14,2 % 
1 

17,8% 22,2 % 27,4 % 31,3 % 

f,z 4ansl 1 ... 

D'après Digest of Educational Statistics 1970 (p.p. 66-67).- U.S.G.P.O. 1971 



§ 2 - FINANCEMENT DES ETABLISSEMEN'fS D 'E.'NSEIGNE~IENT SUPERI.!!I! 

TABLEAU n ° VII 

REVENU COURAN'I' DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR PAR TYPE 

D 'WSTI'l'UTION ET PAR SOURCES (EN POUR CENT AGE) 

SOURCES DE TOUTES INSTITUTIONS IN STI'l'UTION S 

'REVENUS . INSTITUTIONS PUBLIQUES PRI\''EES 
1111'01' ... ,... ..... dili' 

(1) Droits de scolarité 20 % 11,6 % 33,6% 
des étudiants 

(2) Gouvernement 
19,9 % 17,8 % 23,2 % 

fédéral 

(3) Etat 24,9 % 39,9 % 1,0 % 

(4) Collectivités 
3,0 % 4,6 % 0,3 % 

locales 

I - TOTAJ.. P AR'îiEL 2+3+l+ 
!~7 ,8 % 62,3 % 2lf,5 % 

FINANCEMENT PUBLIC 

(5) Revenus sur capitaux 2,2 % 0,3 % 5t1 % propres 

-
(6) Dons privés 

.. 
3,3 % 0,6 % 7 , ·6 '7. 

~ ... ...... flll'ttiio~-- ~--

(7) Di.·vers 9,0 % 8,8 % 9,4 % 

- . .... A Ô"~~ ~~~,.~~n.J 

II- TOTAL PARTIEL 
82,3 % 83,6 % 80,2 % 

REVENUS COURANTS 

(8) Services 
14,7 % 13,9 % 16,1% 

d'ho tell erie 

(9) Dons pour l'aide aux 
3,0 % 2,5 % 3,7 % 

étudiants 

TOTAL I + II 100 % lOO % lOO % 
• ·-
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La structure du revenu total diffère sensiblement, selon la nature 

des établissements : 

a) Financement public 

Près de la moitié du revenu des établissements d'enseignement supérieur pro

vient des ressources publiques ; toutefois, celles-ci ne comptent que pour 

24,5 % des revenus des institutions privées contre 64,5 % dans les instÙu

tions publiques .Cette différence est due au rôle du financement public d 'ori

gine loeale (Etat et eollectivités) qui bénéficie, dans sa quasi-totalit 

aux établissemento publics loeaux : 44,5 % de leur revenu, et seulement 1,3 % 

de celui des établissements privés. 

Pour sa part, le Gouvernement fédéral fournit r e lativement davantage de rés

sources à l'enseignement privé (23,2 %) qu'à l'enseignement public (17,8 %). 

70 % des fonds d'origine fédérale sont, en effet, distribués sous forme de 

contrats de recherches qui profitent, dans une large mesure, aux institutions 

privées très réputées. Les subventions f édérales pour la recherche assurent 

ainsi, respectivement 2t % et 10,8 ~~ du revenu des institutions privées et des 

institutions publiques. 

b) Frais de scolarité payé s par l es étudiants 

Ils ne représentent plus que 20 % du total de s r evenus des institutions 

33,6 %pour les établissements privé s et 11,6 % pour les établissements 

publics. 

c) Le cumul de ces deux sources donne respectivement 76,1 % et 58,1 % des 

revenus des institutions publiques et privées. Le r este provient essentielle

men t des dons, des r evenus sur capitaux propres (Endowments earn ings), e t 

des r evenus des services d'batellerie (Auxial ary Enterprise Revenue ). 

d) Prévis ions et t endances 

Les proje ctions de l a "C<Meg i e Commission" ( 42) laissent prévoir un dévelop

pemen t r ap ide du f inancement public, en particulier pour l es fonds f édér aux : 
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De 1957 à 1968, ceux-ci sont passés de 7 à 20 % du revenu de 1 1 enseignement 

supérieur, et l'on devrait aboutir, en 1976-1977, à 32 %. 

Ces prévisions se fouda~t : 

-sur le taux de croissance des effectifs beaucoup plus élevé dans l'ensei-

gnement supérieur public que dans le privé ; 

-sur la transformation de la structure de l'enseignement supérieur : 

les établissements dont les effectifs augmentent le plus rapidement depuis 

1945 sont les 11Junior College·s 11(études en deux ans). Le nombre d 1 étudiants 
\ 

inscrits dans ce type d 1établisserr.ents a quadruplé de 1947 à 1968, alors 

que les effectifs des autres institutions (Universités et Collèges) n 10nt 

été multipliés que par 2,5. Actuellement, ils représentent environ 20% 

des effectifs de l'enseignement supérieur. 

Or, d'une part, les 11Junior Colleg@' publics comptent 90 % des étudiants 

inscrits dans ces 11Two-years Institutions 11 et, d'autre part, ces établis

sements, qui prélèvent les droits de scolarité les plus faibles, sont 

financés, pour 90 %, par des ressources publiques. 

§ 3 -FRAIS DE SCOLAliTE A LA CHARGE DE L'ETUDIANT 

a) Les frais de fréquentation d •un établissement d 1 enseignement supérieur 

seront définis ici comme la participation de l'étudiant aux services fournis 

par l'institution : services d'enseignement et services d'hotellerie. 

- Tuition and required. fees : droits de scolarité et services collectifs 

Room and Board : chambre et pension pour un pensionnaire. 

Les tableaux suivant~permettent de chiffrer le montant moyen de ces coats 

et leur évolution au cours de s dix dernières années, à la fois selon le 

type d'institution (Collège ou Université) et selon sa nature (publique 

ou privée). 

Insistons, cependant, sur le fait qu'il s'agit de chiffres moyens, car : 

-d'une part, chaque établissement détermine lui-même l e montant de ces co1lts, 

- d'autre part : une discrimination est généralement établie entre les é tu-

diants 11Réaident 11
, c 1 est-à-dire domicilié dans l'Etat et les "non-résident" 

------------------------------------------------------------------------------

,..,_.,! __ ------~ ---- 1"'" 
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venant d'autres Etats, ces derniers devant payer des droits en moyenne plus 

élevés de 60 %. Cette pratique est, d'ailleurs, beaucoup plus répandue dans 

les établissements publics que dans les établissements privés, dont 1 'aire de 

"recrutement", dépasse largement le cadre de 1 'Etat. 

b) T·; P ,"J types d'institutions confondus, la charge supportée par un étudiant 

pensionnaire est environ deux fois plus importante dans un éte- l issemen't 

privé ( 3 001 $ ) que dans un établissement public (1 356 ~~ ) . 

-La plus grande partie de la différence provient des droits de scolarité . 

Public 

Privé 

383 ~ 

1 830 

-Quelle que soit la nature de l'établissement, les droits sont d'autant plus 

élevés que le cycle d'études proposé est plus long, soit par ordre décrois

sant : Université, (Etudes Underg r adua t . e t Graduates), College (F;tudes 

Undergraduates seulement 4 ans), "Junior College~ (2 ans d'études après 

l'enseignement secondaire). 

- 1J 'éventail" des droits est très ouvert : en moyenne de 1 à 13 entre les 

établissements les plus chers (Universités privées : 2 161 ~~ ) et les 
"' 

établissements les"moins coûteux" ("Junior College::l' publics : 194 $ ). 

Le calcul sur des moyennes sous-estime d'ailleurs sensiblement l'écart, car 

les é tablissements privés les plus prestigieux comme Cornell ou l e H I T 

demandent des droits. de scolm:.ité de 2 800 ~~ en 1972. Le rapport rée l e st 

donc probablement plus proche de 20 que de 13. 

c) Evolution des frais de scolarité 

De 1959-60 à 1971-72, les droits ont augmenté de 91 % dans les institutions 

i'!. :,liques et de 131 % dans les institutions privées. 

Entre ces deux dates, le rapport 
Dr oits moyens des institutions privées 
Droits moyens des institutions publiques 

es 

ainsi passé de 3, 97 à 4, 91. Les calculs effectués par Selma S. M1JSHKIN ( 67) 

montrent que, de 1928 à 1950, ce même rapport a oscillé dans une marge étroite 

comprise entre 1,52 e t 1 , 65. L' é cart entre l' en se ignement supérieur public et 

l'enseignemen t supérieur pr i vé s' est donc profondément creusé depuis une ving

tain(l d'années, et t end à cro ître très rapidenmnt. 



PfltCtNT 

OF At.L 

COLUGI 

$lUOINTS 

PU CENT 

OF AU. 

COLLIGE 

STUDENT$ 

Note -

d) Notons que ces différences de coat entre, d'une part, les deux secteurs 

d'enseignement, et, d'autre part, les différents types d 1 institutions, se 

reflètent fidèler.:k·ent dans la structure de l'origine socio-professionnelle 

des étudiants. 

-Le pourcentage des ~tudiants dont le revenu des parents est inférieur à 

la moyenne nationale est plus élevé dans les établissements publics 

(38 %) que dans les établissements pt·ivés (2-3 %) • 

- Ce mt!me pourcentage varie également selon le mon tant des droits exigés 

par tes différe.nts types d'institutions : 46 % des effectifs dans les 

"Junior College~f, 32 % dans les College, 26 % dans les Universités. 

"- Total 
"- l'ndergrac!u.:>t 

Institutions 
{Ginl Index a 0.23) 

·ma.-~~--~MC~~--~anaqKn---.~--~nA 1oo 

PERCENT OF ALI. COt.UGE- AGE YOUfH 
Crctnked by famlly lrtc"'m.eJ 

. 100 
PUClNT OF ALL COLLlGl•AGE Y<) UTH 

Indice de Gini : Collèges privés = 0, 35 

Collèges publics 0,12 

TOTAL = 0,23 

Indi.ce de GIN! : 

Collèges privés : 0,35 

Collèges publics: 0,12 

TOTAL 0,23 

9'1 . 

Plus l'indice de Ginl est élevé, et plus le degré d'inégalité est important. 

Si i = o (diagonale), la structure des étudiants selon le revenu des parents, 

représente exactement la str(tcture de la classe d'fige des 18-24 ans selon ce 

même critère (cf. ''Fair representation Criterion ") 

SourcE! D; SEGAL : Equity versus efficiency in H.E. ( 62) - U.S. Office of 

Educat:f.on - 1968 



ANNEXE 

FRAIS DE SCOLARITE (1) en $ 

ETABLIS- 1959 - 60 1966 - 67 

SEMENTS 
PUBLIC PRIVE PUBLIC PRIVE 

UNIVERSITES 235 927 360 1 456 

COLLEGE ( 4 ANS) 156 734 259 1 162 

JUNIOR 
COMMUNITY COLLEGE 79 435 121 81+5 

TOUTES 
200 794 275 1 233 INSTitUTIONS 

1 -

FRAIS DE PENSION DANS LES RESTAURANTS 

UNIVERSITAIRES 

( en $) 

ETABLIS- 1959 - 60 1966 - 67 

SEMENTS 
PUBLIC PRIVE PUBLIC PB IVE 

UNIVERSITES 421 489 490 548 

COLLE GE lOO 453 417 lf90 

PUNI OR 
3/+8 406 376 48"7 hoMMUNITY COLLEGE 

~' . . • . 

TOUTES 
!~14 

INSTITUTIONS 421 457 506 

- 100 -

1971 - 72 

PUBLIC PRIVE 

527 2 161 

394 1 754 

174 1 351 

383 1 830 

1971. - 72 

PUBLIC PRIVE 

616 672 

491 514 

1 lf51 633 

555 613 

FRAIS DE LOGEMENT DANS LES RESIDENCES DES CAMPUS GEREES PAR LES 

ETABLISSEMENTS (en $) 

ETABLIS- 1959 - 60 1966 - 67 

SEMENTS 
PUBLIC PRIVE PUBLIC 

UNIVERSITES 225 285 321 

COLLEGES 174 239 271 

~UNIO~ITY COLLEGE 136 195 213 

TOUTES 
206 258 294 

INS" Tnn: (ONS 

Source Digest of Educational Statistics 
1969-70-71 

PRIVE 

. 452 

355 

347 

385 

1971 :.. 72 

PUBLIC PRIVE 

456 664 

400 512 

31.5 541 

l,18 556 
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SECTION 2 -SOURCE ET FORMES DE L'AIDE 

Mis à part les programmes d'aides établis à l'échelon fédéral, qui 

s'appliquent à l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur, il 

n'est pas possible, étant donné l'extr;·':ne diversité des sources et des formes 

du soutien financier accordé œ.1x étudiants par les Etats, les établissements 

et les organisations privées d' en dresser un tableau compl et. Aussi, ne 

pourrons-nous donner sur ce point que des indications très générales. 

SGUS-SECTION I-LES SOURCES DE L'AIDE 

Quatre sources d'aides peuv~nt être distinguées selon l'origine 

du financement. 

§ 1 - AIDE F0URNIE ET FINANCEE PAR L 'ETABLISSEl_\.ENT D'ENSEIGNEMENT SuPERIEU?. f{UE 

FREQUENTE,L'ETUDIANT (STUDENT AID BY THE INSTITUTIONS) 

A - 98 % des établissements d 1 enseignement supérieur répertoriés sur le terri· 

toire des Etats-Unis gèrent des programmes d'aides alimentés par leurs fonds 

propres. Cette source d 1 aide, la plus ancienne, est restée prédo1P '··1ante jus

qu'en 1963, date à partir de laquelle elle a été dépassée par l ' aide d'origin1 

fédérale. Actuellement, l'aide des institutions n e représente plu ~ qu'environ 

1/3 de 1 'aide totale .. En 1967, environ 55 % de l ' aide f<mrnie par les éta

blissements l'était dans le secteur privé dont les effectifs ne représentaien 

que la moitié de ceux du secteur . public, ce qui signifie que les établisse

ments privés dépensent, dans leur ensemble, environ deux fois plus par étu

diant que les établissements publics. 

" Les sommes affectées par les établissements à 1 ' a ide aux étudiants varient 

" dans le même sens que les dro its qui y sont exigés : les dépenses d '.aides 

"par étudiant sont d'autan t plu.s fortes que les droits d ' inscription sont 

" plus élevés 11 (53). 
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~ - Cette politique d'aide des institutions privé'es et, en particulier des 

plus coûteuses d'entre elles, visent deux objectifs 

-D'une part, compenser partiellement l'avantage dont bénéficient les insti

tutions publiques dans lesquelles les frais de scolarité sont moins élevés. 

Ainsi, dans de nombreux Etats 11 où les établissements publics et privés 

sont en concurrence, '' e.s derniers tendent à offrir des bourses qui sont 

suffisantes pour couvrir la différence de coût " ( 5G . 

-D'autre part, permettre d'augmenter les droits, sans que cela ait pour 

" conséquence de renforcer la sous-représentation des étudiants des classes 

" modestes remplacés par des "entrants payants" de moins bon niveau " ~3). 

Le critère"académirJ.ue" (tests, résultats scolaires dans 1 'enseignement se

condaire) tient d'ailleurs une large place dans l'attribution des bourses 

des établissements qui s'efforcent ainsi de sélectionner les étudiants les 

plus brillants. 

~-Cette situation explique les divergences qui ~pposent le secteur d'ensei

gnement public au secteur privé, en ce qui concerne la d~.stribution des fonds 

d'origine fédérale. Les institutionspub,liques, qui voj. -:nt dans l'aide directe 

aux étudiants, et surtout les bourses, le moyen pour le secteur privé d 1 accroî

tre ses 'ressources en élevant le niveau des frais de scolarité, demandent que 

les subventions du gouvernement fédéral aillent, de manière prioritaire, aux 

institutions elles-mêmes, afin de leur permettre de lutter contre la hausse 

ou de réduire les frais de scolarité. Quant aux institutions privées,- elles 

se montrent plus fa~orables à l'aide directe aux étudiants en raison de la 

menace pour leur autonomie que représenterait un accroissement des fonds pu

blics destinés à leurs dépenses de fonctionnement et d'investissement. De plus, 

est-il ajouté, l'aide à l'institution est beaucoup plus rigide que l'aide aux 

étudiants qui peut être modulée selon les besoins financiers des demandeurs. 

Une politique qui tendrait à abaisser les droits de scolarité profiterait de 

la même façon à l'étudiant desclassesaisées qui pourrait payer une part plus 

élevée du coût du service fourni, et à l'étudiant issu de milieu modeste. 
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C'est pourquoi une augmentation simulta~ée des dToits et du soutien financier 

c.ux étudiants reprénenterai.t une solution plvs juste et plus efficace, car 

elle permett;.:ait de faire var.ie·.c le monta'J.t des frain de scolarité supportés 

par l'étL~diant en fonction de Ges possibilités de financement (Ability to pay). 

Ainsi, depuis une di:l::une ù'an:16es, avec l'inte1:ventionn~.ome de plus en plus 

ma:;:-qué du gouverùement fédéral en ce domaine·)· le débat porte-t-il, nux u.S.A., 

~mr l 1 oJ>~entation prioritaire à donne:~ au f:i.nancement public, les secteurs 

d 1 enscignernent su,érievr pttblic et privé se prononçant respectivement en 

faveur du côté ~1e l'offre et ~u côté de la demande. 

D ·· De 1961 à 1967, on estime que 30 % des ressources supplémentaires fournies 

par 1 1rmgmente.tion den droits dana les institutions p·.civées ont servi à ali·· 

men ter leu-:ês fonds d 1 ai~es 'lux étudi~.nts. Dans certair\-tl<; univers:i.tés 1 très 

r.épu té es, comme YALE, ce pou:rcen tage G 1 est élevé jusqu 1 à 50 %. 

Cepend8nt 1 ml':'.lg:-:-é cee efforts des institutions, nous avons vu que leur. part 

relative dans le mon::gnt glohal de sommee consacréen à 1 'aide aux étudiants 

tend à décliner. 

Les dé!_lennes d 1 Ft ides aux étudiants sont d'ailleurs très conc~ntrées dans un 

petit nombre d' établ :Lssements 11richea et de haute quaJ.ité11 (51). Une étude~ 

menée. sur. ce po:l.nt dar..o 1eR 11 colleges 1
,' montre que 50 établisoements,soit 

Moins de 3 % de to•1s lee colleges de la nation 1 représent<Hl.t environ 15 % 

des effectif a 'lUndergraduates", contr61ent 35 % des s0mmes totales destinées 

.?.ux bourses, ÎÜ % de ces fonds étant distribués par 20 %· des établissements (51). 

~- - Globalement, l'aide des in1:1titutions est foutnie sous forme de bourses 

pour 5?. ~~~ cl 1 emplois à temps part:i.el s~1r le campus pour 43 % et de prêt pon: 

5 %. 
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TABLEAU n° VIII 

AIDE FINM-TCIERE AUX ETUDIANTS FOURNIE ----
PAR J,ES ETABLISSEMENTS D 'ENSEIGNENENT 

SUPERIEUR (NIVEAU UHD~GRADUA'fES) 

1949 - 50 1955 - 56 1959 - 60 1967 - 68 

- N 
0 
M 

B 
R 
R. 

124228 

M)N .. N mN- N IDN- N 
mN- M>N- M)N-

M:>N-
MJN-

'rANT 0 TANT 0 TANT 0 TANT 
EN 

TANT 
l1 EN 

TANT TANT TAN'I 
M EN M EN 

MIL-
M>YEN 

B MIL-
WYEN M)YEN K>YEN 

B MIL- B !-fiL-EN EN 
LIONS R LIONS EN EN 

$ $ 
R LIONS 

$ 
R LIONS 

$ 
DE 

27 

$ E DE $ E DE s E DE $ 

217 237 370 66 277 288521 98 340 rt99000 241 482 

77101 12,5 162 5 6f+32 15 268 85000 25 295 

288479 66 229 31~7 631 99 285 402000 197 490 

60295·6 ll!-4, 5 239,6 692631 212 306 986000 463 469 

~~ : A pa!'tir de t>IEST (Elmer D.) •. Financial Aid to the Under

g_T_~d~ates Iss-ues and implications - AmeTican Coundl on 

Education - 1963. 

Et KIRKPATRICK (J.) - A[study of Fede!'al Student Loans 

Progr~- C.E.E.B. -WASHINGTON 1968. 
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§ 2 -L'AIDE FOURNIE PAR LES ETATS ET LES COLLECTIVITES LOCALES 

1° -Développement de cette source d'aide 

a) -En 1969, 45 Etats administrent et financent leurs programmes d'aides aux 

étudiants. Le développement du r6le des Etats est d'origine récente, car 

80 % de ces programmes ont été mis en place après la seconde guerre mon

diale, dont plus de la moitié au cours des dix dernières années. Sauf 

dans certains vieux Etats du Nord-Est où le secteur d'enseignement privé 

était très fortement implanté, le premier Pbjectif des Etats a été de 

créer sur leur terri te ir~ des établissements d'enseignement supérieur 

publics dont les droits de sc~larité modérés étaient considérés comme 

une forme d'aide indirecte aux étudiants. 

b) - Trois rais~ns principales semblent avoir amené les états à fournir une 

aide directe : 

-La première raison a été d'inciter les étudiants à s'engager dans des 

filières aboutissant à des emplois sociaux afin de permettre la for

mation de certaines catégo ies de personnels dont l'Etat avait besoin 

-La seconde raison, en particulier dans les Etats où l'enseignement 

supérieur privé était déjà suffisamment implanté, a été constituée 

par le souci de lim ter " la charge que faisaient peser sur le budget 

" les dépenses d'investissement et de fonctionnement nécessaires au 

"développement de l' enseignement supérieur public, en donnant à un 

~plus grand n~mbre d' é tudiants, la possibilité, grâce à l'aide directe , 

" de s'inscrire dans l es établ issemen ts privés ". 

Enfin, à ces deux premiers object i f s de caractère purement économi~ue, 

est venu s 1 aj~uter un obj ectif social : l'égalisation des chances d'ac

cès à l' enseignement supérieur . Cependant, selon S.F. ~RSE (54), il 

s'agit" d'une cause seconde e t, tout compte fait, secondaire " dans 

l e développement de l'aide directe des Et ats. 
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c) -A l'exceptiqn de RHODE . ISLAND, ~ui ne compte que deux petits établisse

ments d'enseignement supérieur sur BOn territoire, et partiellement de 

NEW JERSEY, les programmes des Etato ne s'appliquent que dans le cadre 

de ceux-ci, ce qui signifie que : 

- seuls les étudianto dont la famille réside dans l'Etat ont droit à 

demander cette ~ide 

-les bénéficiaires d~ivent ~bligatoirement ~'engager à s'in~erire dans · 

un établis~ement, public ou rrivé, de leur Etat. 

d) - D'aprè~ les statistifiues officielles qui, dans ee cas, ne prennent en 

con~idération que les bourses, cette source ne représentait, en 1967, 

~ue 6% du montant global des fonds fournio à titre d'aide directe 

aux étudiants américains. Les estimations qui incluent les prêts par-

tent ee pourcentase aux environs de 10 %. 

Le~ 4/Sème de eette aide sont destinés aux é.tudiants du niveau "Under-

graduate". 

~ix Etats,- NEW YORK - CALIFORNIE - ILLIN~IS - VIRGINIE - NEW JERSEY 

et RHODE ISLAND, gèrent des pr~grammes très impçrtants, totalisant plus 

des 2/3 de l'ensemble de l'aide fournie par cette source (59). 

2° - Les instruments utilisés 

a) -L'instrument d'aide le plus utilisé est la bourse, mais les conditions 

d'attributiQn varient d'Etat à Etat. c~rtaines bourses sont liées à la 

fréquentation de certains établissements, "u à certaines filières. D'autroz 

~ont ré~ervées aux militaireo (Veterans programs), aux orphelins et aux 

veuveo de guerre. 

eependant, la plupart dea programmeo récent s 1adreosent à tQU~ le~ 

étudiants résidant dans l'Etat, quel que f:nit le type d'établissement · 

et le domaine d'étude envisagé. 

Le programme le plus ancien (1912) et le plus étendu, le ''New Y>?rk 

State Scholarship Program", fournit des bours~r à 10 % des effectifs 

des établissements d'enseignement supérieur de l'Etat. Dans " les 

cnncours de Bourse" de ce genre "* , une large place est accordée au 

------------------------------------------------------------------------------
?f Open Competition Scholarship rrograms -- State-wide SchQlarships Competiti< 
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"critère académique" et un classement des candidats est généralement éta

bli après un examen spécial en tenant également compte des résultats 

extérieurs. Le "critère financier" est appliqué dans une deuxième . 

phase pour déterminer le montan.t de la bourse. 

Depuis 19~0-61, l'Etat de New-York a cependant, dans un nouveau pro

gramme, pratiquement supprimé le"critère académique" qui caractérise le 

mode d'attribution des Bourses aux U.S.A. 

Le 11New York State Scholar Incentive Program" prévoit que tout étudiant 

fréquentant un étab;.issemeut d'enseignement supérieur a droit à une bour

se, d'un montant de v:o à 300 $ par an, pour les étudiants non dipl6més, 

et de 4C':I à 80n $ p qur les étudiant::~ "Graduateo" oelcn le niveau de. revenu 

des parents. 

En 1965, la Californie a établi un progremme semblable, mais pluo res

treint. Actuellcme11t, 1 'att-::ibu tien de bcurses à un pc:>urcentagc oignifica

ti.f des étudiants ne semble êtn~ le fait que des "Etats riches". 

Une autre forme d'aide ~ leo prêts - ccnna:tt un dév· loppemen t plus rapide. 

b) - D~~-g;:§:nds tY.pc~de prêt_~ d·:'livent être distinguée; : 

1) - Les prêts g~antis ·et, évent'..tellement, subventionnés ("State ruarantic 

L~an Programs"). 

2) ·· Les p~cêts liés : 11Se1:vice Loan Pro_g_ra:~w". 

1:..L:_.~es P..E2KEammes de J2!.~ts garantis 

Sous leur fo:me pure, ces prêts sont acc0rdés par des organismes 

finc.uciere, tels que banques ou cnmpagnies d'assurances, devant 

J.es•71elles 1 'Etat o 'engage, par un fonds créé à cet effet, à se 

substituer eu débiteur, en cas de défaillance ou d'impossibilité 

de celui-ci à s 1 acquitter, selon 1 'échéancier prévu, de ses rembr.ur

sements. L'étudiant, meme s'il est mineur, n'est dnnc pas obligé 

de présenter une personne qui puisse répondre de sa dette, il 

signe lui-même le contrat établi à son nom, sous la garantie de 

1 'Etat. Prmr le reste, les conditions, en matière de remboursement 

et de ta'.lx d'intérêt sont exactement les mêmes, quecelles appli.cables 

aux prêts cr:mnerciaux destinés à d'autres fins. 
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Notons que certains auteurs ne voient pas, dans ce type de prêt, une 

forme d'aide, mais simplement une opération de crédit de type ' clas

si.que, le rôle de 1 'Etat se limitant à en permettre 1 'application au 

bénéfice d'individus jeunes et donc, généralement, dépourvUs des ga

ranties exigées par les banques. Quoiqu'il en soit, une nouvelle pos"! 

sibilité de financement est ainsi ouverte à 1 'étudiant, grâce à ce 

mode d'intervention de l'Etat. 

En fait, aucun programme d'Etat ne s 1 arrête à cette garantie, le 
1 

financement public revêt également la forme d'une bonification d'in

térêt. 

Le "Progranune de prêt de 1 'Etat de New-York", par exemple , permet, 

de cette façon, aux. étudiants de recevoir des prêts remboursables . 

* en 10 ans à 3 % d'intérêts, à compter de la fin de la scolarité 

Les intérêts de la période d'études, et la différence entre le taux 

consenti à 1 'étudiant et le taux bancaire réel sont pris en charge 

par 1 'Etat. 

2) Les prêts liés 

L 1 objectif de ce type de prêt, utilisé surtout dans certains "Etats 

pauvres" du Sud et du Middle West, est d'orienter les étudiants vers 

certaines formations et certaines professions, en leur offrant des 

prêts à des conditions très avantageuses. 

L'étudiant ~ui a contr~cté un de ces prêts, se voit offrir, après 

l'obtention de son diplôme, un contrat comp~rtant l'engagement d'exer

cer sa profession, pour une durée déterminée, dans l'un des services 

de l'Etat. S'il accepte, la dette est diminuée d'un montant variable 

(parfois même jusqu'à extinction totale de l'obligation) selon la 

durée du contrat. 

Ces programmes sont donc essentiellement destinés à recruter du 

personnel pour les services s~ciaux, tels que la santé et 1 1ensei-

gnement. 

~~-~~--~-~--~~-------------------------------------------------------------

* Conditüms calquées sur le ''National Defense Student Loan Prngram" 

Cf. Secthn Suivante, 
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AIDE DIRECTE AUX ETUDIANTS - PROGRAMME DEG ETAT!J 

1958 - 59 1960 - 61 

NOMBRE 
MONTANT EN 

NOMBRE IDNTANT EN 
MILLIONS $ MILLIONS $ 

Bourses (Undergraduates et 
48 r.;co 16,2 

Gradua tes) 
70 090 27,4 

"Service Loans" (Prêts liés) 7 50:) 3,3 1 sr.~ 3,3 

Prêts garantis et autres 7 309 4,6 13 c~~ 8,0 

TOTAL (sans la New York State 
62 800 24,1 90 500 Scholar Incentive Program) 38,7 

TOTAL (avec la New York State 
210 300 51,7 

Scholar Incentive Pr0gram) 

Source Goldthorpe U.S. Office of Education 1963 - State Programs of Student 

Aid in the United States. 

Et R.G. MOON (cf. p. 84). 

§ 3- L'AIDE FOURNIE PAR LES ORGANISATIONS PRIVEES 

a) - Le nombre très élevé de donateurs, ainsi ~ue la diversité des pratiques 

adq>tées dans le mode d 1 attribution et le montant des bour:ses.; ren<3,ent 

très incertaines les évaluations de l'aide accordées globalement par 

cette source .. Peur 1966, le ''Registre National des Bourses" ( · ) réper

torie plus de 3 ()::)_') organisations offrant des bourses, non limitées à 

un seul Etat par leurs conditions d 1 attributions. Il est indiqué dUe la 

prise en compte de toutes les associations civiques, culturelles, reli

gieuses 0u syndicales de rayonnement local, doublerait au moins ce 

chiffre. 
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En 1967, J. KIRKPATRICK estime que le montant total des bourses distribué• 

par · des . foncUations ou des entreprises s'est élevé à 27 millions de $ (étu· 

diants Undergraduates), ce qui, en valeur, représenterait à ce ni~eau 

4~ 4 % des bourses. 

b) -Le programme le plus important est celui de la "National Merit Schofarshif 

Corporation" créée, conjointement, en .1955, par la Fondation Ford et la 

Fondation Carnegie. Environ 200 entreprises concourent à son financement. 

Son objectif officiel, caractéristi~ue de la plupart des programmes de 

bourses alimentés par cette sour ce, est "d'attirer 1 'attention sur les 

" étudiants excepti..,nnellement brillants, de les cnc,urager et de leur 

"permettre de fréquenter un établissement d'enseignement supérieur" (59) 

T~us le~ étudiants dipl6més des "High Scho~ls" sont admis à concourir, 

mais les épreuves de sélection en 2 phases (tests d'aptitude intellectuel

le et de vérificati~n des connaissances) sont très sévères : sur, environ, 

600 eoo candidats '{Ui se · présentent chaque année, 1 500 sont finalement 

retenus. Le montant de la bourse est de 1~ à 2 500 $par an, pour les 

quatre années de colleges. 

Par ailleurs, le "Collegc Scholarship Service" administre ct gère un 

grand nombre de programmes (plus de 4n~) financés par des entreprises. 

c) - Enfin, avec le développement des programmes publics et privés de prêts 

aux étudiants, certaines entreprises ont constitué des fonds, afin de 

garantir les prêts effectués par les étudiants (généralement ies enfants 

de leurs employés)_ auprès des h-.nques. 

Rappelons enfin que la source d'aide directe aux étudiants la plus récente 

et maintenant la plus importante : les programmes d'aides du gouvernement 

fédéral, fera l'objet de la Section 3. 

REPARTITION DES SOURCES D'AIDES SElON LEUR IMrORTANCE (UNDERGRADUATES) 

SOURCE DE L'AIDE 
MONTANT EN MILLJI:)NS PflURCENTAGE 

$ 
l : 

Institutions · 463 33 % 

Gouvernement fédéral 82(},9 5~ % 

Etats 27 2 % 

nrganisations privées 83 6 % 
---

1 393,9 lOO 'Z. 
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SOUS -SECTION 2 - LES FORMES DÈ L'AIDE 

§ 1 - PROCEDURES D'ATTRIBUTION ET FORMES DE L'AIDE 

Le responsable de la gestion 4e l'aide, dans chaque établissement, 

est le 11Financial Aid Officer", qui fait fonction d 1 intermédiaire entre les 

sources d'aides directes (Etats, entreprises, etc ... ) et les étudiants. 

Son rôle est donc : 

-de centraliser les programmes d'aides des différentes sources 

disponibles, 

- de recueillir les candidatures des étudiants et d 'évaltter leurs 

bes"J ins financiers, 

-de proposer à l'étudiant un plan de financement des études 1ui 

combine généralement plusieurs formes d'aides. 

Pt"Ur un petit nombre de programmes, seulement, l'étudiant fait appel directe-. 

meut à l'organisme qui finance 1 1 aide. 

1~ - EvaluatiAn des besoins financiers du candidat 

- Auéun barême national n'étant imposé, chaque institution peut utiliser sa 

propre méthode d'évaluation. Cependant, sous 1 1 impulsion du "College Scholar 

ship Service"(C.S.S.) qui a développé des recherches d'analyse des be1:1«)ins 

financiers (Theory of need Analysis), les établissements d'enseignement su-
~ 

périeur ont généralement recours aux barêmes du C.S.s.'' ou de l'"American 

College Tes ting Program". 

-Il est admis ~ue la famille de l'étudiant doit contribuer financièrement 

aux frais d'éducation. Le ca lcul du montant de cet apport fait intervenir 

de nombreuses dnnnées permettant d'apprécier la situation de la famille 

situati~n des parents, revenus, fcrtunes, obligations diverses, nombre 

d'enfants à charge, etc . .. 

-A ces ressources d'nrigine familiale, de nombreux établissements ajoutent ur 

montant forfaitaire provenant de l'épargne réalisée par l'étudiant sur les 

revenus acquis par l'occupation d'un emploi durant les vaa~uces. 

-----------------------------------------------------------------------------· 
*Un extrait des tables du C.S.S. fixant l e montant de la contribution pare1 

tale est donné en annexe de cette sous-secttion. 
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Dans snn estimation des besoins, l'université de YALE, par exemple, suppose 

que chaque étudiant de première année a ainsi épargne 300 $ , somme qui s' 'élè

ve au coura des annéeo suivantes, car l'étudiant, de par son niveau, est 

censé pouvoir trnuver des "jobs" de mieux en mieux rémunérés. 

Notons, cependant, que cette procédure d 1 évaluation n 1 est, en fait, appliquée 

qu'au cas des étudiants "Undergraduates", car, par la suite, au niv~au des 

études "Graduates", le montant et les formes de 1 'aide accordée ne tiennent 

généralement plus compte de la situation de la famille, et l'indépendance 

financière de l'étudiant est alPrs acquise. 

-Une fois le mqntant des ressources dont peut disposer l'étudiant évalué, il 

est procédé à une comparaison avec la somme des dépenses occasionnées par la 

frét'J.uentation de 1 'établissement. Ces dépenses varient évidemment dans de for

tes prop~rtions, d'une institution à l'autre. La différence dépenses -

ressources fournit alors le montant du "besoin financier"du candidat, devant 

être .cou~rert par une aide directe. 

2° - "Financial Aid package" 

Le montant total de l'aide, ainsi calculé, se compose, le plus sou

vent, de trois parts : bourse, prêt et travail à temps partiel sur le campus. 

("Self Help Aid"). Aucune règle générale ne s 'applitJ.ue à la détermination des 

parts relatives de ces trois formes d'aides. Les combinaisons retenues dépendent 

en chaque cas, de 1 "'Aid Officer", en fonction des fonds dont il dispose, et de 

la politique d'aide de 1 'établissement. 

EXEMPLES DE "FINANCIAL AID PACKAGES" COURANTS ~ 

BESOIN BOURSE _l PRET J EMl'L0I 

1 1 
500 $ SQO 1u 500 ou 500 

1. 

1 1 

1 200 $ 600 ~ 300 + 3t:;O 
1 

1 1 

1 800 $ 1 c.~o + 400 + 4Ce 
1 ; 

1 

3 600 $ 2 . 5')0 + 709 + 700 

1 : 

---------------------------------------------------------------------------------
* D'après 11Financial A id for Higher Education" - U .S. Department of R .E ;W. 

T.lll C!UT'I\lf"'Tf'll\1 1 Ot:.R 
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§ 2 -LES INSTRUMENTS D'AIDES 

1°, , - Les bourses 

! 
UNDERGRADUATE ! GRADUA TE TOTAL 

MONTANT EN 
; 

% 
1 

MONTANT EN MONTANT EN 
MILLIONS ~ MILLIONS $ % $ % . MILLIONS 

;ii 

Bourses fédérales l 256 1 42 1 67 3' 6 91 929,6 68,8 · l 1- + 
13,7 1 

1 
Bourses d'Etats 

1 
83 1 150,0 2 98 7,4 

i ; 

1 

Bourses des établis-
sements 

241 ,o 39,9 30,0 4 271 ,o 2(},1 

Bourses privées 27 ,o 4,4 23 ,o l, 3 50,0 
1 

3,7 

TOTAL 1 697 ,o 100 7 41 '6 
l' 

11 1 j lOO 348,6 lOO 
i ' 

Pourcentage de l'.?ide 
feurnie sous forme de 
bourses par rapport au 

44 % 87 % 60% 
montant total de l'ai-
de directe : Bourse + 
Prêt + Emploi 

1 ' 

Source D'après S. KIRKPATRICK- A Study of Federal Student Loans Programs (52 : 

-On remarque que les bourses restent l'instrument d'aide le plus utilisé aux 

Etats-Unis : 60% de l'aide directe totàle. D'autre part, elles jouent un 

rôle beaucoup plus important au niveau des études "Gradua.tes" (F ~llowships) 

qu'au niveau "Undergraduates", respectivement 87 % et 44 % de l'aide globale! 

Parmi les étudiants "Unde1;'graduates" , 21 % bénéficient d'une bourse, la moitié 

environ en est fournie par l'institution e lle-même. 

- Selon Charles C. COLE, environ 20% des bourses des institutions, destinées 

aux hommes, "sont attribuées sur la base des performances athlétiques" (55). 

-Par ailleurs, les conditions d'attribution des b~urses, par la place prépon

dérante qu'elles accordent au "critère acac'ami'lue", r ... r::o::.entencore souvent la 

marfl_ue d'une attitude qui voit "davan tag e dans la bourse une récompense intel.., 

l e ctuelle qu'un instrument d'aide sociale" (55). 
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Ce mode de séleètion a été sévèrement critiqué, car des études ont 

montré que les bourse profitent, proportionnellement, beaucoup plus aux étu-

diants des classes moyennes et supér~eures qu'à ceux issus de milieux modes

tes. Bien qu'il soit tenu compte de la situation financière du candidat dont 

les parents doivent remplir, selon la méthode d'évaluation du C.S.S. un for

mulaire d'évaluation des ressources1t, le nombre des bourses distribuées et 

la part de celles-ci dans le "Financial Aid Package" de chaque étudiant dépend, 

en effet> . ·~:·.oitement du co!lt de 1 'institution fréquentée. Plus ce cotit est 

élevé, et plus le montant et le nombre des bourses est important, alors que la 

sous-représentation des classes modestes s'accentue, Ainsi, les bourses d'ins

titutions tendent à "profiter à la partie socialement et économiquement favo

risée de la population" 69 ) . L'un des objectifs de la création d'un programme 

de bnurses fédérales a été de corriger cette anomalie,_ car, jus1ue-là, les 

bourses ont moins servi à influer "sur la décision de poursuivre des études ctue 

sur le choix de l'institution" (55), une fois 1 1entréedans l'enseignement 

supérieur décidée de toute façon. 

2° - Les prêts 

' 
... 1 

UNDERGRADUATES GRADUA TES TOTAL 

' . 

1-'J.ONTANT EN 
% ~NTANT EN % 

MONTANT EN 
% 

MILLIONS$ 1 LLJONS $ MILLIONS $ 

Prêts - programmes 
201,3 45 51,8 58,1 253,1 47,2 

fédéraux .. 

Prêts garantis 
(banque + garantie 

221,1 49,4 27,3 30,7 248' 44 46,5 
et bonification 
d'intérêts) 

Prêts des institu-
25,0 5,6 10:0 11,2 35,0 6,5 

tians 

TOTAL 447,4 lOO 89 '1 190 536,5 lOC> 

%de l'aide fournie · 
snus forme de prêts . 

par rapport au mon-i 32 % 11 % 24% 
tant total de l'aid 
directe (bourses + 
emplois + prêts) , 

*. Parent 1 s Confidential Statement 
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- Le vote, en 1958; du premier programme fédéral de prêt, le "National Defense 

Student Loans Program 11 ~- , est à 1 'origine d '-un changement d'orientation dans 
( 

les pratiques d'aides aux Etats-Unis, caractérisé par une croissance très ra

pide du mode de financement des études par 1 'emprunt • . En 1955-56, les établis

sements d'enseignement supérieur, alors pratiquement seule source d'aide à 

utiliser cet instrument, avaient accordé pour 12,5 millions de $à 77 .000 

étudiants. En 1967, le montant total des emprunts contractés a été de 

536,5 millions de$ , ce qui représente 24% de l'aide globale fournie aux. 

étudiants ( 52 % pour les étudiants "Undergraduates" et 11 % pour les 11Gr,a

duates11), 

-Les programmes de pr~ts privés (source bancaire) ~e sont développés sensible- ·· 

ment au même rythme que les programmes publics, grâce aux systèmes de garanties 

et aux subventions offertes par le gouvernement fédéral; les Etats et parfois 

des fonds privés comme la "United Student Aids Funds Incf'rporated" financée à 

la fois par des ressources publiques et privées, afin de garantie les prêts 

bancaires aux étudiants. 

Les conditions d'emprunt et de remboursement dépendent du type de garantie 

(partielle ou totale) et, éventuellement, du montant des subventions publi

ques, destinées à réduire le taux d'intérêt à la charge du débiteur. Cepen

dant, dans le cas des prêts garantis et subventionnés, les taux d'intérêt 

:~établissent généralement, dans une fourchette comprise entre 3,5 % et 6 %. 

Le paiement des intérêts échus durant les études est, soit pris en considé

ration par une caisse publique, soit repoussé après la fin d'études. 

Le montant emprunté peut. s'élever jusqu'à T 500$ pour quatre années d'études, 

le remboursement commence de 1 à 8 mois après la fin des études, et s 'étale 

sur une période de 2 à 8 ans selon le montant de la dette. 

-Les banques, les organismes de crédit ou d'épargne, les compagnies d'assurance 

frmrnissent également des prêts de type ctmventionnel, c'est-à-dire sans ga

ranties publiques, ni subventions. Le montant moyen ()t le nombre des emprunts 

contractés sous cette forme restent faibles (de 1 à 2 %) selon les estimations 
' 

des effectifs). Si 1 1 étudiant est mineur, le contrat doit être signé pal: un 

membre de sa famille, qui répond de la dette sur ses biens et ses revenus. 

--------------------------------------------------------------------------------
~ Inclus dans la loi cadre : ''National Defense Education Act" 
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L'attribution du prêt dépend ~one des garanties qui peuvent être présentées 
'> 

par la famille (1"amily 's cred~t ·Standing"). Enfin, le signataire doit contrac

ter une assurance :::ur la vie, égale au montant emprunté. Ce "n'est (donc) 

Il pas une forme d'aide, mais une transaction purement commerciale Il (59), 

qui s'adresse aux étudiants des classes aisées. 

Les taux d'intérêts pratiqués sent toujours supérieurs à 7 %, et la période 

de remboursement, de 1 à 5 ans en général, commence 30 à 45 jours après 

l'ebtention du diplôme. 

~Enfin, certains établissements d'enseignement supérieur, en majorité privés, 

gèrent leurs propres programmes de prêts, Comme pour les bourses, l'ampleur 

de ces programmes va de pair avec le prestige et la richesse des établisse

ments. Depuis 183,, 1 'Université de HARVARD finance un organisme de prêts 

au capital de 1 million de ~ , le "Lowell Loan Faund", drmt bénéficient 

environ 20% des étudiants de l'i~stitution. 

Le plus souvent, le niveau maximum de l'emprunt pour 4 ans est de 3 à 4 000 $ 

et la période de remb~urs~ent de 5 ans, avec un taux d'intérêt très faible 

ou nul durant les études (1 à 2 %) et de 1 1ordre de 3 à 4 1. par la suite, 

La situation familiale de 1 'étudiant intervient rarement dans les conditions 

d'attribution. 

3° - Le travail à temps partiel 

UNDERGRADUATES ·"· ' GRADUA TES TJTAL TOUS NIVEAUX 
" 

MONTANT .EN 
% 

.MJNTANT EN % 
MONTANT EN 

% 
MILLIONS $ MILLIONS $ MILLI~NS $ 

"College Work-Study 
142,5 42 7 ,5 42,8 . 150 . 42 '1 

Pregram" (Federal) 

"" r" 
Emplois feurnis par 

197 ,a 58 10,0 57' 6 207 57 ,9 
1 'institution 

TOTAL 33~,5 1 lOO 1 
17 ,s 119':) 357 ,o 16,0 

1 
1 

%de l'aide totalè 
ft.Prnie sous cette 24 % 2 % 16 % 

; ffl,rme 
; 

1 

1 
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Il est d'usage, aux U.S.A., de considérer les emplois à temps partie: 

fournis par les universités comme une forme d'aide. Un Frogramme fédéral, 

"C•llege Work-Study Program" 'a même été mis en place, a'fin d'en élargir les 

possibilités. Ce programme fédéral mis à part, 15 % des étudiants 'occupent 

un emploi financé par l'instituti~n elle-même. Le service demandé est de~ 

à 15 heures par semaine, principalement sur le campus, dans · les services 

d 'hotellerie, Au stade des études 11(';raduates", les étudiants ~ont davantage 

employés dans les services annexes d'enseignement, ou dans le~ services admi

nistratifs de l'établissement. 



ANNEXE 

PRINCIPALES SOURCES DE REVENUS DES ETUDIANTS 

DE PREMIERE ANNEE 

SOURCES DE FINANCEMENT BLANCS " NON BT.ANCS " 

Epargne et revenus personnels 25,5 16,0 

Aide des parents ou de la famille l~9 ,8 27,6 

Emprunt 10,7 23' 3 

Bourses et autres dons 14,0 33,1 

TOTAL 100 lOO 

SQùrc~: Rober.t.E. BERLS (G~) - Higher Education Opportunity and Acbevement 
in the United States 

CONTRIBUTION PARENTALE - BAREME du " COLLEGE SCROLARSHIP SERVICE " 

REVENU DES PA-
RENTS (AVANT 

NOMBRE D 1 ENFANTS A CHARGE 

IMPOTS) en 1 3 s. 

3 000 .. 

4 000 300 

5 000 530 170 

6 000 750 350 140 

7 000 990 530 310 

8 000 1 220 720 480 

10 000 1 690 1 060 800 

12 000 2 150 1 400 1 090 

14 000 2 690 1 720 1 360 

- \1 8 -
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SECTION 3 - LES PROGRAMMES FEDERAUX D'AIDES AUX ETUDIANTS 

Historique 

Le rôle du gouvernement fédéral, dans le domaine de l'enseign~ment 

supérieur, s'est longtemps limité à l'appo~t d'un financement d'appoint sous 

forme de subventions et de prêts à long terme, afin d'aider les établissements 

publics et privés à faire face à leurs dépenses d'investissement. 

- Le premier programme fédéral d'aide directe aux étudiants, le "Student Work 

Programm" fut créé, en 1933, à la suite de la crise économique. 

Durant 10 ans, 609 ~00 étudiants bénéficièrent ainsi d'emplois à temps par-

tiel dans les établissements d 1 enseignement supérieur ou certains servicef' 

publics. 

-En 1~43, alors que lez Etat~-Unis venaient de ~'engager dan~ la guerre, les 

circenstanc"!s justifièrent le vote du "~tudent War Loans Pro{!;ram"; limité à 

certaines filières scientifiques et médicales, ce programme permettait aux 

étuè.iants d'emprunter jusq_u'à 500 $ 1 aa, à 2.,5% d'intérêts, ~:~'ils accer

taient à la fin de leurs études de travailler dan~:~ des e~treprises ou des 

:oJervices contribuant à l'effort de guerre. Envirt"n 18 OCD emprunts furent 

contractés. 

- Afi~ de donner aux soldats de retour de la gtterre la possibilité de c~ntinuer 

les études qu'ils avaient da interrompre, la 11Sen.icemen 1 tJ Readjustment Act"~ 
:Cut mio en oeuvre en l$l44. 

- L ~« admini6tration de:oJ aneiens combattanttJ ver~ait à ebattu~. étudiant (de 

l'en:'Jeig~ement secnndaire ou supérieur) u3e ~omme ~e~tinée à eouvrir ~es 

frais de seolarité, pluo une allocation mensuelle durant une période égale à 

eelle pa~:~sée ~ouo les drapeaux. 7 800 ~·~ étudiants reçurent tette aide, dont 

2 2n~ 000 dano l 1entJeignement ~:~upérieur. 

- La Buerre de Corée entratna la prolongation de ee pr~~ramme, à d~:'J eonditione 

teutefoi~ moins avantagcuocs, ec qui contribua à la croissance très rapide des 

- effeetifs dea institutitms publiques à dr,its d'inscriptions modérés. 

- Le dernier en date de ces programmes fonctionne depuis 1967 en faveur des 

soldats qui ont combattu au Viet Nam. 

-------------------------------------------------------------------------------
*. Généralement désigné sous le terme de " G I Bill" ou de "Veterans !'rogram" 
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Il ressort de ce bref historique que 1 1 interventii"n fédérale en 

matière d'aide aux étudiants a longtemps r _ésulté de circ~nstances exception

nelles. A cet égard, le vote, en 1958, de la première loi qui a conatitué le 

point de départ des grands prAgrammes fédéraux représentant pour 1969 environ 

60% du montant total de l'aide aux étudiants, n'échappe pas à cette règle et 

apparaît, p~ur une large part, comme une mesure de circonstances, face à l 1 illus

trati~n dans le domaine spatial de la puissance soviétique. 

Actuellement, le g~ uvernement fédéral administre quatre programmes 

majeurs 

- Deux programmes des prêts 

. Natioaal Defense Student Lflans (NDSL) 

. ~uaranteed Loan Pr~gram 

- Un programme de bourse~ 

(GLP) 

. Edueational Opportunity erant~ (F~~) 

- Un programme de travail à tempo partiel 

College Werk-5tudy :!rogram (CW~l'). 

P~OGRAMMES FEDERAUX ~'AIDE DI~CTE AUX ETUDIANTS 

LQI ~E BASE OU ADMINI~-
PROGRA:MMi:: F~RME DE L'AIDE 

l'RATION 

1~33 National Youth Adminis- Stludent Work Program~ Travail à temp~ part:iel · 
tration 

; 

1~43 . -· ~ - - s.tnt<ien.t ·va.r~llea:n·a . ...: Prêts 
Pregrams 

·-' 

1!'44 ~ervicemen 1 s Readjust- Veteran 1 s Programs Allocation d'études 
1!'52 ment Act 

(1 !'67 ) (G I Bill) 
: 

1~58 National :Defense Educa- - National Defense Prêto 
tion Act Student Loan Pro-

gr am (NDSLP ) 
' 

- N aticmal Defense Bourses de rechercheo 

r ellowshirt s au niveau "Gradua ter~" 

1~64 Economie Opp(.rtunity College Work Study Travail à temps partiel 
Act Program 

1965 Higher Education Act - Educational Opp~r- Btmrses 
tunity Grants 

- National Vocati~na1 Prêts garantis 
Student Loan - Insu-
rance Program ou en-
core Student Loan 
-
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SOUS-SECTION 1 - LES PROGRAMMES DE FRETS 

§ 1 -NATIONAL DEFENSE STUDENT L0AN PROGRAM (N.D.S.L.P.) 

Ce programme fut instauré par une loi de base ~ , dont le vote fut 

motivé par la crainte de voir l'Union SC~viétique détr6ner les U.S.A. sur le 

plan scientifique'*~. L'aide est accordée sous forme de pr~ts à l~ng te~me 

et à faible taux d'intér~t. 

1 o - Financement du pr('lgramme 

Les ressources sont fournies pour 9/lOème par le ~ouvernement fédé

ral, et p<:>ur 1/lOème par l'établissement d'enseignement supérieur. Tous les 

établissements d'enseignement supérieur implantés sur le territoire de la 

nation peuvent demander à participer à ce programme. Les 1 700 institutions 

~ui ont souscrit au N.D.S.L.P. représentent, depuis 1~64, plus de ~0% des 

effectifs inscrits dans l'enseignement supérieur. 

La participation du gouvernement fédéral est déterminée en deux 

phases pour chaque Etat, puis pour chaque établissement de 1 'Etat, proportinn

nellement au nombre d'étudiants inscrits. Dans le cas où un établissement 

n'est pas à même de fournir sa contribution de 10 %, celle-ci peut être emprun

tée au gouvernement fédéral. 

2° - Administration et gestion du programme 

L "'nffice of Education" n '' intetvient c;.u 'en tant que bailleur de fonds. 

Le N .D.S.L.P. est totalement administré par chaque établissement, snus sa pro

pre responsabilité, ce qui signifie que l'institution : 

- traite et sélectionr;e les dossiers de demande, 

- détermine le montant du pr~t, 

- fait signer le contrat d'emprunt et en fournit le m(;ntant à 1 '~tU-

diant, 

- collecte les remboursements et fait toutes les démarches nécessai-

res à ce,t effet. 

------------------------------------·----·-·------------------------------.----------
~ National Defense Education Act 

~* Vf'ir sur ce point les attendus de cette loi, p,, ,16 et 17 - Chapitre l ae 
ce mémoire . 
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3° - Conditions d.'attribution 

- Critère académique 

La loi originale précisait G.Ue l'étudiant devait démontrer des "résultats sco-

11 laires supérieurs à la moyenne". Pratiquement, cette condition a été assou

plie : l'étudiant doit 11 être jugé par son établissement capable d'obtenir 

11 des ré~ultats sat:LsfaisE,nts 11 ("Good Sta:ÙU.ng"). L'échec à un examen ne 

supprime pas nécessairement le droit à contracter un ·prêt. 

- Critère financier 

Le "besoin financier" de chaque r Lùat est apprécié par le bureau d'aide de 

l'établissement qui epplique la procédure d'estimation de son choix, dont la . 

plus courante est la méthode normalisée du C.S.S. 

Le montant du prêt accordé est ensuite calculé en tenant compte d'es besoins 

réels de l'étudiant, des fonds dispcnibles et des limites maxim."'. imposées 

par la loi. 

4° . - Les conditirms_ du p_Eêt (voir tableau, page 127 · ) 

5° - DéveJ.oppement du l?rQg ramme 

-
·. IH~NTANT 

WYMBRE D 'El>il?RlJNTS 
TnTAL EN 

MONTANT M~WEN 1 MILLIONS DE $ 

1958-59 

1962 -
1966 -

1968 -

S.,urces 

1 

- --... ··---·-~ 
1 

~- ···--

1 

(le année) 24 seo 9,5 383 $ 

1 
---···· . 

63 11 n r-.r;o 86,7 510 $ 

67 -·-t 394 350 
1 

218,0 

1 

553 $ 
' 1 

69 420 CO.:) 
1 

252,0 600 $ 
. 

- WEST (Elmer D.) - F inancial A id to the Un de· 5raduates (59) 

- KIRKPA'rRICK (S.) - A Study on Federal Loans (54) 

- HARRIS (S.E.) - Ressot~rces and Finances ( 23) 

- BOLTON (Roger E.) - The Economies and Public Financing of High~r 
Education in The Econ('mics and Fj.nancing of M. E. in the U.S.A. 
compendum of Pepers - Soint Eco. Committee (60). 
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-Pour 1971-72, il était prévu qu'environ 10% des effectifs ét~diants 

contracteraient un emprunt N.D.S.L.P., dont les 8/.lOème au niveau "Undergra.

duates". 

- Le pourcentage de femmes qui participent au programme - 35 % des contractants -

est sensiblement égal à leur représentation dans l'enseignement supérieur 

37,5 % des effectifs, 

- Ce programme est considéré comme un succès total, car le ''N .D .S .L.·P. est 

l'instrument le plus souple et le plus important permettant de satisfaire 

les besoins financiers des étudiants dans de nombreuses institutions 11 ( 69). 

~ Enfin, cette possibilité de prêt semble, conformément ~ son objectif, avoir 

été largement utilisée pour fournir une aide aux étudiants de revenus modes-_ 

tes . . 46% des étudiants qui ont emprunté, en 1968, étaient issus de familles 

appartenant à la "catégorie des bas revenus", c'est-à-dire inférieure A 

6 000 $ , alors qu'ils ne représentent que 29 % des effectifs (55 ,5 % des 

étudiants de race noire contre 14,2 %des étudiants blancs). 

D'après une étude plus ancienne '( 48), le revenu moyen des parents des em

pr:.mteurs était de 5 000 $ , alors que celui des titulaires de bourses des 

établissements s'élevait à 7 500 $. 

§ 2 - GUARAl~TEED STUDlmT LAON PROGRAM (G .L. S. P. ). 

Ce programme fut créé par le "Higher Education Act" de 1965 ; il 

commença à fonctionl?-er en 1966 et subit des modifications en 1968. Son objectif 

était double : 

- d'une part, permettre aux étudiants des c.(asses moyennes et supérieur~s, 

qui ne réunissent pas les conditions d'obtention d'une autre fortne d'aide, 

d'obtenir des prêts garantis et, éventuellement, subventionnés en tenant 

alors compte du niveau de revenu des parents ; 

- d'autre part 11 inciter les Etats et les organisations privées sans but lucra

" tif A établir des programmes de prêts garantis, conformes aux diBpositions 

" !Etdêralen " (69). 

A cette fin, le gouvernement fédéral fournit 4,ux Etats, Ol.l à tout 

autre q~ga~i~me qui en fait la demande, une partie des ressources nécessaires 
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. l4 

pour créer et alimenter les Fonds de Garantie"" ainsi constitués, pu~s joue 

un rôle de réassureur auprès de ceux-ci en ~as de difficultés. Les prêts 

eux-mélmes sont financés et accordés P":lr les organismes de crédit (banques, 

compagnies d'assurances, etc ... ) ou les établissements d'enseignement supé

rieur ayant leurs propres programmes qui ont adhéré à ces "Student Loan 

Insurence Funds". La loi prévoyait qu'à moyen terme un r.rogramme de prêts 

garantis fonctionnerait dans chaque Etat. 

Durant la période de mise en place des programmes de preçs garant~s, 

le gouvernement fédéral agit lui-même comme Fonds de garantie "f *, chaque fois 

qu'un tel fonds n'a pas encore été pri~ en charge par un Etat ou un organisme 

privé habilité pour cela. 

1° -Administration et gestion du programme 

Le processus d'attribution de ces prélts garantis fait donc inter-

venir '!.eg partenaires suivants : 

-l'étudiant qui dépose une demande de prêt ; 

la banque, la compagnie d'assurance, la caisse d'épargne ou tout 

autre organisme accrédité p~ur cela qui consent le prêt à l'étu-

diant 

l'université qui confirme l'inscription dans l'enseignement supé-

rieur ; 

-l'organisme qui garantit ou réassure l'organisme prêteur (c'est

à-dire 1 'Etat ou un fonds privé et, par défaut, le gouvernement 

fédéral). 

2° - Les conditions du prêt ( voir tableau page 127 ) 

--------------------------------------------------~---------------------------

~ Insur'ince Funds 

* *Ces programmes de "prêts", garantis directement par le gouvernement fédéral 

fonctionnent dans le cadre du "Federal In.sured Loau program" (F .I.L .P.) 

qui constitue ùn sous-programme prévu à titre . temporaire dans lé G.S.L.P. 
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3° - Développement du programme 

MONTANT ANNUEL DES FRETS 

MONTANT EN MILLIONS ~ 

1966 77 

1967 248 

1968 436 

1969 (9 premiers mois) 560 

Malgré la croissance très rapide du montant et du nombre des prêts, 

ce programme s'est heurté à plusieurs difficultés 

-En 1969, 25 Etats n'avaient pas encore créé de fonds de garantie et res

taient sous le régime de la garantie fédérale (F.I.L.P.). Considérant que, 

de ce point de vue, 1 'un des objectifs du programme de prêts garantis n'avait 

pas été Rtteint, le gouvernement fédéral a décidé de supprimer, à partir de 

juin 1970, toute garantie fédérale directe, et de ne maintenir que les sub

ventions nécessaires à la constitution des "Insurance Funds" dans chaque 

Etat qui en ferait la demande. 

-Par ailleurs, face à l'augmentation des taux d'intérêts entre 1965 et 1969, sur 

le marché du crédit, les organismes prêteurs, tels que les banques, ont limi

té le rythme de croissance des prêts aux étudiants et demandé, à plusieurs 

reprises, que les conditions définies dans le programme de prêts garantis, 

soient révisées. 

De 1965 à octobre 1969, le "Prime Rate" "k est passé de 4,5 % à 8,5 %, la 

hausse étantParti.cul:iariSidnt sensible entre décembre 1968 (6,50 %) et juin 

(8,50 %) • Cette situation a conduit le Congrès à voter un premier amendem ent 

(3 aoat 1968) portant le taux d'intérêt maximum applicable sur les prêts 

garantis de 6 à 7 %. Cependant, le "Prime Rate" continuant de monter, cette 

mesure s'est avérée insuffisante, car de nombreuses banques limitèrent l'at

tribution des .prêts aux enfants de leurs clients et 30 à 40 % des étudiants 

:aisant leur première demande de prêt ne purent 1 'obtenir. 

---------------------------------------------------------------------------------
~ "Prime Rate" : taux d'intérêt pratiqué par les organismes de prêts à leurs 

clients les plus importants. 



(I) 

(II) 

Corame le taux pratiqué de 7 "/. ne pouvait être relevé encore une fois, sans 

écarter nombre d'étudiants de ce type de prêt, le Congrès a.adopté , en 

- 1 2 ~-

aollt 1969, une nouvelle série de mesures if prévoyant le versen;ent aux organi.E 

de prêts, d'une subvention spéciale (Incentive Allm·7ance) chaque fo:l.s que le~ 

conditions du marché du crédit risqueratent de porter les banques à réduire J 

nombre de prt!!ts offerts aux nouveaux postulants. Cette subvention varie de 0 

à 3 % du montant des pr@ts garantis accordés par la banque. 

ANNEXE S T A T 1 S T 1 Q U E 

REPARTITION DES EMPRUNTEURS SELON LE NIVEAU DE REVENU DES PARENTS 

PRETS sous GARANTI, PRETS COUVERTS PAl 

FEDERALE 
DES FONDS DE GARM 

TIE 

0 - 2 999 27,23 22 ,os 

3 000 - 5 999 27 '67 28,70 
1 

6 000 - 8 999 24,48 25,95 
.-..- '" """ ------,......-...~ ...... -

9 000 -11 999 12,80 15,99 
-~--··-·-·•·•><·---~-·-··-.. ~-·~--f-----·---

12 000 -14 999 6, 1!-!- 5 ,97· 

·-·-··-··~·-----~--------~--·-- r--·---·-···-·---~·------ ·--
) 15 000 1, 68 1,34 

' 100 lOO 

FOURNISSEURS DES PRETS 
; 

.. POURCENTAGE DU 
POURCENTAGE 

HONTANT DES PRETS PRETEURS DES 
ACCORDES 

PRETEURS 

National Banks 1+0 ,2 46,8 

State Banks t~s ,s 4/J' 4 --
Mutual Savings Banks 1,5 2,7 

·-----~--------------··--·-·--
""' __ • ....,.. ....... ,.... ....... ..., __ ... _ •• ....,...P."'.-....... .-...... ~. ~---·-··-·----·-··-----

' 
Savings and Loans 4,6 5,4 

Credit Unions 7,8 2,6 

--·-·-
Othe.r o,l 2,1 

~---
...... -

100 lOO 

(I) et (II) Source : Bureau M. H .E. - Financial Stastistics 



[ontants maxima 
l 

Niveau Under- !'1 000 $ 1 an pour une durée maximum de 5 ans. 

graduate ! 

·Niveau Graduate/2 500$1 an au plus pendant 2 an·, . 

. Total jAu plus, 10 000 $ pour 1 'ensemble des années d'études. 

! 

emboursement 
i 
; 
i 
i 

'aux d'in tér@t : 9 % - Les intérêts échus pendant la durée des études sont 
1 

~élai de 

!élai de 
:ement 

l pris en charge par le gouvernement fédéral. 

grâce 

' 
rembour~ 

l 
-~ 

9 à 10 mois après la fin des études. 

10 ans, avec possibilité d'accélérer le rythme des rem
boursements et de se libérer à tout moment. 

'ersement mensuel 15 $ 
ti..-dmum l 

as de 
1 

réduction 1 - 10 % de la ··lette (capital et intérêt) pax armée de s e r-
. 1 vice dans Vense:i.gnement primaire et secondaire, jusqu 1 à 

concurr-ë'!1. c~ de 50 % de la dette. 
- 15 % pour les enseignants des écoles d 'héndicapés ou de 

zones de b! J •evenus jusqu 1à extinction totale de 1 ' obl i 

1
1 000 $ / an jusqu 'à con~~urrence de 5 000$ à ce n:i.veau. 

1 
Il 
1- 500 $ ! an. 

h 500 $ 
l 
' 

! 
!6 % à 1 'ori.gine, (1965) pu i s 7 "!. en 1968 . 
! 
p1ode de calcul : 
i . 

1

1- Revenu des parents (15 000 $t'ar an : durant les ann ées 
d'études et le délai àe grâce, le gouvernement verse les 

1 intér@ts échus à l'organisme prêteur. 
l .. 

!- Revenus des parents )15 000 $ par an : Seule joue la garan .. 
! tie. Les intérêts sont à la charge du débiteur, à comp t er 
l de la date d'attr i bution du pr~t. 
i 
i r 
1 
l 
j 

J 

Av ant la réforme du 15.12 . 1968, le taux d' intér~t suppo~ :.:..: 

par le débiteur n'était, en fait, que de 3 %, le gouvern~ 
ment fédéral accordant une bon i fica tion de 3 % sur le tan~ 

d'intérêt défini dans le programme (6 %). 

Îrdem 
-, 
i 

ls à 10 ans. 
' 
1 
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QOUS·SECTION 2 - LES PROGRAMMES DE BOURSES 

§ 1 - EDUCATIONAL OPPORTUNITY GRANTS (E .0. G.) 

Ce programme de bourse a été décidé, en même temps que le programme 

de prêts garantis, par le "Higher Education Act" de 1965. Alors que cette nou

velle possibilité d'emprunt s'adressait aux étudiants des classes moyennes, 

l'objectif de ces bourses est d~ "permettre l'accès à l'enseignement supérieur 

des jeunes gens issus des milieux particulièrement défavorisés 11 ~9 ) 

L'une des raisons de la création de ce programme, fut que les wurses offertes 

par les établissements, souvent insuffisantes et mal adaptées aux be'soins 

réels des étudiants, ne permettaient pas de remplir un objectif d'égalisation 

des chances. 

- Le financement de ce programme est entièrement assuré par le gouvernement 

fédéral, quant à l'administration et la gestion du programme, elles sont 

confiées aux établissements ~ui sélectionnent les candidats, et fixent le 

montant de la bourse. 

L'analyse de la situation financière du candidat est obligatoirement faite 

à 1 'aide de la procédure d'évaluation du"CollegeScholarship Service". 

- Le programme est destiné aux étudiants "Undergraduates", dont la situation 

exprime un " besoin financier exceptionnel et qui, sans cette aide, ne 

pourraient poursuivre leurs études". 

Le soin d'apprécier ce critère d'attribution est laissé aux institutions, 

mais il es't admis pratiquement que cette aide est réservée aux étudiants dont 

le revenu des parents ·est inférieur à 5 000 $ . 

- Le montant de la bourse est de 200 à 1 000$ par an pour la durée normale 

des études au niveau Undergraduate (4 ans). 

Enfin, la bourse ne peut, à elle seule, couvrir la totalité d.u "besoin 

financier" déterminé par 1 'institution, cette forme rl 'aide ne doit consti

tuer qu'une partie du "Financial Aid Package". 

A titre d'exemple, l'étudiant ne reçoit le maximum, c'est-à-dire 1 000 $ 

que si ses parents ne peuvent lui apporter aucune aide et si le"besoin fi

nancier" déterminé en fonction des frais de scolarité de 1 'établissement 

est au moins le double, soit 2 000 $ 



FONDS DISTRIBUES DANS LE CADRE DE CE PROGRAMM.E 

1 

BOURSES E.O.G. 1967 1 1968 1 1969 1970 (1) 11971 (1) 
1 . 

}f!LLIONS DE $ 
1 

50,916 103,104 91,184 
1 

138,491 176,000 
. 

(1) E•timations 

§ 2 - Urs BOURSES AU NIVEAU GRADUATE NATIONAL DEFENSE GRADUATE FELLOWSHl'P PROGRAM 

Destiné aux étudi.ants qui poursuivent des études au niveau de la 

mattrise et du doctorat, ce programme, fondé en 1958~· a pour but d'encourager 

particulièrement la formation de spécialistes de haut niveau dans le domaine 

scientifique. Les bourses sont financées par des agences d.e recherches fédéra

les, telles que la "National Science Foundation" (Fondation nationale de Sciences) 

la "Commission de l'Energie atomique", l 111Institut National de la Santé"· ou la 

N.A.S.A. Ces agences passent des contrats de recherches avec les universités 

et chargent généralement celles-ci de sélectionner les candidats ; sans qu'in

tervienne aucune analyse de leur · situation financière. Le montant de ces bour-

ses varie de 500 à 4 500 $ par an. Leur nombre est passé de 1 500 à 26 000 

entre 1958 et 1968. 

SOUS-SECTION 3 - 'PROGRAMMES DE TRAVAIL A TEMPS 'PARTIEL 

"College Work-Study 'Program" : Mis en oeuvre en 1964, le programme 

est financé pour 80 ·% par des ressources fédérales et pour 20 % par ·tes établis

sements qui fournissent les emplois. 

- .L'attribut-ion de ces emplois, est précédée d'un examen de la situation fi

nancière du candidat qui se voit généralement offrir le choix entre un pr@t 

et le recours au travail à temps partiel. 

-Le service demandé est en moyenne de 15 heures par semaine, durant l'année 

scolaire est de 40 heures durant les vacances ( sauf les vacances d'été). 

- Le salaire versé est au moins égal au "salaire minimum courant" et fréquem

ment sup~rieur. Le revenu moyen pour 9 mois de travail durant l'année sco

laire est de 550 $, 

- En 1969, 400 000 étudiants participent à ce programme en travaillant sur les 

campus, dans des services sociaux publics ou dans d~s organisations engagées 

dans les programmes de lutte contre la pauvreté. 

-------------------------------------------------------------------------------



PROGRAMMES FEDERAUX D 1 AIDES AUX ETUDIANTS 

PROGRAMMES 

Bourses 

- Educational Opportunity Grants 

- Veterans Training 

- War Orphans 

- Training Grants Fellowships 

TOTAL BOURSES 

UNDERGRADUATES 

MONTANT EN MILLIONS DE 

$ 

46,5 

192,7 

; 24,8 

12,0 

256,0 
~=~==~=:================~~============= -==~=============~===== 

Pr@ts 

- National Defense Student Loan 

- Guaranteed Loans 

- Special Programs 

TOTAL PRETS 

Emplois à temps partiel 

- College Work-Study 

TOTAL GENERAL 

187,5 

220,4 

14,5 

422,4 
='::"========':;:'=-:-.·-:-:==-====== 

142,5 

820,9 

1 

GRADUATES 

M:>NTANT EN MILLIONS DE 

$ 

43,2 

6,2 

624,2 

% 

TOTAL 

MONTANT EN MIL:. 
LIONS DE $ 

46,5 

215,9 

31,0 

636,2 

% 

! 
31 % 1 673,6 89 % 929,6 59 % 

=========,1== ,··~====::=::===~·'==::===:== ========== =====-====::::======1===========::: 

1 
30,5 i 

1 
l 

27,3 

218,0 

247,7 

35,8 21,3 

52 % 1 79,1 10% 501,5 1 32 % 
======:::,=,==,_,·,=,-,:"'=,-.:-:====:..:=-,==== ··===,.~-=~= ::::::::-:=======-======f:=========== 

17% 7,5 1 % 150,0 9 % 

lOO % 760,2 100% 1 581,1 lOO % 



Conclusion 

Depuis 1958, une politique nationale d'aide aux étudiants est en 

cours d'élaboration, essentiellement sous l'impulsion du gouvernement fédéral, 

dont les grands programmes ont introduit de nouveaux instruments, appliqués 

de façon homogène dans l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur. 

Même si la diversit§ des sources d'aides demeure, leur caractère parcellaire 

tend à s'atténuer au profit d'une certaine harmonisation des pratiques, car 

les modalités et les objectifs de l'aide aux étudiants sont maintenant trai

tés à l'échelon fédéral, et non plus dans le cadre de l'établissement ou 

de l'Etat . 

Trois faits méritent d'être souligngs dans cette évolution 

-Développement très rapide des systèmes de financement des études par l ' em

prunt à la suite du ''National Defense Student L~Jan Program". 

Refus d'une forme d'aide unique, mais tentative d'adaptation des instruments 

aux besoins réels des différentes catégories d'étudiants, afin de permettre 

une combinaison très souple des diverses formes d'aides qui composent le 

" Financial Aid Package". 

-Application de procédures normalisées d'évaluation des besoins financiers 

des candidats, f!Ui jouent tt.n rôle croissant dans la détermination des formes 

et du montant de l'aide attribuée dans chaque cas. 
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Le financement des études par 1 'emprunt se justifie par rapport à 

la logique du modèle d'économie libérale ; cependant, aussi utile que puisse 

être le recours à des systèmes de références opposés, soit libéralisme et 

socialisme, les modes de financement de l'enseignement supérieur, tels qu'ils 

s'inscrivent théoriquement dans le cadre de ces modèles, ne peuvent être ap

pliqués dans la réalité, sans subir certaines modifications propres à favo

riser la formation du capital pumain. La solution socialiste exigerait, en 

effet, un salaire égal pour tous,~uelleque soit la qualification acquise ; 

quant à la solution libérale, elle interdit toute concession en faveur du 

financement public de l'enseignement supérieur, tant du c6té de l'offre ~ue 

du c6té de la demande. 

Soulignons encore que ces solutions - limites - prêts conventionnels 

et salaires- se fendent sur l'emploi d'un certain nombre d'hypothèses auxquel

les peuvent légitimement s'appliquer des critiques tenant à la simplification 

excessive, qui tend à négliger les aspects spécifiques du capital humain. 

Dans les deux cas, la finalité éc,.nomiquede l'éducation est mise 

au premier plan, car l'acquisition d'un certain savoir" permet d'augmenter la 

" productivité de 1 'être humain " (22) et C('\nstitue donc un investissement, 

soumis aux conceptions idéologiques qui en attribuent le titre de propriété, 

soit à l'individu, s<tit à la société. L'investissement humain, eri tant que 

capital dissociable de 1 1 individu, est alors conçu comme une "machine" compa

rable aux autres types de biens de production non générateurs d'effets externes. 

Ainsi, dans 1 'optique libérale, " les individus doivent supporter le coat total 

" de cet investissement et en recevoir les fruits ... La préocetapation essentiel

" le ne touche pas à la redistribution des revenus, mais à la nécessité de per-

11 mettre le financement de deux types d'investissement, humain et physique, 

" sous. des conditions aussi semblables que possible " (22). 



.. .L36 •. 

L'aide aux étudiants n'existe donc qu'entre deux limites, marquée 

par le r6le dévolu à l'Etat dans le financement de l'enseignement supérieur 

selon que le savoir dispensé est considéré comme un capital privé ou un capi

tal social. De ce fait, il convient de situer tout système d'aide donné dans 

le cadre général du système de financement de l'enseignement supérieur, tel 

qu 1 il peut être caractérisé par 1 'origine des fonds qui assurent la fourni

ture de ce service. 

Sur ce point, l'étude des politiques nationales d'aides aux étu

diants permet de constater des situations paradoxales. Aux Etats-Unis, pays 

•ù l'offre 4u service d'enseignement supérieur se rapproche le plus du 

modèle libéral, car les étudiants doivent acquitter dans les établissements 

privés des frais de scolarité élevés, le soutien financier a été longtemps 

assuré presque exclusivement sous forme de bourses, et l'utilisation des mé

canismes de prêts d'études n'a connu qu'un développement, ce~tes rapide, 

mais récent. Dans les pays scandinaves, dont le système d' enseignement supé

rieur est, dans sa quasi-totalité, financé par l'Etat, avec, par conséquent, 

des droits de scolarité très faibles ou nuls, l'aide est assurée, pour sa 

plus grande part, sous forme de prêts. 

Du point de vue de l'analyse théorique résumée précédemment, les 

interventions financières de l'Etat sur la demande sociale d'éducation au 

niveau post-secondaire, pratiquées grâce aux systèmes d'aides aux étudiants, 

rie semblent donc pas toujours complémentaires de 1 'attitu_de ad41ptée du c6té 

de l'off.re, c'est~à-dire ·dans l e domaine du financement de s services. 

Le choix des instruments d'aide conserve ainsi, dans la pratique, 

Une certaine autonomie, dont il est nécessaire de tenir compte daris la for

mulation d'une politique d' a ide . 

Notre étude pourrait, à cet égard, être prolongée dans deux 

dire ctions : 

1 o - Analyse des effets économiques e t des incidences sociales, de l a 

mise en application de politiques d'aides assurant une large 

place aux prêt s d'études. 

2° - Recherche de formes de prêts ;adaptés aux caractéristiques es

sentielles de l'investissement humain. 
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1° - Mis à part certains jugements de valeurs, les ar: ument.s avancés dans le 

débat sur les prêts sont généralement difficilement appréciables, s'ils 

ne se fondent pas sur une analyse très complète de la situatio~ . réelle 

et du mode de financement de l'enseignement supérieur dans un pays dé

terminé. 

Nous n 1 avons examiné l'utilisation des prêts que dans quatre pays déve

loppés, mais le champ possible d'une telle étude est beaucoup plus large, 

*" car un grand nombre d'autres pays · , y compris dans les nations en 

voie de développement, accordent au moins partiellement, un soutien fi

nancier de ce type. 

Toutefois, la difficulté d'une telle analyse réside dans la recherche des 

effets spécifiques de l'aide, sur des paramètres qui subissent de très nom

breuses autres influences. A tire d'exemple, la durée moyenne d'obtention · 

d'un diplôme, relativement longue par rapport à la durée prévue, ainsi 

que les pourcentages observés d'étudiants salariés, constatés dans les 

systèmes d'enseignement universitaires nordiques, ne doivent pas être 

expliqués uniquement par le type d'aide dispensée. Il a toujours été 

d'usage, dans ces pays, d'offrir une grande liberté aux étudiants dans 

la détermination de leurs "plans d 1 études'', en aménageant le système de 

façon à per~nettre de concilier les études avec l'occupation d 1 emplois 

rémunérés. 

De même, les taux de participation des différentes classes sociales dans 

l'enseignement supérieur ne sont pas directement imputables à la forme 

de l'aide, car la sélection selon l'origine sociale, qui fait sentir ses 

effets tout au long des études primaires et secondaires, est loin de ne 

posséder que des causes d'ordre financier. 

Ainsi, la démarche proposée revient, essentiellement, à un problème d'im

putation : comment isoler les conséquences socio-économiques des prêts, 

c'est-à-dire comment déterminer les relations de cause à effet entre les 

instruments d'aides utilisés et certaines des caractéristiques relevées 

dans le fonctionnement de l'enseignement supérieur 7 

------------------------------------------------------------------------------
Allemagne de l'Ouest, Pays-Bas, Canada, Japon, Australie

Indes, Kenya, Colombie, Venezuela. 
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2° - Dans la seconde voie de rechercke, sur les formes de financement par 

l'emprunt, 1 'attention pourrait se porter particulièrement sur le sys

tème de "prêt à remboursement modulé", généralement désigné sous le terme 

de "Graduate Tax''. Cet instrument , dont seules ont été exposées les 

principales caractéristiques, présente, en effet, d 1 intéressantes pos

sibilités d'application réelles à moyen terme, car la souplesse de ses 

conditions de rembourse'Uent permet de lever certains des "aspects dé

courageants" des prêts qui, bien que subventionnés, sont assortis de 

conditions directement dérivées de celles des prêts conventionnels, des

tinés à d'autres types d'investissement. 

Le fonctionnement d'un tel instrument, pourrait, au cours d'une première 

I>hase, faire l'objet d'une étude de simulation dans le cadre d'un modèle 

qui prendrait en considératien différentes combinaisons d'hypothèses 

sur les points suivants 

-Montant de la part du coût du service fourni, supportée par l'étudiant 

- Ampleur souhaitée des compensations, et donc degré de progressivité des 

taux de prélèvement selon le revenu 

-Cadre d'application du système de compensation 

- s~urces et modalités du financement du programme. 

Etant donné la multiplicité des combinaisons possibles, il s'agirait 

donc là d'un travail très vaste, mais indispensable pour apprécier darts 

~uelle mesure les diverses · formules de "Graduate Tax" satisfont aux 

objectifs d'équité et d'efficacité choisis par les responsables. 

Finalement, l'ensemble de notre étude peut être considérée comme 

une introduction. Les arguments ayant été exposés, il s'agirait maintenant 

de tester leur validité ; et d'analyser les conséquences socio-économiques 

des systèmes qui ont retenu notre attention. 

A ce niveau, il nous semblerait présomptueux de vouloir tirer des 

conclusions définitives, en particulier c;.uant aux possibilités d'application 

d'un mé~anisme de prêts · en France . . En outre, le terme "prêts d'études" recouvre 
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plusieurs types d'instruments (prêts garantis, subventionnés, etc ... ) 

classifiables selon le montant et la forme du subventionnement public qui 

détermine largement les conditions de remboursement . 

Or, les différents types de prêts ne sont pas tous susceptibles 

de remplir les mêmes objectifs, car les conditions auxquelles ils sont 

soumis les destinent à atteindre d'abord certains groupes sociaux plutôt 

que d'autres. Pour cette raison, les deux grands programmes fédéraux de 

prêts aux U.S.A. ont été conçus pour des "clientèles" différentes. L'un

fortement subventionné~ (N.D.S.L.P.), s'adresse d'abord aux étudiants 

issus de milieu~ socio-professionnels sous-représentés dans l'enseignement 

supérieur, alors que le second (Prêts garantis) est destiné aux étudiants 

des classes moyennes et supérieures. L'exemple des systèmes de prêts 

mis en oeuvre aux U.S.A. permet de constater, si l'on en juge par la rapidi

té de la croissance du nombre des emprunts contractés, que cette forme de 

soutien financier a rencontré un accueil très favorable et répondait à un 

besoin réel. 

Par ailleurs, les expériences des pays scandinaves montrent que 

les mécanismes de prêts peuvent recevoir une application généralisée au 

sein de systèmes d'aides homogènes. 

Ainsi, le choix du type de prêts doit s'exprimer en fonction du 
.. 

rôle dévolu à cet instrument dans la politi~ue nationale d'aide. 
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CHAPITRE II - ANALYSE ECONOMIQUE DE L'INVESTISSEMENT HUMAIN 

ET INSTRUMENTS D'AIDES. 

LE FINANCEMENT DES ETUDES PAR L'EMPRUNT. 

L ·expression même "Aide aux étudiants" s'inspire du système de bourses 

car, comme le note F. EDDING (3 ) , "du point de vue historique, le concept ou le 

" principe de 1 'aide aux étudiants se rencontre peu t-'être pour la première fois à 

" 1 'état pur, sous l'image de charité ", et c•est la raison pour laquelle ce 

" mot peut être considéré comme appartenant au vocabulaire d'une philosophie 

" abolie 11 

Il avait sa place à lune époque où 1 1 enseignement supérieur, fondé sur 

une conception âlitiste et conservatrice, appara~ssait comme le domaine réservé 

d'une minorité aisée qui, seule, pouvait y conduire ses enfants et en supporter 
Il 

la charge. Cependant, les hautes classes de la société considéraient comme une 

~anne politique de financer, de surcroit, un certain nombre de bourses au béné

fice de jeunes gens particulièrement doués des classes inférieures" ( 3). 

Face à la montée des effectifs et à la mise en évidence de la finalité 

économique de 1 'éducation, le système de bourses a changé de signification. Avec 

1 'apparition du concept d'égalité des chances et l'analyse de 1 'éducation en 

terme d'investissement, le principe de charité, hérité du passé, ne peut plus 

être utilisf pour justifier une politique d'aide, même si les systèmes en vigueur 

conservent encore parfois la trace de cette conception. Dès lors, il devient né

cessaire de reconsidérer les systèmes d'aides sous ces deux angles. Si le système 

d'enseignement est envisagé comme 1 'appareil de production d'un cap1tal de nature 

particulière, le mode de financement de ce type d'investissement doit, en toute 

logique, se confo:rmer aux règles générales qui rég1ssent le financement des in

vestissements physiques dans le système économique considéré. 

Les conséquences de l'hypothèse d'analogie parfaite entre investissement 

physique et investissement humain, sur les méthodes de financement des études, se

ront analysées dans deux modèles caractérisés, pour l'un par ·la propriété collective, 

pour 1 'autre par la propriété privée du capital . 
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SECTION I -L'ANALOGIE ENTRE INVESTISSEMENT HUMAIN ET INVESTISSEMENT PHYSIQUE 

PRETS OU PRE-SALAIRES 

Au niveau théorique, les systèmes de financement des études peuvent 

revêtir des formes extrêmes -à tel point qu'il n'est alors plus possible d'em

ployer le terme "d 1 aide" - selon la logique de 1 1 action de 1 'Etat à 1 'égard de 

1 'éducation : "ligne individuelle" ou "ligne collective". (8) 

§ 1 - LA SOLUTION LIBERALE 

Dans la solution libérale, l'accent est mis sur l'intérêt individuel, 

Le service éducation doit s'intégrer, comme tout autre, dans l'économie de 

marché, l'allocation optimale des ressources entre le secteur enseignement 

et le reste de l'économie résulte des préférences solvables exprimées par 

les individus qui paient les biens et services au prix du marché et en de

viennent ainfti p~opriétaires. Le r6le de l'Etat est uniquement de s'assurer 

que les conditions d'une allocation optimale des ressources sont remplies 

et, si besoin est, d'intervenir en ce sens afin de corriger les imperfections 

du marché. 

-Pour euployer la terminologie de S. MERRETT(37), l'étudiant est un investis

seur en lui-même, qui crée et s'intègre au "capital humain". Il met dotJ.c en 

oeuvre ses capacités, 111 'unité de travail primaire", afin d'acquérir un cer

tain nombre de connaissances qui constituent la "machine". Une fois sa cons

truction terminée, "la machine est indissolublement associée, au sens spatio

temporel, avec l'unité de travail primaire" et elle est"louée à l'économie" 

pour le restant de la vie active de l'individu. Comme, en système capitaliste, 

la machine est propriété privée, 1 1 individu qui décide de procéder à cet 

investissement ne le fait qu'en considérant son intérêt personnel : flux de 

revenus futurs et satisfactions non monétaires personnelles. 
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- Dans ces conditions, 1 'étudiant achète et finance lui-m~me la combinaison 

de facteurs de product~on (soit ie ~service d'enseignement) qui offre la 

possibilité de créer la machine avec l'apport de l'unité de travail primaire. 

Les ressources nécessaires seront constituées par la contribution financière 

familiale, l'aide matérielle fournie dans ce même cadre. et le travail salarié 

durant les vacances ou à temps partiel au cours de l'année. 

Si cela ne suffit pas à couvrir le coat de l'investissement, le plus simple 

et le plus logique est de recourir, comme pour toute autre forme c1 1 i.nvestis

sement, à l'emprunt sur le marché financier, le remboursement étant assuré parles 

revenus retirés de la "locBtion" de la machine aux entreprises. 

- Bien que de nombreux 'conomistes libéraux aient exposés des projets de 

réforme du financement de l'enseignement supérieur, conformes à la philosophie 

de ce modèle, la nature du capital humain nécessite généralement des conces

sions importantes en faveur du financement public. 

Les crit~tes bancaires en matière de crédit ne sont pas transposables direc

tement de l'investissement physique à l'investissement humain, sous peine 

d'aboutir à des conditions rédhibitoires en ce qui concerne les prêts destinés au 

financement de ce dernier. 

Toutes les recherches tendent donc à l'élaboration d'un système de prêt adapté 

aux caractéristiques de 1 1 investissement humain, et acceptable, en particulie·r 

sur le plan social. 

§ 2 - SOLUTION SOCIALISTE 

Dans la "ligne collective" , 1 1 analyse change de pôle et passe de 1 1 in

dividu à la société . . D'affaire privée 1 'éducation devient affaire publique, car 

le capital humain, défini en tant que capital social, est intégré au sein du 

système de planification et géré conforœément à ses objectifs dans l'intérêt 

de la société qui en est propri~taire, de la même façon que pour le capital 

physique. 

------------------------------------------------------------------~-------------

X Voir Section 2. 



Connne tout autre travailleur, l'étudiant consacre ses efforts à lti créat;:l'on 

d'une certaine machine, en l'occurence le capï'tal liumain, indispens~bl'e~~)~~Î:jf~~~ 

croissance économique et destiné à être mis au service de la collectivitÇ'~$1\t~~ 

en dispose selon ses besoins. Tous les facteurs de production nécessai-res à 

1 'investissement humain sont donc fournis gratl,l~tetl)_ent à l'étudi.ant qui, IJci 

tJ·:· s, reçoit une rémunération en paiement c:l.e son input personnel : 1 'unité de 

travail primaire. Comptabilisée comme salaire, cette rémunération est calculée 

d'après le salaire moyen versé aux travailleurs d'âges et de formations corres 

pendants. 

- Cependant, pour être cohérent, un tel modèle ne peut tolérer une hiérarchie de 

salaires selon la qualification. Celle-ci suppose, en effet, que les travaille1 

qui ont bénéficié d'un tel investissement en retirent un revenu qui, logique

ment, devrait aller à l'investisseur, c'est-à-dire la société. En fait, tous 

les travailleurs· devraient recevoir un salaire calculé sur la base de l'unité. 

de travail primaire quelles que soient les qualifications acquises grâèe à l'et 

seignement non obligatoire. Aucun pays socialiste ne vérifie, à l'heure actuel l 
i 

cette condition d'égalité des salaires, ce qui permet à S. MERRETTd'écrire qu"tJ 

capitalisme intangible fleurit encore en U.R.S.S . " (37). 

, § 3 - CONCLUSION 

Aucun de ces deux modèles ne se retrouve dans la réœlité à l'état pur, 

leur logique théorique fondée sur l'analogie entre investissement humain et in

vestissement physique conduit à des conséquences pratiques inconciliables avec 

les exigences de la fo~ation du capital humain. Les difficultés .surviennent: 

- du c8té du financement des études, dans la solution libérale ; 

-du c8té de la rémunération de l'investissement humain, dans la solutiot 

socialiste. 

Toutefois, ces modèles, très brièvement exposés, montrent tout leur 

intérêt en tant que cadres de références car : 

- d'abord, , ils sont indispensables à la compréhension des différents 

systèmes d'aide en vigueur et peuvent permettre è'en discerner les 

orientations possibles ; 

- ensuite, , "toute mesure (d'aide) proposée devrait être comparée 

dans son principe et ses conséquences à ces concepts qui se situent 

entre la charité et la justice, d 'une part, et les conceptions écono-

_1 t ~ ._ . - - .... '" \ 
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SECTION 2 - INVESTISSE11ENT HUMAIN ET F:f.NANCE:t-.::r.NT DES ETUDES PAR L'EMPRUNT 
--------.~ . -------~;;;...;:.;.::.....;:.: 

Nous avons souligné, dans 1 'exposé de. la solution libérale, que le 

recours au marché financier pour le financement des études se trouve sévèrement 

limité par les caractéristiques de l'investissement humain : . investisseur et 

investissement forment un tout, le capital acquis étant indisso\ "'· \lede la per~ 

sonne k.umaine. En conséquence, 1 'investissement humain comporte un degré élevé 

de risques et peu de garanties. 

§ 1 - LES ASPECTS DU RISQUE 

Le r:!.ac;,ue se manifeste, en premier lieu, dans l'incertitude de pouvoir 

mener l'investissement à son terme, c'est-à-dire d'obtenir le diplôme visé. Le 

calcul du rapport "entrants" - "sortants d5.plômés 11 pour une cohorte déterminée 

révèle partout un taux d'échecs important, composé de "sous-produits": étudiants 

qui terminent le cycle d'études sans obtenir le diplôme ;;- t de "produits semi·· 

finis" : étudiants qui abandm~nent les étude::; sans avoir parcouru le cycle. 

Sur ce point, il a parfois été proposé d'instaurer ou de renforcer les méthodes 

de sélection afin d'accroître le "rendement" de l'enseignement supérieur. La 

méthode de sélection idéale, dans le cadre d'un num'3rus clausus, devrait évidem

ment permettre de œemtrer les virtualités de succès de chaque étudaint afin de 

ne prendre que les "n meilleurs". 

La capacité d'un étudiant à parcourir avec succès tm cycle de 1 'ensei

gnement supérieur tient à deux facteurs se renforçant mutuellement 

- les"facte'.lrs du milieu" origine socio-professionnelle, géographique, 

ethnique, etc ... 

-les facteurs innés de l'individu: intelligence, volonté, motivation, 

etc ..• 

Le. taux de déperdition au sein d'une .. ;,ohorte exprime donc, à la fois, 

l'élimination sur critères univer3itaires et une auto-él i mination dont les causes 

sont difficiles à c -:>.:.:ner et q:1i ~. rouve sa source dans les facteurs dtt milieu. 
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" La sélection due à l'ç,-igine socio-professionnelle a déjà exercé la plus 

" grande partie de son influence au moment de l'entrée au "collège". Cependant, 

"m-ême parmi le groupe des entrants, ce statut socio-pr~fessionnel continue 

11 d'exercer son influence dans les chances d'obtention du dipl6me, indépendam-

11 ment du niveau d'intelligence des individus". (45) 

B - LA LIAISON EDUCATION - REVENU 

La seconde incertitude, dans 1 'hypothès.e où 1 'étudiant a obtenu son 

dipl6me, pèse sur les revenus qu'il retirera de ce capital. 

-Plusieurs analyses des taux de rentabilité privés de l'investissement humain 

ont tenté d'isoler de de calculer la part des revenus supplémentaires engen

dré~ spécifiquement, par le supplément d'éducation reçu et la part résultant 

d'autres facteurs personnels : aptitudes, motivation, origine sociale ou 

ethnique. 

BECKER (18) montre, en s'appuyant sur ces études, que l'éducation reçue ap

parait comme la causo essentielle des différences de revenu ( 6,- R) consta

tées entre les dipl6més de l'enseignei!l,ent SP~ondaire et ceux de l'enseignement 

supérieur. DENISON conclut que 66% de cette différence est imputable à l'édu ~ 

cation seule, d'où le "coefficient de DENISON" (44) 

Ir R x C~= 0,66 ) = .Ô.RE supplément de revenu imputable à l'éducation 

- Cependant, les statistiques et études américaines font ressortir une ampli

tude des sa laires très importante, à qualif ication égale (en terme de dipl6-

mes ou d'années d'études). Or, comme les revenus di r ects moyens sont d' autant 

plus importants que le niveau d'éducation est plus élevé, on observe d'impor

t ants chevauchements entre revenus indivi duels, s elon le niveau d'éducation. 

Parmi les hommes de 35 à 54 ans aux U.S . A., 30% de ceux qui ont complété 

leurs études seconda ires gagnent plus de 7 000 $ 1 an, alors que 35 % de ceux 

t.fUi ont poursuivi des études supérieures pendant 4 ans gafnent moins" :i't 

-------------------------------------------------------------------------------~-

~· D'aprè s U ,S. Census of Popula tion (1960 - Subj ect reports : 110ccupations 

by eaming s and education" - Final Report - U .S. Cov. P dnting Off ice -

Washington - 1965. 
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Ainsi, le taux de rentabilité direct d'un tel investissement, même s 1 il appa'

ratt généralement sensiblement plus élevé que pour le capital physique, révèle, 

par contre, une grande dispersion autour de la valeur centrale. 

Notons, d'ailleurs, que le modèle classique suppose qu\l chaque individu cher

che à maximi11er son revenu monétaire; or, on admet l'existence, pour l'inves

tissement humain, de revenus privés non monétaires (psychical returns ) . Il 

est alors possible d'envisager des individus pour qui la condition fondamentale 

de maximisation du bien-être se trouve réalisée en-dessous du niveau de r·evenu 

maximum. 

C - LES ,;GARANTIES 11 

Le prêteur se trouve donc confronté à un type d'investissement comportant 

un degré de risque élevé : 

- dans ses possibilités mêmes d'aboutissement, 

-dans son taux n6t da rentabilité, c'est-à-dire dans les possibilités de 

rem bou rsemen t. 

L'ampleur des incertitudes,et leur difficulté d'appréciation dans chaque 

cas individuel, nécessiteront un taux d'intérêt d 1 autant plus élevé que le prêt 

ne peut reposer sur aucune des garanties traditionnelles. Les méthodes employées 

dans le domaine du capital physique pour faire face aux défaillances des débiteur 

(hypothèques, saisies) sont inapplicablefl ici car "dans une société non esclava

giste, 1 'individu qui "contient" 1 'investissement ne peut être vendu et acheté".(2 

De ce fait, et en partie pour les mêmes raisons, il est probable qu'à la .sortie 

de 1 'enseignement secondaire, nombre d'étudiants, incertains quant à leurs pos

sibilités et à leur ~venir, hésiteraient à encourir une telle dette et préfére

raient renoncer à poursuivre des études supérieures, même si le risque subjectif 

qu'ils attachent à cette décision est en réalité bien supérieur au risque objecti 

§ 2 - IMPERFECTIONS DU MARCHE ET ROLE DU FINANCEMENT PUBLIC 

A - LE MARCHE FINANCIER ne semble donc pas apte à fournir; au moins à grande 

échelle, les ressources nécessaires à 1 1 investisseme1; t humain, sous des condition: 

acceptables par une grande partie des étudiants et de · leurs familles. Il s'agit 

là d'une première imperfection du marché, à savoir une entrave aux possibilités 
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d'investissement. Comme tous les auteurs libéraux s'accordent à le reconnaitre, 

la correction de cette imperfection passe par J"" recours aux finances publiques 

afin de réduire les risques supportés par le prêteur, et ainsi le taux d'intérêt. 

Si l'Etat n'intervient pas directement en administrant son propre program

me de prêts, et tient à préserver au maximum de principe du financement privé, les 

subventions publiques au qrstème bancaire peuvent rev€tir deux formes : .garanties 

et subventions différentielles sur le taux d'intérêt. 

- La garantie publique sur les prêts consentis (prêts garantis) a pour objet de 

garantir à 1 'établissement de crédit une compensation financière en cas d 1 ir.· ca

pacité du débiteur à rembourser : incapacité de travail, décès, etc 

- Les"subventions différentielles publiques sur le taux d'intérêt" (Prêts subven

tionnés) visent explicitement à réduire la charge de l'intérêt pour l'emprunteur, 

L'Etat verse à la banque la différence entre le taux théoriquement applicable et . 

le taux réel auquel le prêt est accordé. 

Ces deux formes peuvent, évidemment, être combinées. 

B - LES EFFETS EXTERNES 

L'intervention publique se justifie également par un autre obstacle à 

l'allocation optimale des ressources par le marché : les effets externes. 

L'investissement humain est générateur de bénéfices et peut-être aussi, comme le 

note M. BLAUG ~19), de coats sociaux relevant, pour une grande part, du "critère 

de non-appropriation". Un accord général semble exister quant à la réalité des 

revenus indirects collectifs, quant à leur importance aussi. On s'accorde égale

ment "pour considérer que ces revenus sont plus ou moins faciles à identifier 

et, surtout, que la plupart d'entre eux posent des problèmes insolubles en l'état 

actuel de nos connaissances". (11)· 

C - L'ORIENTATION DU FINANCEMENT PUBLIC 

Le type de financement public le plus conf orme au modèle libéral est que 

le~ ressources soient distribuées du côté de la demande sociale plutôt que dn côté 
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de l'offre, le service éducatif étant fourni au prix du marché par des établisse

ments privés et concurrentiels. Le r6le et l'extension du financement public, dans 

un système de prêts, n'ont été envisagés, jusqu'ici, que par rapport aux défaillaP

ces et aux imperfections du marché, il ne s'est donc trouvé justifié, de ce fait, 

que sur le plan de l'efficacité économique, Le financement des études par l'emprunt 

ne mérite, d'ailleurs, d'être qualifié d'instrument d'aide que si un ~élément sub-

vention publique~ quelle qu'en soit la forme et la justification y est incorporé, 

•'faute de quoi il s'agit, purement et simplement, d'une opération commerciale clas 

''sique Les objectifs sociaux, tels que la transformation de la structure des 

effectifs, n'ont pas ét~ pris en considération, C'est dire que nous n'avons défini 

qu'un principe, et non pas ses modalités d 1 application. 

§ 3 -CONDITIONS D'ACCEPTATION DU PRET 

L'établissement d'un programme de prêt particulier, ou d'un système d'en

semble exigela détermination de "critères de tolérance ou d'acceptation" propres 

aux groupes auxquels il s'adresse. (2) 

fl - Ce seuil dépend de 1 1 évaluation subjective des risques encourus par la décisio:n 

de poursuivre des études, et des probabilités subjectives accordées aux différents 

taux de rentabilité possibles de l'investissement. 

L'attitude, à l'fgard de l'enseignement supérieur, du milieu socio

professionnel dont est issu l'étudiant, constitue donc le facteur essentiel 

dans l'appréciation de ce seuil. Une étude américaine se réfère, sur ce point, 

au principe d'inertie (21). Lorsqu'un étudiant est, de par son origine sociale 

"fortement en cl in" à entreprendre des études supériet.r es, il suffit d'une faible 

"incitation" pour qu'il entre à 1 'Université, alors qu 1 au contraire, si son hori

zon est limité aux études secondaires et professionnelles, il faudra lul offrir 

des avantages substantiels pour qu'il décide d'acquérir ce supplément d'éducation. 

Ce principe peut apparaitre comme un truisme, mais il révèle tout son intérêt pou1; 

les groupes qui ont sensiblement les mêmes revenus, mais des comportement sociaux 

différents, par exemple, employés de bureau et ,ouvriers qualifiés. A possibilité 

de f inancement égale, d'après les revenus f amiliaux, l e type de prêt destiné aux 
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étudiants de la seconde catégorie devra probR.blement revêtir des conditions plus 

favorables que pour la première. Ainsi, à la limite, le seuil de tolérance de 

certaines catégories socio-J;rofessiohnelles est nul, 1 'aide doit alors prendre 

la forme de bourses. Pour d'autres, un prêt de type commercial peut s'avérer 

suffisant. La détermination des seuils de tolérance. passe donc par une meilleure 

connaissance des comportements sociaux face à l'enseignement supérieur et aux 

divers instruments d'aides, mais "nous sommes malheureusement très mal équipés 

11 pour feu rn ir une réponse à ce niveau, principalement à caùse du manque d 1 in for

" mation sur la manière dont les différentes catégories d'étudiants réagissent 

"aux différents programmes d'aides". (2) 

(2) 

B -Pour cette raison, D.ANIERE se borne à établir un critère de tolérance fondé 

sur les règles générales de remboursement auxquelles doit satisfaire, selon lui, 

tout programme de prêts. 

.!'.Confortable repayment stream" le m~de de remboursement sera considéré 
~-------------~-------------

comme acceptable si : 

- il n'excède en aucun cas un pourcentage déterminé du "revenu résiduel 11 

chaque année (revenu net d 1 impôts moins les "dépenses nécessaires") ; 

- il ne commence qu'un certain temps après l'obtention du diplôme ; 

- il ne s'étend que sur un nombre d'années fixes ou variables dans cer

taines limites. 

Q - Le montant maximum du prêt sera alors calculé de manière à satisfaire ces 

conditions de remboursement en fonction du revenu résiduel prévisible : revenu 

résiduel moyen correspondant à la qualification, tel qu'il ressort des statisti-

ques collectées sur ce point aux U.S.A. 

1° -Si le remboursement s'effectue par annuités fixes ou croissants, mais indépen 

dan tes des variations et du niveau du revenu résidùel réel, le montant du 

prêt est établi à partir d'un revenu résiduel théorique ("revenu stratégi

que") inférieur au revenu résiduel prévi!dble, afin de prévenir les risques 

de revenu sensiblement inférieur à la moyenne. 
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2 ° - Si le remboursement est lié aux fluctuations du revenu re~siduel é 1· t r e , ~ 

s 1 étend ainsi sur une période variable, mais comprise entre deux 1 imites 

inférieures et supérieures, le montant du prêt est calculé d'après le revenu 

résiduel prévisible qui fait fonction de revenu stratégique, 

Sous cette deuxième forme, deux types de prêts sont concevables selon le 

type de rembourseoent : 

a) La première formule ' proche du "prêt classique", en conserve les car ac,.. 

téristiques avec, cependant, cer.tains aménagements destinés à lui donner 

plus de souplesse, en tenant compte de la situation réelle du dipl$mé. 

Le montant des annuités, varie avec le revenu, de telle façon que l'extin< 

tion de la dette soit acquise au bout d'une période variable, mais limité 

Par exemple, au mieux le prêt sera remboursé en 10 ans, au pire en 15 ans. 

b) Selon la deuxième formule, le remboursement s'opère par prélèvement d'un 

certain pourcentage du revenu du diplômé. Pourcentage variable selon le 

niveau du revenu et le montant de l'emprunt. Le remboursement peut alors 

être établi sur une longue période de la vie active (généralement 20 à 

40 ans dans les plans proposés pour instituer ce système). 

Le calcul des taux de prélèvement peut se formuler sur deux hypothèses : 

- Obligation d~un remboursement total de la dette dans le délai maximum 

- Extinction possible de 1 'obligation contractée à la fin de la période 

pour les individus dont le âalaire s'est maintenu en-dessous d'un certair 

niveau, même ~i la dette n'est pas totalement remboursée. 

Ce oystème, encore à l'état de proposition, est souvent qualifié de 

* "Graduate tax" en raison de son analogie avec le prélèvement fiscal .. ,, 

Afin d'examiner les arguments présentés pour ou contre le financement 

des études par l'emprunt, nous nous en tiendrons là dans l'exposé du principe. La 

plupart des arguments ne se réfèrent, en effe·t, à aucune modalité d'application 

précise du système de prêt. Par ailleurs, les inconvénients de ce système permet

tront de mieux envisager l'intérêt présenté par les formules de prêts de type 

"Gradua te Tax". 

-----------------------------------------------------------------------~----~--
~ Les principales caractéristiques de ce nouvel instrument d'aide sont présentées 

dans la 4ème Section de ce chapitre. 



SECTION 3 - SYNTHESE DU DEBAT THEORIQUE SUR LES PRETS 

Une large controverse s'est instaurée depuis une quinzaine d'années, 

particulièrement aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, sur la question des prêts 

aux étudiants. En partie, en raison des différences dans la structure financière 

de l'enseignement supérieur, et dans les systèmes d'aides des deux pays, il sem

ble d'abord nécessaire de distinguer les arguments de principe pour ou contre 

les prêts, et les arguments pour ou contre une transformation du système d'aide 

existant dans un pays donné. 

La littérature sur cette question se divise,en effet, en deux 

tendances : 

-Pour les uns, le financement des études par l'emprunt n'apparaît que comme l'une 

des conditions logiques d'un plan de réforme général de l'enseignement supérieur 

conforme au modèle libéral. Cette première tendance, comme le reconnaissent 

PEACOCK et WISEMAN implique a priori " un jugement de valeur sur la nature de 

la bonne société 11 (29), en conséquence de quoi le montant et les modalités de 

l'aide seront justifiés par référence au modèle choisi et à l'organisation de 

l'enseignement supérieur qui en résulte. 

-Pour les autres, même si l'inspiration libérale demeure, elle passe au second 

plan, le prêt est analysé d'abord en tant qu'instrument d'aide et la contro

verse se déroule alors au niveau de 1 1 efficacité relative etes diver.s instru-

ments, soit en pratique .bourses et prêts. 

Bien qu'il s'agisse, en 1 'occurence, d'une distinction en partie arti:.. 

ficielle, car les auteurs érigent souvent leurs jugements de valeur implicites ou 

constatatiôna de faits, il est possible de dire que la première tendance accorde, 

dans son analyse, la priorité à la définition, ou plut6t à la délimitation, du 

r61e et de l'ampleur de l'intervention étatique, alors que la seconde se penche 

plus direc.tement sur les modalités de l'aide. En fait, "une grande part des argu

,, l!.ents utilisés dans la discussion à propos des bourses et des prêts repose sim

" plement sur une différence d'opinion quant à l'extension souhaitable du finan-

11 Cl"'!rent public de l'enseignement supérieur, et sur les différences traditionnelles 

" dans les politiques suivies à 1 'égard de 1 'enseignement supérieur selon les pays'1 

(35) 



* Les inconvenients et les avantages imputés au système de prêt · 

seront regroupés sous quatre paragraphes : 

-le financement de l'ense~gnement supérieur, 

- taux de rentabilité sociale et taux de rentabilité privée, 

- conséquences possibles du système de financement des études par 

l'emprunt sur la structure des effectifs, 

-le travail salarié comme substitut à l'emprunt et le rendement 

de l'enseignement supérieur. 

§ 1 - FINANCEMENT DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

- Le budget doit établir un ordre de priorité dans la satisfaction de besoins 

collectifs concurrents. Parmi ceux-ci, on vérifie, dans tous les pays, que 

l'éducation absorbe une part rapidement croissante du budget. La cause en 

est la double augmentation, d'une part, de la demànde sociale d'éducation, 

et donc des effectifs scolarisés à tous les niveau", et, d'autre part, des 

coats unitaires d'enseignement. Bien que l'en~eignement ait pu être qualifié 

de "priorité des priorités", le caractère concurrent des choix politiques 

- 3ï 

"permet, à lui seul, d'affirmer qu'à un moment ou à un autre, les charges éco

nomiques liées à 1 'éducation doivent rencontrer un plafond". (11) 

Par ailleurs, la concurrence s'exerce entre les différents niveaux d'ensei

gnement, ainsi le :.~ystème de financement des études par 1 'emprunt est présenté 

comme l'un des moyens privilégiés devant permettre d'alléger la charge que 

fait peser l'enseignement sur l e budget. 

Selon les auteurs, l'accent est plu~ ou moins mis sur deux considérations 

complémentaires : 

1° - Néces:.!ité de réduire le rôle du financement public. Toute mesure allant 

dans ee sens, "sans a ffecter les objectifs essentiels ( expans i on de 

----------------------------------------------------------------~---------------

·* Par prêt no1,1s entendr ons tout sys t ème de financement des études, impliquant, 

:sous quelque forme que ce soit, un remboursement par 1 1 étudian t des sommes 

avancées. 

Le s qual i f icati ons né ces saires aerant in t r oduite s au passage , en ce qui 

concerne olus particulièrement l a "Gradua te Tax" . 
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1 'enseignement supérieur et égalisation des chances) doit être la bienvenue" 

car "un danger réel pèse sur la liberté académique, dès que le gouvernement 

occupe une position dominante sur les universités ; de nombreux pays l'ont 

constaté à leurs dépens". (30) 

2° - Nécessit~ de fournir à l'enseignement supérieur les moyens financiers de 

son expansion. "L'actuel système d'aide aux étudiants (bourse), non seule

ment prive l'enseignement primaire et secondaire d'un traitement plus géné

reux dans le budget d'éducation, mais aussi, par sa rigidité, nuit à l'ex

pansion de 1 'enseignement supérieur lui-même" (24). 

L'Etat ne peut continuer seul à dégager, selon les méthodes traditionnelles, 

les ressources exigées par l'augmentation des effectifs sans sacrifier à 

d'autres besoins. Les économies opérées à moyen terme par le système de prêts 

permettrai&lJ.t de "lever cette contrainte budgétaire" (36), facilitant ainsi 

1 1 expansion de 1 1 enseignement supérieur. 

S.E. HARB.IS résume l'argument en ces termes 

11 J:rJ"s notre système économique, le logement et toutes sortes de biens de 

" de consommation sont acquJ.s en bien plus grande quantité et absorbent une 

" plus grande part du revenu national, du fait de l'instauration du crédit. 

11 Il y a eu sous-exploitation de cette ressource, en ce qui concerne l'ensei-

11 gnement supérieur. Si un programme de prêt adéquat était établi, 1 1 en sei-

" gnement supérieur serait à même de capter un pourcentage plus important 

11 du produit national 11
• (23) 

- Selon ses adversaires, un système de prêt ne peut apporter les économies escomptée: 

sans porter atteinte à d'autres objectifs de la politique d'aide. L'allègement 

budgétaire dépend, en effet, à la fois : 

1° -des conditions de remboursement de l'emprunt 

d'annulation du remboursement ; 

délai, taux d'intérêt, cas 

2° ~de l'extension du (ou des) programme (s) de prêt au sein du système d'aide 

aux étudiants. 

1° - Seule la formule du "prêt conventionnel 11
, assort~ de conditions de rembourse

ment sévères, serait susceptible d 1 entraîner des économies sensibles à 

moyen terme. Or, les défenseurs des prêts eux-mêmes, comme PREST (30) recon-
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naissent qu'il ne peut être question de généraliser ce type de prêt, 

en raison de son "aspect décourageant" et de ses conséquences probables 

sur la structure des effectifs. 

Si la souplesse du prêt de type •wG'raduate Tax", dont le remboursement 

lié au profil et au niveau des revenus sur une longue période, constitue 

une garantie certaine pour l'étudiant, par contre, les possibilités d'éco· 

nomies budgétaires paraissent très faibles, car le montant des rembour

sements annuels ne permettra d'alimenter qu'une petite partie de l'aide 

accordée aux nouveaux étudiants. De plus, "au bout de 30 ou 40 ans (dé-

11 lai de remboursement), cette forme de prélèvement apparattra peur::-être 

11 aussi anachronique que 1 1 impôt sur les portes et fenêtres" (25) 

2° -Quant à 1 'extension des prêts en tant qu'instruments d'aide, H.ARR.I'S (23) 

soulève un risque politique possible si un tel programme était généra

lisé : '~lus le programme deviendra populaire, plus il y aura de débi-

11 teurs et plus la pression politique deviendra sensible afin que toutes 

" les obligations soient annulées". 

Des propositions plus limitées ont suggéré d'introduire un "élément-prêt" 

dans le syst-me de bourses, ou, tout au moins, de laisser les deux instru

ments coexister. Cependant, selon ses adversaires, l'intérêt des prêts 

s'en trouve encore diminué, car "les arguments contre les prêts seront 

"évidemment d'autant plus faibles qu'ils occuperont une place peu impor-

11 ·tante dans le système d'aide, mais les arguments en leur fa .eur en se.

"ront également diminués, d'autant, car l'allègement de la charge sur les 

" finances publit{ues sera négligeable" (25). 

L'ampleur des économies dépendra donc, en premier lieu, du compromis 

réalisé entre, d'une part, le souci de parvenir à un auto-financement du système 

et, d'autre part, le souci d'offrir des conditionb de remboursement acceptables. 

De toute manière, cet a.r~ument semble dif f icilement appreciable "in abstracto" 

car, dans la mesure où la controve rse est engagée sur la substitution éventuelle 

d'un syf3tème de prêts à un système de bourses, l e s économies potentielles ne 

peuvent être mesurées que par rapport au montant de l'aide disponible existante, 

et à sa distribution dans l e pays considéré. 
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§ 2 - TAUX DE RENTABILITE SOCIALE ET TAUX DE RENTABILITE PRIVEE 

"L'éducation sert deux maîtres : l'individu et la société, aussi 

" doit-elle être financée par les deux"(23>selon l'ampleur relative des béné

fices sociaux et privés. Si ce critère de financement reçoit une large appro

baticn:.de principe, les divergences naissent au niveau de son application, car 

le bénéfice de l'évaluation, souvent diffus et différés, en particulier au ni

veau de la collectivité, sont susceptibles de servir des positions contrad.ic

toires dans le débat sur les prêts. L'accent est tantôt mis sur l'un ou l'autre 

des bénéficiaires, afin de privilégier un . certain type d 1 instrument. 

A - "LE BENEFIT PRINCIPLE" 

- Les économistes libéraux font ressortir le taux net de rentabilité privée 

ainsi que les bénéfices annexes des études supérieures : choix de la profes

sion plus ouvert, mobilité professionnelle plus élevée, abaissement du risque 

de chômage, aptitude à profiter d'une formation complémentaire ou de recy

clage. 

Comme nous l'avon~ vu, le système de prêts s'appuie donc sur la liaison 

éducation - revenu~ privés, les bénéfiees sociaux justifiant toutefois un 

recours aux finances publiques da•s le fonctionnement du système. 

eertains auteurs, comme FRIEDMAN (22) 1 KAYSEN et VAN DEN HAA~ (33) o~t adopté u 

position plus radicale, en tentant d'établir une distinction entre les différen 

niveaux et les différents types d'ense ignement, selon les bé~éfices externes 

créfe. FRIEDMAN considère que l'ense ignement primaire et secondaire · est géné

rateur de bénéfices sociaux sensiblement plus importants que l'enseignement 

supérieur, en particulier de type professionnel. De façon similaire, KAYSEN (2E 

distingue les filières de l'enseignement supérieur orientées vers une quali

fication professionnelle précise et celles orientées vers l'acquisition d'une 

"cul ture générale" : arts, lettres. 

Dans le domaine des filières professionnelles,"l'investissement dans le capitai 

" humain est sensiblement analogue à 1 'investissement dans des machines, des 

11 bâtiments, ou toute autre f orme de capita l non-humain" (22), ce qui ne 

justifierait alors aucune bonification d'intérêt liée aux bénéfices sociaux. 
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Selon la dichotomie qui tend à régner sur ce point dq débat, les opposants 

font passer au premier plan les b.énéfites sociaux "non reconnus par les 

prêts" (28) . De plus, deux correctifs sont introduits dans la liaiSon 

éducation - revenu : 1 'enseignement supérieur ne garantit pas nécessairement 

un revenu élevé, et l'~ducation reçue n'est pas le seul déterminant du revenu. 

Un programme de prêt inciterait les étudiants à se diriger vers les filières 

laissant espérer, a priori, les meilleutas ahanees de gains futurs. Ceux qui 

se destinent à des carrières dont les salaires sont inférieurs à la moyenne, 

comme l'enseignement au niveau ~econdaire (exemple fréquemment cité aux U.S.A.) 

seraient"" ainsi péDal.isé&.. :~ 

Notons, au passage, que cet argument se réfère surtout aux types de prêts 

dont les conditions sont directement dérivées des règles appliquées pour les 

prêts commerciaux privés, l'un des objets de la "Graduate Tax" étant justement 

d'éviter cette distorsion possible de la demande sociale selon les filières, 

- Il est enfin objecté que, même si l'enseignement supérieur procure en moyenne 

des revenus élevés à s diplômés, la structure progressive de l'impôt sur le 

revenu, assure qu'ils seront imposés en conséquence. "Le prélèvement fiscal 

11 cumulé couvrira plusieurs fois le coat supporté par la collectivité pour 

11 leurs études supérieures" (20). 

PREST souligne avec raison que nous sommes là en présence d'un argument falla

cieux, car l'impôt n'est pas destiné à alimenter un seul type de dépenses pu

bliques, en Voccurence 1 1 enseignement supérieur. Toute comparaison entre l a 

contribution individuelle au budget public, et un poste précis des charges 

budgétaires est dénuée de fondement. A la limite, cette position revient à 

assimiler, dans le cas des diplômé s de l'enseignement supérieur, impôt sur le 

revenu et "Gradua te Tax", ce qui supposerait alors qu 1 ils l a issent aux autres 

contribuables non diplômés la charge de subvenir aux autres besoins collectifs. 

B - LES TRANSFERTS OPERES PAR LE SYSTEME DE BOURSES 

Analysant le système britannique d 1 aide financière aux étudiants 

(90 % de ceux,.,.ci reço ivent une bourse), M. BLAUG 0.9 ) remarque que 1 1 instrument 

bourse n'a pas fait la preuve de son efficacité quant à la"démocra tisa tion" de 

~. Voir MOON (R.E.) - (27) 
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